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PREFACE
Le Département de Médecine Générale tient à rendre hommage au Professeur Bernard WOLF, décédé en 2003, sans qui ce document n'aurait pu être réalisé.

Le Troisième Cycle de Médecine Générale

Coordonnées des responsables du DMG :

Professeur Olivier FAIN
Coordonnateur du Troisième Cycle de Médecine Générale 

Directeur Adjoint du Département de Médecine Générale
Service de Médecine Interne -  Hôpital Jean Verdier

Tél. : 01 48 02 66 66 -  01 48 02 63 96

Docteur Michel DORE

Maître de Conférence Associé du Département de Médecine Générale

Directeur du Département de Médecine Générale

Bureau M100 (Bâtiment de « l’Illustration » - « M » veut dire Mezzanine)

Tél. : 01 48 38 84 35

Docteur Cécile PEYREBRUNE

Maître de Conférence Associé du Département de Médecine Générale

Bureau M100 (Bâtiment de « l’Illustration » - « M » veut dire Mezzanine)

Tél. : 01 48 38 84 35

Docteur Michel COLETTI

Chargé d’enseignement, Assistant du Département de Médecine Générale
Bureau M100 (Bâtiment de « l’Illustration » - « M » veut dire Mezzanine)

Tél. : 01 48 38 84 35

Docteur Michaël NEMORIN

Chargé d’enseignement, Maître de Conférence Associé du Département de Médecine Générale
Bureau M100 (Bâtiment de « l’Illustration » - « M » veut dire Mezzanine)

Tél. : 01 48 38 84 35

Secrétariat du Département et du 3ème Cycle de Médecine Générale

Bureau M104 (Bâtiment de « l’Illustration » - « M » veut dire Mezzanine)

Tél. : 01 48 38 76 71

E.Mail : medgen@smbh.univ-paris13.fr
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    Commission de coordination Ile de France
Professeur Serge GILBERG

Coordonnateur Ile de France du DES

A l’attention des internes de médecine générale d’Ile de France


Paris, le 16 octobre 2009
Madame, Monsieur,

Vous venez d’intégrer le DES de médecine générale en Ile de France.

Vous avez été affecté dans l’une des sept UFR de médecine, selon votre choix lorsque votre rang de classement aux ECN le permettait. Certain(e)s parmi vous sont déçu(e)s de leur affectation, nous en sommes désolés.

Le DES de médecine générale a pour objectif de vous faire acquérir les compétences utiles à l’exercice de la médecine générale.

A l’issue de vos trois années, il faudra valider ce DES en attestant de l’acquisition de ces compétences.

Le DES compte six stages pratiques, dont quatre obligatoires (Médecine Polyvalente, Urgences, Stage Praticien niveau 1, et le Pôle Mère-Enfant (pédiatrie ou gynécologie).

Il est judicieux d’essayer de réaliser ces quatre stages dans les deux premières années afin de choisir les deux stages restants en fonction de vos lacunes observées et de votre projet professionnel.

Dans chacune des facultés vous allez bénéficier d’un tutorat individuel et/ou collectif afin de vous aider, de vous guider dans l’apprentissage des compétences utiles à l’exercice de la médecine générale.

La participation à ces activités de tutorat est très utile et obligatoire pour la validation du DES.

Vous trouverez en pièce jointe le document qui précise les modalités de fonctionnement du DES, en particulier concernant les inscriptions aux DESC.

La loi de santé publique a confirmé le rôle central du médecin généraliste dans le système de soins. Ses missions sont confirmées et détaillées. Il importe donc que les professionnels formés soient adaptés à ces missions et assurent des soins de qualité.

La filière universitaire de médecine générale s’installe. Des chefs de clinique sont en poste depuis deux ans dans la plupart des UFR. Dix professeurs titulaires ont été nommés cette année dont quatre en Ile de France.

Les activités de recherche des départements se développent et les internes de médecine générale sont et seront sollicités pour développer des travaux et projets de recherche.

Ceux d’entre vous qui pensent s’orienter vers une carrière universitaire et vers des activités de recherche doivent très tôt dans le cursus contacter les responsables de département.

Vous intégrez le DES à un moment où la médecine générale est confortée dans un rôle central dans le système de soins et où  la filière universitaire se construit et ne devrait que croître.

Les possibilités professionnelles qui vous seront offertes sont importantes.

A vous d’acquérir les compétences pour être d’excellents professionnels.

Chaque département des sept UFR mettra son énergie pour vous y aider.

Professeur Serge GILBERG

· Vous trouverez en pièce jointe :

· Les règles nationales de fonctionnement du DES. Il faut bien lire ce document avant de faire vos choix de stages, vos demandes de stages hors filière et subdivision.

· Les modalités d’accès au site Internet Ile de France pour vous renseigner sur les choix des stages.

PRESENTATION DU DES de MEDECIN GENERALISTE
La Médecine Générale est une spécialité. Pour exercer la spécialité, la médecine générale requiert les compétences suivantes dans trois champs d'activité :

· la démarche clinique,

· la communication avec les patients,

· la gestion de l'outil professionnel.
Comme discipline scientifique centrée sur la personne, trois dimensions spécifiques sont fondamentales :

· Dimension scientifique : l'approche critique basée sur la recherche des connaissances et son maintien par une formation continue visant une amélioration permanente de la qualité des soins.

· Dimension comportementale : les capacités professionnelles du médecin, ses valeurs et son éthique.

· Dimension contextuelle : le contexte de la personne et du médecin, la famille, la communauté, le système de soins et la culture.

Le 3ème cycle de médecine générale constitue la dernière étape conduisant à votre qualification professionnelle. Il se déroule sur 3 années universitaires.

La formation pratique comporte 6 semestres de stages : dont 1 en C.H.U.,

1 aux Urgences,

1 en Médecine polyvalente (médecine interne, médecine générale ou gériatrie de court séjour),
1 en pôle Mère - Enfant (gynécologie – pédiatrie),

1 dans un service de spécialité validant la médecine générale
.

1 chez le praticien,

1 SASPAS Stage d’Autonomie en Soins Primaires Ambulatoire Supervisé, préférentiellement chez le praticien.

La formation théorique comporte 200 heures d'enseignement, réparties en plusieurs modules sur les 3 années universitaires (IMG1, IMG2, et IMG3). Cet enseignement a été adapté pour permettre l’acquisition des compétences caractérisant le Diplôme d’Etudes spéciales (DES) de Médecine Générale.

La validation de ces enseignements est décidée par chaque responsable de module, la participation étant le critère prépondérant, mais non le seul.

Ces enseignements sont en réalité très "pratiques", ils sont destinés à vous préparer concrètement à votre futur exercice professionnel. Ils sont fondés, d’une part, sur les données actualisées de la science, accompagnées de l’indication de leur niveau de preuves, et d’autres parts, sur des cas cliniques construits pour cet enseignement, issus de situations réelles.


Le département de médecine générale de la Faculté met à votre disposition un tuteur. Ce tuteur est un enseignant choisi par le département, il peut être aussi maître de stage. Son rôle est de vous aider, de vous conseiller, de vous guider y compris au moment des orientations professionnelles. Il a aussi un rôle important d’aide à la constitution de votre dossier regroupant tous les documents nécessaires à la validation de votre DES.  Ce dossier doit notamment  garder la trace de vos apprentissages (réalisation de travaux de recherche documentaire ou pratique. Ecriture de Récits de Situations Complexe Authentiques
, publications). Il doit également valider vos traces d’apprentissages Après la soutenance de thèse, le tuteur sera également disponible pour conseiller le jeune docteur en médecine que vous serez devenu, jusqu'au début de votre exercice professionnel.


Nous sommes à votre disposition pour répondre à vos questions. 

(ORGANISATION

DU 

TROISIEME CYCLE

DE 

MEDECINE GENERALE( 

Modalités de fonctionnement du 

DIPLÔME D’ÉTUDES SPÉCIALISÉES DE MÉDECINE GÉNÉRALE 

1. Stages Pratiques

· Maquette du DES de médecine générale
Elle comprend :

· 4 stages obligatoires : médecine adulte, urgences, gynécologie et/ou pédiatrie (pôle mère-enfant), stage chez le praticien (stage ambulatoire de niveau 1). Ils sont effectués uniquement dans les lieux de stage agréés pour la médecine générale et proposés  au choix des IMG.

2 stages libres : ils se déroulent obligatoirement dans des lieux de stage agréés pour la médecine générale, sauf dérogation pour un stage hors filière.

· SASPAS : Stage ambulatoire de niveau 2

· Ce stage peut s’effectuer en 5ème ou 6ème semestre.
· Il est indispensable que tous les IMG qui souhaitent réaliser un stage ambulatoire de niveau 2 puissent le faire.
· La planification de ce stage doit être réalisée en amont.
· Stage en CHU 

· Il est obligatoire et limité à un seul stage, sauf dérogation accordée par le DMG pour des cas particuliers (ex. impossibilité pour un IMG, de valider autrement sa maquette en raison des possibilités locales offertes en fonction de son rang de classement).

· Réalisation de deux stages dans la même spécialité 
· Elle n’est possible que pour des cas particuliers, en fonction de la présentation d’un projet professionnel. De préférence, la maquette des stages obligatoires doit être déjà réalisée.

· Les possibilités locales pour tous les internes de réaliser leur maquette doivent être préservées.

· La réalisation de deux stages dans le même service n’est pas autorisée.

· Il n’est pas possible d’effectuer trois stages dans la même spécialité en dehors de la médecine générale.  

· Stage hors filière 
· Il est accepté par le coordonnateur du DES de manière exceptionnelle.

Il est effectué après validation des quatre stages obligatoires de la maquette, en fonction d’un projet professionnel clairement explicité et apportant un réel complément de formation.

· Projet professionnel
· Ce stage effectué au cours du 6ème semestre peut être réalisé en SASPAS, dans un autre lieu de stage agréé pour la médecine générale ou hors filière. Il repose sur le projet personnel de l’interne  et sur le projet pédagogique de la structure d’accueil.
· Il est nécessaire de définir précisément le cadre du projet professionnel (critères pour un stage professionnalisant) et le mode de financement : ligne de crédit, circuit de financement.
· Le bureau du DMG ou une commission ad hoc du DMG décide de l’acceptation ou non du projet, sur dossier. La demande doit être déposée 6 mois à l’avance. Comme le stage hors subdivision, ce stage est fléché et   échappe au choix selon le rang de classement.
· Il faut être vigilant pour éviter le risque de dérive et de cursus personnalisé qui ne respecterait pas la polyvalence nécessaire à une formation en soins primaires.
. 
2. Stages Hors Subdivision

· Les stages hors subdivision ne peuvent être acceptés qu’après deux semestres validés.

· Il est préférable que les  4 stages obligatoires de la maquette du DES aient été réalisés avant un stage hors subdivision sauf s’il sert à valider la maquette.

· Les accords préalables des coordonnateurs du DES de médecine générale de la subdivision d’origine, puis de la subdivision d’accueil sont indispensables pour les demandes de stage hors subdivision.

· Les critères pour accepter un stage hors subdivision sont à la fois des critères de formation spécifique et des critères personnels.

· Les stages hors subdivision sont des stages fléchés en surnombre dans la subdivision d’accueil, rémunérés par le CHU d’origine et échappent au choix selon le rang de classement. De ce fait, le coordonnateur de la subdivision d’accueil doit être attentif à ne pas pénaliser les internes de sa subdivision qui pourraient être privés d’un stage offert au choix.

· Les stages hors subdivision peuvent rentrer dans le cadre d’un échange entre internes de subdivisions différentes et/ou de spécialité différentes.

· Les enseignements réalisés durant ces stages sont sous la responsabilité du coordonnateur régional de la subdivision d’accueil, qui rend compte de la participation de l’interne. La validation de l’enseignement reste sous la responsabilité du coordonnateur de la subdivision d’origine.

3. Stages Hors Subdivision DOM TOM 

· Les stages DOM TOM ne sont acceptés qu’une fois le stage ambulatoire de  niveau 1  validé ; il est souhaitable que les autres stages obligatoires de la maquette du DES aient été eux aussi réalisés. 

· Les enseignements réalisés durant ces stages sont sous la responsabilité du coordonnateur régional de la subdivision d’accueil, qui rend compte de la participation de l’interne. La validation de l’enseignement reste sous la responsabilité du coordonnateur de la subdivision d’origine.

· Les internes qui ont un tuteur dans leur subdivision d’origine peuvent poursuivre leur travail avec leur tuteur par voie électronique.

· Les stages DOM TOM de 6 mois peuvent être acceptés, sous réserve que l’interne prenne à sa charge les frais de déplacement (transport aller/retour ou retour).

4. Stages à l’étranger

· Les stages à l’étranger sont soumis à l’accord préalable du coordonnateur du DES de la subdivision d’origine et acceptés en fonction du projet pédagogique de la structure d’accueil.

· Il est préférable que les stages obligatoires de la maquette du DES aient été réalisés avant un stage à l’étranger.

5. Enseignement

· Il comprend 200 heures sur un programme détaillé.

· Il se déroule sous forme d’enseignement interactif en petits groupes.

· Il repose sur l’auto apprentissage à partir de situations cliniques contextualisées.

· Il peut s’appuyer sur le portfolio et le tutorat pour les facultés qui les ont mis en place. 

6. DESC 

· L’objectif du DES de médecine générale est d’acquérir les compétences nécessaires à l’exercice de la médecine générale. 

· La validation des stages obligatoires de la maquette du DES est prioritaire sur celle des stages de DESC. 

· Le coordonnateur du DES de médecine générale doit être informé de l’inscription de l’interne en DESC.
· Les stages nécessaires à la validation du DESC mais non agréés pour la médecine générale doivent être réalisés en post internat ou exceptionnellement hors filière durant la dernière année du DES
7. Validation du DES

· La réunion de la commission inter régionale est indispensable pour valider les décisions de la subdivision. 

· Le jury de validation régional se réunit au moins 2 fois par an en fin de semestre. Le coordonnateur de la subdivision fait un procès verbal individuel et envoie au coordonnateur inter régional un procès verbal de synthèse comprenant la liste des internes proposés à la validation.

· La commission inter régionale se réunit deux fois par an chaque fin de semestre et ses membres contresignent le procès verbal reprenant la liste des internes proposés à la validation par subdivision.

· Il est recommandé aux internes de valider leur DES dès la fin de leur internat et au plus tard dans l’année qui suit.

· Les modalités de validation reposent sur la mise en évidence des traces d’apprentissage qui sont présentées dans le portfolio (recherches et présentations lors des stages, écritures cliniques, scripts, mémoire de recherche, FMC, participation à des congrès, etc.). Elles doivent attester de l’acquisition de compétences pour exercer la médecine générale.

Les Sept coordonnateurs interrégionaux 

PROGRAMME DES ENSEIGNEMENTS
En début d’année scolaire, on vous remettra un programme détaillé des enseignements de 3ème cycle, comportant : la date, la salle, l’heure, l’intitulé du cours et le nom des intervenants enseignants. 

Ce programme étant établi une année à l’avance, peut être susceptible de modifications. C’est pourquoi, nous vous demandons de lire attentivement le panneau d’affichage réservé au 3ème cycle de médecine générale. Si vous possédez une adresse électronique (courriel), précisez-là à la secrétaire du département qui pourra ainsi vous avertir de tout changement intervenant dans l’enseignement

Ce programme vise à l’acquisition de compétences (voir liste ci-dessous p.12). 

Ces compétences sont déclinées en objectifs d’enseignements (vois liste ci-dessous p. 13)

L’ensemble justifie le programme d’enseignement théorique (vois liste ci-dessous p.14)
DES de Médecine générale

I.  Les compétences
1. Prendre en charge un problème de santé non différencié (cas complexe : plaintes, contexte social et familial) :
· Recueillir et analyser et hiérarchiser les demandes du patient et/ou de son entourage
· Interroger et examiner le patient
· Synthétiser les différentes données recueillies
· Elaborer et proposer une prise en charge globale (y compris lorsque aucun diagnostic « nosographique » précis n’a pu être fait) adaptée au patient
· Justifier ses décisions
· Avoir un regard critique sur sa pratique.
2. Communiquer de façon efficiente avec le patient et son entourage :
· Utiliser les différents moyens de communication : contact direct, téléphone, lettre, courriel
· Savoir communiquer oralement ou par écrit, mais aussi de façon non verbale avec le regard, l'attitude, le toucher, l’organisation de l’espace du cabinet 
· Vérifier que le patient a compris les enjeux, qu’il y adhère et est capable de suivre les prescriptions
· Tenir compte du  code de déontologie et des différentes législations concernant les droits à l'information du malade, en y intégrant la nécessité du secret médical
· Connaître et tenir compte des principes éthiques 
3. Etablir et entretenir une relation d'aide personnalisée avec le patient et son entourage dans l'instant et dans la durée : 
· Ecoute, empathie, respect de l'autre, disponibilité, humanisme
· Gérer ses émotions, prendre en compte celles du patient
· Organisation matérielle de l'accueil des patients
4. Prendre une décision fondée sur les données actuelles de la science, et adaptée aux besoins et à la situation, négociée avec et acceptée par le patient, et acceptable pour le médecin 
5. Prendre une décision en contexte d'urgence :
· Connaître et savoir utiliser l'organisation des soins d'urgence en ville 
· Gérer un appel d'urgence d'un de ses patients, ou comme médecin de garde
· Gérer les situations d'urgence les plus fréquentes et les plus graves en soins primaires.
· Adapter sa trousse d'urgence au lieu d’exercice.
6. Savoir réaliser les gestes techniques les plus fréquents en médecine ambulatoire
· Décider et réaliser avec pertinence et sécurité les gestes techniques utiles à la prise en charge du patient 

7. Entreprendre et participer à des actions de prévention et de santé publique 
· Négocier et réaliser des actes de santé publique.
· Réaliser les actes de prévention et de dépistage utiles au patient

· Participer à des actions de santé publique pour la communauté
· Participer à des actions de recueil épidémiologique, clinique ou thérapeutique.

8. Eduquer le patient à la gestion de son capital santé : maintien d’un bon état de santé et gestion de la maladie : éducation du patient, éducation thérapeutique

9. Travailler en équipe et/ou en réseau lors de situations complexes aiguës ou chroniques. Coordonner les soins autour du patient

10. Assurer la continuité des soins pour tous les types de patients

11. Appliquer les textes réglementaires en tenant compte des principes éthiques
12. Assurer la gestion administrative, financière, humaine, structurelle de l’entreprise médicale.

13. Choisir, organiser et tenir le dossier médical dans toutes ses fonctions 

14. Organiser et maintenir sa formation continue professionnelle

15. Evaluer sa pratique

II. Les objectifs d’enseignement

Objectif général

· Assurer la prise en charge d’un patient en soins primaires ambulatoires y compris en post-hospitalisation ou lors d'un maintien à domicile 

Objectifs intermédiaires

· Intégrer les fonctions de la médecine générale

· acquérir la compétence clinique dans ces composantes biomédicales, psychosociales et comportementales

· Gérer les différentes missions du médecin généraliste : 

· développer les soins primaires tels qu’ils sont définis par l’OMS

· Maîtriser les tâches professionnelles :

· identifier la demande du patient et y répondre 

· prendre en compte les aspects psycho - sociaux et culturels 

· développer une prise en charge globale des patients

· coordonner les soins

· assurer la continuité et le suivi

· adapter l’exercice professionnel en fonction des lieux et des moments

· répondre aux attentes du maintien à domicile

· mettre en application l’éducation du patient, les dépistages et les actions de prévention au niveau individuel

· Développer une activité de santé publique

· contribuer aux actions collectives de santé publique et d’éducation pour la santé

· participer à la recherche en soins primaires ambulatoires

· prendre part à l’évaluation des soins

Objectifs spécifiques : Compétences professionnelles

· Démarche clinique 

· analyse de la demande et histoire du patient

· hypothèse diagnostique

· examen clinique

· résolution de problèmes

· gestes techniques

· décision

· prévention

· prescription 

· conseils 

· négociation

· accompagnement  

· Communication

· relation médecin-patient

· information du patient

· gestion des désaccords et des conflits avec le patient ou son entourage

· gestion du patient agressif ou agité 

· annonce de mauvaise nouvelle 

· contrôle émotionnel et maîtrise de l’implication et de la distance 

· éthique

· Organisation professionnelle

· équipement

· gestion financière

· disponibilité

· coordination

· dossier médical

· qualité des soins

· préservation du médecin face aux agressions et au syndrome d’épuisement 

· Eléments contextuels

· situation sociale et professionnelle du patient

· famille, collectivité

· environnement

· circonstances particulières

· Démarche scientifique

· lecture critique

· recherche clinique

· EBM

· Evaluation

	III. Le programme d’enseignement théorique


1. La médecine générale et son champ d’application

· Le patient dans son milieu de vie : les problèmes liés à la pratique ambulatoire, au maintien à domicile, à l’habitat, à la solitude

· Les interactions sociopsychologiques élémentaires : la relation médecin-patient, la dimension psychosomatique, la prise en charge psychothérapique par le généraliste, l’écoute active et la reformulation, l’approche systémique, les facteurs anthropologiques et culturels, les interférences avec le milieu de travail, les concepts et les groupes Balint 

· L’épidémiologie des maladies en soins primaires incidence, prévalence

· La prévention individuelle : éducation du patient, action sur les facteurs de risques, dépistage

· La santé publique, éducation pour la santé, épidémiologie, évaluation, recherche

2.    La stratégie décisionnelle

· L’épidémiologie des maladies en soins primaires, incidence, prévalence.

· L’analyse décisionnelle : reconnaissance, articulation, pondération des différents registres et critères de la décision

· La prescription et l’utilisation des investigations complémentaires : imagerie, biologie et autres.

· thérapeutiques

· La prescription médicamenteuse : observance, polymédication, iatrogénie, pharmacovigilance, automédication

· La prescription non médicamenteuse : soins infirmiers, kinésithérapie, orthophonie, autres auxiliaires médicaux, établissement de soins, cures thermales, fournitures diverses, petit matériel.


3.   Les situations pathologiques courantes
· Les soins de premier recours : les éléments de gravité, les premiers gestes nécessaires

· La réponse aux appels courants

· Prise en charge et suivi des pathologies chroniques : maladies cardiovaculaires, diabète, dyslipidémies, arthropathies et enthésopathies, insuffisance respiratoire, pathologie veineuse, pathologies uro-génitales

· La prise en charge des troubles psychiques : anxiété, dépression, insomnies, troubles du comportement

· La prise en charge de la douleur

· La relation médecin-patient : annonce d’une mauvaise nouvelle, les demandes abusives

· Les cancers

· Les maladies addictives : alcool, tabac, médicaments, drogues illicites, comportement alimentaire

· Les maladies de la peau

· Les troubles ophtalmologiques courants 

· Les problèmes stomatologiques courants

· La santé des migrants

· Le suivi des sportifs

· Les maladies des voyageurs, 
· Les vaccinations

· La sexualité, les troubles de la libido, l’impuissance

· Les MST

· Le dépistage précoce et le suivi des patients VIH +

· Les maltraitances et les violences
· Les problèmes de rééducation, réinsertion, réadaptation

· Les maladies « de la vie » : isolement, conflits personnels ou professionnels, chômage, deuils….. biologie

· Actualités diagnostiques
4.   La santé de l’enfant et de l’adolescent
· La surveillance du développement staturo-pondéral et psychomoteur, la détection des anomalies

· Les pathologies et demandes  fréquentes pour les nourrissons et les petits enfants

· Les pathologies fréquentes de l’enfant

· Les difficultés scolaires et d’adaptation

· Les demandes de l’adolescent, les difficultés psychologiques, familiales et scolaires
5.   La santé de la femme
· La prescription et la surveillance d’une contraception

· Le suivi de la femme enceinte

· La demande d’IVG

· L’accompagnement des couples stériles

· La prévention et le dépistage des cancers féminins

· Les pathologies mammaires bénignes

· Les pathologies de l’appareil génito-urinaire

· La prise en charge de la femme ménopausée
6.    Les problèmes liés au vieillissement
· La démographie, sociologie, législation, réglementation, institutions, aides au maintien à domicile

· Le vieillissement : physiologie et physiopathologie

· Le vieillissement : psychologie et psychopathologie

· La dépendance

· Les situations à risque 

· Les polypathologies

· Les troubles neurologiques

· Les déficits neuro-sensoriels

· Les soins palliatifs


7.   L’exercice professionnel
· Le système de soins, les modalités et la pluralité des exercices
· L’installation, le remplacement
· La gestion du cabinet notamment administrative et fiscale 
· La Sécurité Sociale 
· Le dossier médical
· L’informatisation
· La rédaction des certificats médicaux
· L’identité professionnelle du médecin. Le "burn out"
· Les structures professionnelles

· Les autres professionnels de santé

· Le travail en réseau

· L’hygiène du cabinet

· L’économie de santé

· L’éthique et la déontologie

· L’évaluation des pratiques professionnelles, la qualité des soins 

· Langages 
· Codages
· La formation médicale continue, la documentation et la lecture critique 
EVALUATION DES ENSEIGNEMENTS

Dans un souci constant "d'assurance qualité ", nous avons mis en place une procédure systématisée d'évaluation de la qualité des enseignements : vous serez évalués, mais vous ne serez pas les seuls !


Remettez à la fin de chaque cours le document d'évaluation des enseignements (indispensable pour votre validation finale) au secrétariat du 3ème cycle


Un traitement statistique sera ainsi possible et tous les enseignants en seront informés. Chacun disposera ainsi des informations utiles pour améliorer ou pour modifier plus en profondeur ses prestations pour l'année suivante.

Evaluation « à Chaud » de l’enseignement

(Un exemplaire vous sera remis à chaque cours. Il faudra le compléter 

et le déposer au secrétariat du 3ème cycle de médecine générale, Bureau M104)

IMG1
 FORMCHECKBOX 

 IMG2   FORMCHECKBOX 
         IMG3    FORMCHECKBOX 

Nom du cours : 


Date du cours : 


Nom de L’enseignant :


Manière d’enseigner 
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Aucune participation   
  




Participation optimale 
    

Exemple : exposé magistral





Exemple : courts exposés, questions proposées, proposées,







cas cliniques, jeu de rôle etc…

Nouvelles notions acquises
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Très nombreuses acquisitions 

(Je n’ai rien appris de nouveau)





(J’ai beaucoup appris)

Utilisation pratique des notions acquises
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Aucune utilité en pratique





Notions très utiles, en pratique 

Références bibliographiques à l’appui de l’enseignement 

(documentation)

            0           1             2            3            4            5            6             7           8             9            10

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Aucune référence






 Très nombreuses références   
(Succession d’opinions personnelles)




  (à l’appui des affirmations)

(VALIDATION 

DU TROISIEME CYCLE(
Validation des Stages hospitaliers :

Vous devez vérifier, à la fin de chaque stage, que votre chef de service est bien en possession d’une feuille de validation de stage. Vous devez nous faire parvenir (soit en vous déplaçant soit par courrier) cette feuille de validation avant le 15 du mois suivant la fin du stage. 

Validation des deux Stages chez le Praticien (stage et stage SASPAS)

Vous êtes en possession d'un carnet de stage. Celui-ci doit être rempli par le Maître de Stage, par vous-même et par votre maître de stage de CPAM et PMI. Il doit être retourné au secrétariat du troisième cycle avant le 15 du mois suivant la fin du stage.

Validation des Modules 

Vous devez avoir suivi et validé tous les enseignements correspondant à votre année. 

A la fin de l'année, vous devez rapporter votre carnet de validation au secrétariat du 3ème cycle. 

A la fin de vos 3 années de résidanat, vous devez avoir validé l'ensemble des modules des 3 années.

Validation du 3ème Cycle

Pour valider votre troisième cycle de Médecine Générale, vous devez avoir valider vos stages, 

vos modules et avoir fait valider vos 12 « traces d’apprentissages » par vos maîtres ou responsables de stage qu’ils soient ambulatoires ou hospitaliers. Pour obtenir la Qualification en Médecine Générale vous devez passer devant un Jury de fin de 3ème Cycle et soutenir votre mémoire. 

Le jury vérifiera la validation de vos stages, de vos traces d’apprentissages et de vos modules. En ce qui concerne ces derniers, ils doivent tous être validés conformément aux règlements en vigueur.

Si vous n'êtes pas validé ou si vous ne vous présentez pas devant ce jury, il ne pourra en aucun cas vous être délivré de Diplôme de Doctorat en Médecine même si vous avez soutenu votre thèse et vous serez obligé de vous réinscrire en IMG3 l’année suivante. Aucune dérogation possible.

Délivrance du Diplôme de docteur en médecine

La délivrance du Diplôme de Docteur en médecine est subordonnée à :

· La validation de la Totalité des Stages hospitaliers

· La validation des Stages chez le praticien

· La validation de la totalité des Modules de 3ème Cycle

· La validation de vos Traces d’apprentissage

· La validation du Jury de fin de 3ème Cycle

· La soutenance du mémoire

· La soutenance d'une thèse

Si l'une de ces validations manque, vous ne pourrez obtenir votre diplôme. AUCUNE DEROGATION POSSIBLE.

Les CRITERES de VALIDATION

du DES de MEDECINE GENERALE

1. Validation des six stages de formation pratique, selon la « maquette »

2. Présence aux séances d’enseignement théorique 

3. Document de synthèse des travaux effectués pendant le cursus universitaire, comportant, obligatoirement 12  RSCA ou traces d’apprentissage
, et , éventuellement, des comptes-rendus de séances de formation, de présentations de staff, de travaux de recherche, de publications, etc.
4. Rédaction et soutenance d’un mémoire portant sur un travail de recherche clinique ou fondamentale. Ce mémoire peut porter sur un thème spécifique ou être constitué d’un ensemble de travaux. Le sujet de ce mémoire doit être préalablement approuvé par l’enseignant coordonnateur.
La thèse peut, sous réserve de l’accord de l’enseignant coordonnateur, tenir lieu de mémoire, si elle porte sur un sujet de la spécialité « Médecine Générale »,  ET si elle est soutenue lors de la dernière année d’internat, avant la validation du DES.

     Nous vous conseillons de vous rapprocher de votre maître de stage ou de votre tuteur ou d’un responsable du Département de Médecine Générale pour faciliter votre travail.

NOTE IMPORTANTE :


Le carnet de validation des cours constitue la base de l'évaluation et de la validation de la formation spécifique en médecine générale délivrée en 3ème cycle à la Faculté de Médecine "Léonard de Vinci " de Bobigny.


Il devra donc être soigneusement tenu à jour tout au long de cette première année.

Le mode de validation des modules d'enseignement est déterminé par chacun de ses responsables : il peut être fondé sur la participation effective aux séances proposées à la faculté, sur la rédaction de documents, sur la participation à une séance spécifique de validation, ou sur d'autres critères préalablement définis. 


Chaque étudiant, devra se présenter aux différents modules, muni de ce carnet et le présentera à chaque séance à l'enseignant qui attestera sa participation en le signant à l'endroit prévu. 

Tous les cours sont obligatoires. 

L'étudiant qui n'a pas pu être présent à un cours doit assister à ce même cours, avec le second groupe, ou l'année suivante.

Tous les modules devront être validés avant la fin du troisième cycle pour obtenir la qualification en médecine générale.

L'enseignant responsable du module signera sa validation globale selon le mode indiqué dans le programme officiel confié à chaque interne au début de l'année universitaire.Une liste indicative des principaux gestes utiles à la pratique de la médecine générale est proposée à la fin de ce carnet. Elle n'est pas limitative. Chaque résident devra faire en sorte que ces divers gestes soient acquis avant l'issue de son troisième cycle.

STAGES 3ème cycle
La nécessité d’une formation minimale en milieu ambulatoire pendant 2 semestres s’impose pour exercer ultérieurement dans ce secteur. Le stage de 6 mois en médecine générale est donc complété par une période d’assistanat supervisé.

Les terrains de stages hospitaliers comme ambulatoires sont agréés selon des critères définis au niveau européen : EURACT pour l’hôpital, UEMO pour les maîtres de stage. Le découpage en semestre peut être modifié pour assurer une rotation plus grande des terrains de stage, sous forme de modules de 3 mois, permettant d’offrir un plus large éventail d’expériences. Par exemple, la possibilité de suivre pendant 3 mois les consultations psychiatriques de secteur assurerait une formation utile pour la pratique future.

6 stages obligatoires :

· 1 stage libre ou CHU






· CH ou CHU


· Stage chez le praticien

· Stage SASPAS, de préférence chez le praticien

Les 6 stages sont répartis sur les 3 années selon les modalités suivantes :

	
	1°S
	2°S
	3°S
	4°S
	5°S
	6°S

	Service de médecine à recrutement polyvalent adulte


	
	
	
	
	
	

	Service ou consultation de pédiatrie et/ou de gynécologie à recrutement polyvalent
	
	
	
	
	
	

	Service d’urgences : SAU, SAMU, UPATOU, UHCD


	
	
	
	
	
	

	Stage au choix selon besoins/projets individuels


	
	
	
	
	
	

	Stage en médecine générale


	
	
	
	
	
	

	Stage supervisé en soins primaires (SASPAS)


	
	
	
	
	Si stage MG fait
	


(STAGE 

CHEZ LE PRATICIEN(
EXTRAITS
Décret 88-321 du 7 avril 1988 fixant l'organisation du Troisième Cycle des Etudes Médicales

Article 8 (Modifié par Décret 2001-64 19 Janvier 2001 art 1 II JORF 26 Janvier 2001) 

Le stage auprès des praticiens généralistes agréés, dits maîtres de stage, est effectué pendant le deuxième, le troisième, le quatrième, le cinquième ou le sixième semestre du résidanat. Il peut se dérouler sur plusieurs sites de stage. Le maître de stage doit exercer son activité professionnelle depuis trois ans au moins et être habilité par le directeur de l'unité de formation et de recherche médicale dont relève le résident, après avis du conseil de l'unité de formation et de recherche, selon des modalités définies par arrêté des ministres chargés des universités et de la santé.

Article 9

La participation du résident aux consultations et visites du maître de stage ainsi que l'exécution par lui d'actes médicaux sont subordonnées au consentement du patient et à l'accord du maître de stage. Le résident ne peut exercer d'actes médicaux autres que ceux dont le maître de stage a la pratique habituelle. Il ne peut recevoir de rémunération ni du maître de stage ni des patients. 

Article 10 (Modifié par Décret 97-494 16 mai 1997 art 1 3° JORF 18 mai 1997)

Le directeur de l'unité de formation et de recherche peut mettre fin au stage ou le suspendre de sa propre initiative ou sur demande, soit du maître de stage défini à l'article 8 ci-dessus, soit du résident. Il en avise le directeur régional des affaires sanitaires et sociales ainsi que le directeur régional du centre hospitalier régional de rattachement de l'intéressé. Le stagiaire reçoit, le cas échéant, une autre affectation. A l'issu du stage, chaque maître de stage adresse au directeur de l'unité de formation et de recherche son appréciation sur l'intéressé.

LE STAGE DE SOINS PRIMAIRES à BOBIGNY
D'une durée de 6 mois, il a été institué par l'ordonnance 96.345 du 24 avril 1996 conformément aux recommandations de la Communauté Européenne (article 31 de la Directive 93/16/CEE), et précisé par décret n 97-494 du 16 mai 1997 modifiant le décret n° 88-321 du 7 avril 1988. Sa validation est indispensable pour l'obtention de votre qualification en médecine générale.

Ce stage doit se dérouler au cours des 2ème, 3ème, 4ème et 5ème semestres d'une part (Dans la limite des places attribuées par la DRASS et l'AP), chez un, deux ou trois des maîtres de stage libéraux agréés par la faculté, et, pour ceux qui en font le choix, dans une ou deux structures de soins primaires autres que le cabinet de médecine générale également agréées par la faculté (centre de PMI, CPAM). Il se base sur un projet pédagogique établi avec le maître de stage, en concertation avec le Département de médecine générale, prenant en compte le projet professionnel de chaque interne (exercice rural ou urbain, mode d'exercice, etc). S'il a été choisi d'effectuer un stage chez plus d'un seul maître de stage, le coordonnateur de troisième cycle désignera un maître de stage coordonnateur, dont le rôle sera d'établir votre projet pédagogique global.

Le choix des maîtres de stage 

Il se fera lors d'une réunion de l'ensemble des internes  s'étant engagés à effectuer ce stage dans le semestre suivant la date à laquelle elle se tiendra. Ce choix se fera après tirage au sort, selon les mêmes modalités que celles qui président au choix des stages hospitaliers.  Vous devrez dans un délai d'une semaine, vous assurer de l'accord du ou des maîtres de stage. Il vous appartient de faire signer chaque convention de stage et de les faire parvenir au secrétariat du 3ème cycle de médecine générale de la faculté. Si ces conventions ne sont pas parvenues à l’Assistance Publique dans les délais, vous ne pourrez pas être payé.


Tout étudiant peut proposer un maître de stage au Département de Médecine Générale en vue d'un agrément. Tout nouveau maître de stage ne pourra recevoir de stagiaires qu'après agrément du Département de Médecine Générale.


Les stages à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie et en Centres de Protection Maternelle et Infantile :


Notre UFR a passé convention avec la CPAM et avec les Centres de PMI du département pour vous permettre de compléter votre formation. Actuellement, les conventions signées avec notre UFR prévoient 6 demi-journées pour les stages de CPAM et 12 demi-journées pour les stages en PMI.

La validation du stage :

Elle repose sur l'assiduité (91/2 journées par semaines) et les appréciations du ou des maîtres de stage. Un bilan de compétences sera réalisé au cours du 2ème mois et à la fin du stage par votre maître de stage et transmis directement à la faculté (au secrétariat médecine : Isabelle MARQUES). Vous en trouverez le contenu dans ce document.

Le dossier de validation du stage :

Il comportera : 


- La fiche finale de validation signée par votre maître de stage


- Les deux bilans de compétences remplis par votre ou vos maîtres de stage et adressés directement par eux au secrétariat du 3ème cycle.


- Les fiches de validation des stages réalisés hors du cabinet médical (CPAM, Centres de PMI) dont vous devrez vous assurer qu'elles auront été complétées par les médecins responsables de ces stages et que vous devrez recueillir vous-mêmes.

Déroulement du semestre 


Compte tenu des congés annuels et des périodes de repos, il se base sur 23 semaines de 9 demi-journées en stage + 2 demi-journées libérées pour l'enseignement, la recherche, la préparation de la thèse (la semaine s'étend du lundi au samedi matin inclus, les horaires étant définis en accord avec chaque maître de stage). Il sera possible de libérer 2 demi-journées par semaine pour effectuer un stage en centre de soins primaires autre que le cabinet libéral : centre de PMI, Caisse Primaire d'Assurance Maladie. 
Différentes phases du stage

1) Phase d'observation : elle correspond à une phase de recueil des besoins. Sa durée doit être déterminée avec chacun d'entre vous, en concertation avec votre (ou vos) maître (s) de stage. Elle peut s'étendre de quelques jours à quelques semaines au maximum. Elle constitue l'occasion de construire les objectifs de stage, notamment en utilisant les documents d'évaluation que vous trouverez ci-joint (bilans de compétence, auto-évaluation).


2) Phase semi-active : elle correspond à une phase de consultation en présence du maître de stage. Sa durée sera déterminée conjointement par l’interne et son maître de stage.


3) Phase active : elle est caractérisée par votre mise en responsabilité, en situation "directe " (présence du maître de stage), ou indirecte (consultation en solo), le maître de stage étant joignable instantanément. Son évaluation est proposée en fin de stage ; elle se fondera sur les informations recueillies dans le carnet de stage.

Vous devrez effectuer par jour de stage une moyenne de trois actes (1) de façon "autonome" (seul avec chaque patient). Lors de la signature des feuilles de soins, vous indiquerez sous votre signature, la mention "Interne en stage", et sous le montant des honoraires (secteur 1 et 2), "honoraires perçus pour le compte du Docteur X". La totalité de ces honoraires est acquise au maître de stage. Il est utile de rappeler que le Directeur de l'U.F.R. transmet avant le début du stage, le nom des maîtres de stage ainsi que votre nom à la DRASS, cet organisme devant transmettre ensuite cette information aux Caisses d'Assurance Maladie.


Il est impératif que vous soyez couvert par une assurance responsabilité professionnelle.

Evaluation des lieux de stage

Vous trouverez en annexe une grille d'évaluation que nous vous demandons de remplir avec soins à l'issue du stage : elles nous permettront d'aider les maîtres de stage à améliorer leurs prestations.


En cas de problèmes particuliers et graves, provenant soit du maître de stage, soit de vous-même, il sera toujours possible de mettre fin à un stage avant son terme. La décision relèvera du Doyen de la Faculté, sur demande du maître de stage référent et du Directeur du département de médecine générale. Un nouveau maître de stage devra alors être choisi, et le projet pédagogique réadapté.


Dr M. COLETTI, Dr M. DORE et Dr PEYREBRUNE

(1) Cela correspond à 310 actes  sur 9 demi-journées sur 23 semaines

LISTE DES APTITUDES EVALUEES PENDANT LES STAGES

L’Aptitude à pratiquer un examen clinique adapté à chaque situation

L'aptitude à l'interprétation des données


Aptitude à intégrer les facteurs psychosociaux et économiques


Aptitude à recourir de façon pertinente aux examens complémentaires


Aptitude à tenir compte de la prévalence des maladies

L'Aptitude à l'utilisation des données


Aptitude à suivre une démarche diagnostique cohérente et pragmatique


Aptitude à prendre des décisions efficaces et adaptées aux situations rencontrées


Aptitude à prescrire de façon claire et pertinente

L'aptitude à coordonner les soins


Aptitude à tenir correctement le dossier médical des patients


Aptitude à recourir de façon adaptée aux spécialistes


Aptitude à rédiger et à transmettre les informations utiles lors du recours à un tiers 
(hôpital/spécialiste)

L'aptitude à une prise en charge globale du patient


Aptitude à bien organiser le suivi des patients


Aptitude à repérer les faits nouveaux susceptibles de modifier les choix antérieurs


Aptitude à réaliser les actes périodiques de prévention adaptés aux patients susceptibles d'en

           bénéficier

La relation Médecin - Malade


Aptitude à adapter son langage et la communication à chaque patient (particularité liée à l'âge, au

            milieu social et culturel)


Aptitude à une écoute attentive et compréhensive


Aptitude à négocier des décisions

Aptitude à expliquer les démarches, les décisions, les prescriptions et à éduquer les patients

Les connaissances administratives


Connaissance des règles habituelles de la prescription des médicaments


Connaissance des règles habituelles de la prescription des examens complémentaires

Connaissance de l'utilisation des principaux documents administratifs nécessaires à l'exercice professionnel

Votre maître de stage consigne ses évaluations dans votre carnet de stage une fois en début de stage et une seconde fois à la fin du stage. Ce carnet contient aussi la validation finale du stage et un espace où vous pouvez commenter votre stage.

GESTES TECHNIQUES 

Dont l’apprentissage est nécessaire pour votre qualification
· Ablation de tumeur cutanée bénigne

· Anesthésie locale

· Auscultation des bruits du cœur fœtaux

· Bandage acromio-claviculaire

· Bouche-à-bouche

· Compression d’hémorragie

· Contention d’un doigt par attelle

· Dépistage de la surdité

· Désensibilisation

· Evacuation d’un fécalome

· Evacuation d’un hématome sous-unguéal

· Evaluation de l’acuité visuelle    
                            

· Excision de panaris

· Excision, drainage d’un abcès

· Extraction d’un bouchon de cérumen ou d’un corps étranger du conduit auditif externe

· Extraction d’un corps étranger des parties molles

· Frottis cervico-vaginaux

· Glycémie par prélèvement capillaire

· Incision d’une thrombose hémorroïdaire

· Infiltration de l’épaule

· Infiltration du canal carpien

· Infiltration du coude

· Infiltration du genou

· Infiltration du pied

· Injections IM, SC, IV

· Libération des voies aériennes pour ventilation

· Manœuvre de Heimlich

· Massage cardiaque externe

· Mesure du débitmètre de pointe

· Mise en place d’une voie veineuse périphérique

· Mise en position latérale de sécurité
                            

· Pansement de brûlure
                            

· Pose d’une sonde urinaire

· Pose de canule bucco-pharyngée

· Pose de pessaire

· Pose de stérilet

· Pose de Strip

· Pratique d’un ECG

· Prélèvement bactériologique vaginal

· Premiers soins en cas d’accouchement inopiné (mère et enfant)

· Préparation d’une aérosol-thérapie

· Réduction d’un paraphimosis

· Réduction d’une pronation douloureuse chez l’enfant                           

· Soins d’escarre

· Soins d’un ulcère de jambe

· Stérilisation de matériel

· Strapping de cheville

· Streptotest 

· Sutures

· Tamponnement antérieur d’épistaxis                            

· Utilisation de la bandelette urinaire

· Vaccinations 

· Ventilation au masque 

GESTES CLINIQUES 

· Consultation des 2 premiers trimestres de grossesse

· Examen des seins

· Examen de la cavité buccale comprenant l’inspection et la palpation

· Otoscopie

· Pose d’un spéculum

· Rhinoscopie

· Toucher vaginal

· Toucher rectal

LISTE DES DOCUMENTS ADMINISTRATIFS
Dont la maîtrise doit être acquise

Il s'agit de documents administratifs (type CERFA) dont la connaissance est estimée utile et nécessaire à la pratique de la médecine générale. Cette liste n'est pas limitative et peut être complétée par votre maître de stage.

Type de document

· Avis d'arrêt de travail

· Déclaration d'accident de travail

· Protocole d'examen spécial pour ALD

· Protocole d'examen pour la COTOREP

· Prescription de transport

· Déclaration de grossesse

· Prescription de cure thermale

· Examen du nourrisson - 9ème mois

· Examen du nourrisson - 24ème mois

· Protocole de demande d'expertise en cas de désaccord avec le médecin-conseil

· Demande d'entente préalable

· Certificat de décès

· Certificat d'invalidité

(STAGE 

S A S P A S(
Le Stage Autonome en Soins Primaires Ambulatoire Supervisé

(SASPAS)

Rappel des grandes lignes de la circulaire DGS/DES/2004/n°192 du 26 avril 2004 relative à l'organisation du SASPAS 
Le stage SASPAS s'effectue dans une Unité de Soins d'Enseignement et de Recherche en Médecine Générale Ambulatoire (USER MGA).

A) Objectifs pédagogiques :

Ce stage doit notamment permettre aux résidents et aux internes de médecine générale :

· d'être confrontés aux demandes de prise en charge en médecine ambulatoire et aux décisions qu'elles impliquent, 

· de se familiariser avec l'analyse des difficultés rencontrées et l'élaboration des solutions qui permettent d'y remédier,

· de prendre en charge des patients dont la situation relève d'un suivi au long cours (affections chroniques, affections évolutives, grossesses, nourrissons…),

· de participer à l'organisation matérielle d'un cabinet et à sa gestion, d'appréhender son contexte administratif et les exigences qui en découlent dans l'exercice quotidien,

· d'établir des contacts avec les confrères et une collaboration avec les autres professionnels de santé, en particulier dans le cadre de réseaux de soins,

· de participer à l'organisation d'actions collectives de prévention en médecine scolaire, PMI…

B) déroulement du stage :

Dans tous les cas, le résident ou l'interne de médecine générale exerce des fonctions de prévention, de diagnostic et de soins, par délégation sous la responsabilité et la supervision du "maître de stage" dont il relève. Dans cet esprit, il doit en particulier participer à des séances pluri-hebdomadaires de révision de dossiers.

Le stage en cabinet ou en groupe de cabinets constitue la forme préférentielle de ce stage. Cependant d'autres lieux de stage peuvent être agréés.

Ce stage supplémentaire de formation ne doit en aucun cas constituer une réplique du semestre déjà effectué auprès du praticien généraliste agréé. Il doit en revanche parfaitement répondre aux objectifs pédagogiques décrits ci-dessus et permettre aux étudiants d'approfondir leur approche du mode d'exercice de la médecine libérale.

D'autres stages répondant à un projet personnel d'un résident ou d'un interne de médecine générale peuvent être envisagés : PMI, médecine scolaire, médecine humanitaire, médecine pénitentiaire…

Pour ces stages, il appartient à l'intéressé de proposer son projet de stage qui doit se dérouler dans un organisme agréé, en précisant les objectifs pédagogiques, et au directeur du département de médecine générale de transmettre ce projet accompagné de son avis au directeur de l'UFR a qui revient la décision finale d'acceptation.

Le projet ne peut être retenu que si les objectifs pédagogiques sont décrits avec précision, si l'encadrement paraît adapté et si la procédure de validation du stage a été prévue.

Le stage bénéficie d’une supervision par le maître de stage. Cette supervision peut-être directe au contact de l’interne pendant ou après la consultation ; elle peut être indirecte par observation du « tableau de bord » de l’interne. Le tableau de bord consiste à noter quotidiennement les actes effectués, en reprenant notamment par consultation : motif, conclusion, décisions, problèmes identifiés non résolus ou difficultés ressenties (liste non exhaustive) 

C) Situation administrative des résidents et internes de médecine générale et des maîtres de stage

Le résident ou l'interne de médecine générale est tenu de respecter ses obligations statutaires qui comportent notamment :

· 11 demi-journées d'activité par semaine, dont deux sont consacrées à la formation universitaire,

· la réalisation de 6 à 12 actes par demi-journées par demi-journée, en moyenne, au cours des neuf autres demi-journées.

      Le résident ou l'interne continue à percevoir sa rémunération de son centre hospitalier de rattachement.

D) Organisation du stage SASPAS à Bobigny :

Les 3 "maîtres de stage SASPAS" constituent l'équipe pédagogique de l'USER MGA.

L'étudiant effectue son stage

chez le médecin "A" 1 jour et demi ou deux jours sur 7,

chez le médecin "B" 1 jour et demi ou deux jours sur 7,

chez le médecin "C" 1 jour et demi ou deux jours sur 7,

Dans tous les cas, chaque maître de stage voit progresser son étudiant au fur et à mesure du déroulement du stage, et chaque étudiant voit 3 manières d'exercer  la médecine générale.

En cas d'incompatibilités d'humeur maîtres de stage/stagiaire, la réduction du temps de présence met de l'huile dans les rouages…

Evaluation du stagiaires SASPAS : l'étudiant est observé par 3 médecins.

Evaluation des maîtres de stage SASPAS : l'étudiant observe les 3 médecins.

Pour un maître de stage, le cumul stage habituel + stage SASPAS est possible, mais pas le même jour. Le maître de stage reçoit le stagiaire classique puis le "stagiaire SASPAS" le jour où le stagiaire classique est absent et où le maître de stage est présent au cabinet sans consulter (ou s'il s'absente pour de la FMC ou pour toute autre raison, en demeurant obligatoirement joignable par le stagiaire SASPAS en cas de problème).

CIRCULAIRE DGS/DES/ 2004 / n° 192 du 26 avril 2004 RELATIVE A L'ORGANISATION DU STAGE AUTONOME EN SOINS PRIMAIRES AMBULATOIRE SUPERVISE.
	PRIVATE 
Date d'application : 
IMMEDIATE


	PRIVATE 
Résumé : 
Le semestre supplémentaire de formation des résidents et des internes en médecine générale doit s’effectuer préférentiellement en secteur ambulatoire selon les modalités décrites dans la présente circulaire et sur la base d’une convention type ci-annexée.


	PRIVATE 
Mots clés : 
semestre supplémentaire, stage autonome en soins primaires ambulatoires supervisé, formation en médecine générale


	Textes de référence :

Décret n° 88.321 du 7 avril 1988 modifié par le décret n° 2001-64 du 19 janvier 2001 fixant l’organisation du 3ème cycle des études médicales, notamment son titre II ;

Arrêté du 29 avril 1988 relatif à l’organisation du 3ème cycle de médecine générale ;

Décret n° 99-930 du 10 novembre 1999 modifié fixant le statut des internes et des résidents en médecine, des internes en pharmacie et des internes en odontologie ;
Arrêté du 19 octobre 2001 modifiant l’arrêté du 29 avril 1988 modifié relatif à l’organisation du 3ème cycle des études médicales ;

Arrêté du 10 septembre 2002 relatif aux gardes des internes, des résidents en médecine et des étudiants désignés pour occuper provisoirement un poste d’interne ;
Décret n°2004-67 du 16 janvier 2004 relatif à l’organisation du 3ème cycle des études médicales.


	Textes abrogés :
Néant.


La présente circulaire a pour objet de préciser les modalités et le contenu du stage supplémentaire de formation instauré par l'arrêté du 19 octobre 2001 modifiant l'arrêté du 29 avril 1988 relatif à l'organisation du troisième cycle des études médicales.

Elle a également pour objet d’anticiper le stage autonome en soins primaires ambulatoires supervisé inscrit dans le projet de maquette du diplôme d’études spécialisées de médecine générale annexé à l’arrêté fixant la liste et la réglementation des diplômes d’études spécialisées de médecine pris en application de l’article 13 du décret n°2004-67 du 16 janvier 2004 relatif  à l’organisation du troisième cycle des études de médecine ; cet arrêté sera publié prochainement.

I - Principes généraux du stage

I.1 Agrément et validation des stages

Les stages doivent être accomplis dans des services et organismes agréés par le préfet de région pour la formation des résidents et, par la suite, des internes de médecine générale.

Les coordonnateurs désignés par les directeurs d'UFR et de département de médecine générale ont la responsabilité de la mise en place et de la validation des stages.

             I.2 Objectifs pédagogiques

Ce stage doit notamment permettre aux résidents et aux internes de médecine générale :

· d'être confrontés aux demandes de prise en charge en médecine ambulatoire et aux décisions qu’elles impliquent,

· de se familiariser avec l’analyse des difficultés rencontrées et l’élaboration des solutions qui permettent d’y remédier,

· de prendre en charge des patients dont la situation relève d'un suivi au long cours (affections chroniques, affections évolutives, grossesses, nourrissons…),

· de participer à l'organisation matérielle d’un cabinet et à sa gestion, d’appréhender son contexte administratif et les exigences qui en découlent dans l'exercice quotidien,

· d’établir des contacts avec les confrères et une collaboration avec les autres professionnels de santé, en particulier dans le cadre de réseaux de soins

· de participer à l’organisation d’actions collectives de prévention en médecine scolaire, PMI…

I.3 Déroulement du stage.

Dans tous les cas, le résident ou l’interne de médecine générale exerce des fonctions de prévention, de diagnostic et de soins, par délégation sous la responsabilité et la supervision du « maître de stage » dont il relève. Dans cet esprit, il doit en particulier participer à des séances pluri-hebdomadaires de révision de dossiers.

II - Différents lieux de stage 

Le stage en cabinet ou en groupe de cabinets constitue la forme préférentielle de ce stage. Cependant, d’autres lieux de stage peuvent être agréés. 

Cette diversification des lieux de stage permettra également la mise en place progressive de ce semestre supplémentaire de formation des résidents et internes de médecine générale. Pour le semestre à venir, un flux de 30% maximum des étudiants en médecine générale pourra effectuer ce semestre supplémentaire dans un cabinet de groupe. Les autres résidents ou internes de médecine générale bénéficieront de ce stage selon les différentes formes possibles de stages envisagées ci-dessous.

II.1 Stage chez le praticien.

Ce stage supplémentaire de formation ne doit en aucun cas constituer une réplique du semestre déjà effectué auprès du praticien généraliste agréé. Il doit en revanche parfaitement répondre aux objectifs pédagogiques décrits ci-dessus et permettre aux étudiants d’approfondir leur approche du mode d’exercice de la médecine libérale.


II.2 Stage hospitalier.

L’objectif du stage est de favoriser une formation à la polyvalence en privilégiant les activités de consultations et la participation aux activités d'équipes mobiles.

Le choix du stage s’effectue selon la procédure habituelle.

A cette occasion, le stage hors CHU doit être favorisé dès lors que le stage en CHU a été réalisé et validé.

II.3 Autres formes de stages.

D'autres stages répondant à un projet personnel d’un résident ou d’un interne de médecine générale peuvent être envisagés : PMI, médecine scolaire, médecine humanitaire, médecine pénitentiaire...

Pour ces stages, il appartient :

A l’intéressé de proposer son projet de stage qui doit se dérouler dans un organisme agréé, en précisant les objectifs pédagogiques

Au directeur du département de médecine générale de transmettre ce projet accompagné de son avis au directeur d’UFR à qui revient la décision finale d’acceptation.

Le projet ne peut être retenu que si les objectifs pédagogiques sont décrits avec précision, si l'encadrement paraît adapté et si la procédure de validation du stage a été prévue.

III – Situation administrative des résidents et internes de médecine générale et des maîtres de stage 

Le résident ou l’interne de médecine générale est tenu de respecter ses obligations statutaires qui comportent notamment :

- 11 demi-journées d’activité par semaine, dont deux sont consacrées à la formation universitaire

- la réalisation de 6 à 12 actes par demi-journée, en moyenne, au cours des neuf autres demi-journées.

Le résident ou l’interne continue de percevoir sa rémunération de son centre hospitalier de rattachement. 

Une convention est établie entre les parties prenantes conformément au modèle joint en annexe à la présente circulaire. Elle vise en particulier à préciser le dispositif mis en œuvre pour assurer la supervision des activités du résident ou de l’interne de médecine générale. Elle rappelle également que le maître de stage perçoit des honoraires dans des conditions fixées par l’arrêté du 16 mai 1997 relatif à l'indemnisation des maîtres de stage exerçant leur activité en cabinet libéral conformément aux dispositions du décret no 97-495 du 16 mai 1997 relatif au stage pratique des résidents auprès des praticiens généralistes agréés. 

CONVENTION  DE  STAGE  RELATIVE A L’AFFECTATION D’UN INTERNE DE MEDECINE GENERALE DANS UNE UNITE DE SOINS, D’ENSEIGNEMENT ET DE RECHERCHE EN MEDECINE GENERALE AMBULATOIRE (USER MGA)

Entre :
L'ASSISTANCE PUBLIQUE - HOPITAUX DE PARIS, ci-après désignée par le sigle AP-HP, représentée par ................................................., Directrice Générale,

d'une part,
Le directeur de l'unité de formation et de recherche médicale «UFR» 

Monsieur le Professeur                                    ,

d’une part,
et les Maîtres de stage :

le Docteur…………………………, Directeur d’enseignement clinique, 

le Docteur…………………………, adjoint d’enseignement clinique

le Docteur…………………………, adjoint d’enseignement clinique

ou le Docteur…………………………, exerçant dans la structure……..
d’autre part,

VU
la directive 93/16/CEE du Conseil des Communautés Européennes du 5 avril 1993 visant à faciliter la libre circulation des médecins et la reconnaissance mutuelle de leurs diplômes, certificats et autres titres notamment ses articles 30 et 31 ;

VU
le code de la Santé Publique et notamment son article L 359-1 ;

VU
l’ordonnance n° 96-345 du 24 avril 1996 relative à la maîtrise médicalisée des dépenses de soins et notamment son article 2 ;

VU 
le décret n° 83-785 du 2 septembre 1983  modifié fixant le statut des internes et des résidents en Médecine, des internes en Pharmacie et des internes en Odontologie ;

VU 
le décret n° 88-321 du 7 avril 1988 modifié fixant l’organisation du troisième cycle des études médicales et notamment son titre II ;

VU     le décret n° 97-495 du 16 mai 1997 modifié relatif au stage pratique des résidents auprès des praticiens  

         généralistes agréés et notamment son article 3 ;

VU
l’arrêté du 16 mai 1997 fixant le modèle de la convention prévue à l’article 3 du décret n° 97-495 du 16 mai 1997 relatif au stage pratique des résidents auprès des praticiens généralistes agréés.

VU    le décret n° 99-930 du 10 novembre 1999 modifié fixant le statut des internes et des résidents en médecine, des internes en pharmacie et des internes en odontologie .

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er

Les enseignants susnommés, réunis au sein de l’Unité de Soins, d’Enseignement et de Recherche en Médecine générale Ambulatoire (USER MGA) de la faculté de médecine……………. composée des médecins et structures nommées ….…accueillent en qualité de maître de stage :
M……………………………., Interne de Médecine Générale, rattaché(e) au C.H.U. de…

Le stage se déroulera au cours du……ème semestre de l'année universitaire 200.. /200… pour une période allant du …..200… au …..200…

Les résidents qui ne terminent pas leur résidanat au 31 Octobre 2004 sont en stage chez le praticien jusqu’au 2 novembre 2004 inclus.

Article 2

A l'issue du stage M…... devra avoir acquis et complété les compétences nécessaires à l’exercice de la Discipline. 

Pour ce faire, il (elle) sera amené(e) à accomplir les actes habituellement effectués par les maîtres de stage, l’un des médecins de l’USER MGA  pouvant  intervenir à tout moment, en tant que de besoin.

Il (elle) travaillera en autonomie et bénéficiera :

- d’une supervision indirecte,

- d’un recours direct ou téléphonique auprès d’un des maîtres de stage.

M….aura dans l’USER MGA une fonction d’interne en responsabilité clinique et thérapeutique, supervisé.

Article 3

Les obligations de présence de l’Interne prévues par le décret du 10 novembre 1999 modifié, s'établissent de la façon suivante : 11 demi-journées hebdomadaires réparties sur la semaine en accord avec le Directeur d’enseignement clinique, responsable de l’USER MGA. L’organisation hebdomadaire, fixée en début de stage, pourra être modifiée d’un commun accord en fonction des besoins pédagogiques et des besoins du Service.

L’emploi du temps de l’étudiant sera annexé au contrat.

Au cours de ce stage, le résident prendra les congés annuels qui lui sont dus. Aucun report ne pourra être effectué sur le semestre suivant.

Durant le stage, il (elle) bénéficiera de deux demi-journées d’autorisations d’absence afin de disposer du temps nécessaire à sa formation, organisée par le Département de Médecine générale selon des modalités pédagogiques différenciées.

M…....participe à l’ensemble des formations organisées par le Département de Médecine générale au cours du stage sous ses différentes formes pédagogiques.

Il (elle) doit effectuer 1200 actes en moyenne au cours du stage (900 minimum, 1500 maximum.

Article 4

Le résident demeure soumis pendant la durée du stage, au régime disciplinaire défini par le décret n° 99-930 du 10 novembre 1999 modifié.

Conformément à l’article 37 du décret précité, le directeur de l’UFR peut suspendre, à la demande du maître de stage directeur de l’USER MGA, l’activité du résident. La  Directrice Générale de l’AP-HP en est avisée sans délai.

De même, en cas d'absence irrégulière ou de problème dans le bon déroulement du stage, le maître de stage informe sans délai le Directeur de l’UFR et le Bureau des Internes et des résidents de l'AP-HP, chargé de la gestion du dossier du résident.

Dans les deux cas, la Directrice Générale de l'AP-HP avise, le cas échéant, le Directeur de l'UFR des sanctions prononcées.
Article 5

M… agira en toutes circonstances dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, et notamment du code de déontologie médicale et des conventions médicales.

Pendant toute la durée du stage, M… est placé sous l'autorité des maîtres de stage de l’USER MGA en coordination avec son responsable, le directeur d’enseignement clinique.

Ceux-ci peuvent lui demander de se rendre en tout lieu nécessaire à sa formation, avec l’accord du responsable pédagogique du stage, du Département de Médecine générale.

Article 6

- Le Docteur ……………….déclare être titulaire auprès de la compagnie d’assurances  ……………………...

- Le Docteur ……………… déclare être titulaire auprès de la compagnie d’assurances  ………………………

- Le Docteur ………………déclare être titulaire auprès de la compagnie d’assurances  ………………………

d'une assurance en responsabilité professionnelle comportant une clause mentionnant cette activité de maître de stage et garantissant celui-ci en cas de dommage causé dans le cadre du stage.

Article 7

M………………. justifie être titulaire d'une assurance en responsabilité professionnelle auprès de la compagnie d'assurance……………………………………………

dans laquelle figure une clause mentionnant cette activité d’assistanat supervisé et prévoyant que sa responsabilité personnelle est couverte en cas de dommage causé au maître de stage, au patient ou aux tiers dans le cadre de cette activité.

Article 8

La responsabilité civile de l'AP-HP ne pourra en aucune manière être recherchée du fait de l'activité du résident chez le maître de stage ou au sein des autres structures d'accueil.

En cas d'accident professionnel ou d'accident de trajet entre le domicile du résident et le lieu habituel de travail, la déclaration de l'accident doit être communiquée sans délai par le maître de stage ou le responsable des autres structures d'accueil à l'AP-HP (Bureau des Internes et Résidents).

Article 9

Les honoraires dégagés par M…lors de son exercice clinique restent acquis dans leur intégralité au maître de stage qui met à disposition sa clientèle et son outil professionnel. 

Mr M s’engage aux formalités administratives exigées par l’exercice de son activité, en particulier la tenue régulière de la comptabilité liée à son activité et la télétransmission.

Article 10

Pendant la durée du stage, M… percevra du CHU auquel il est rattaché :

1° Les émoluments forfaitaires mensuels prévus au premier alinéa de l’article 10 du décret n° 99-930 du 10 novembre 1999 modifié fixant le statut des internes et résidents en médecine, des internes en pharmacie et des internes en odontologie ;

2° S’il est chargé de famille, un supplément familial de traitement dont le montant est calculé selon les règles fixées à l’article 10 du décret n° 85-1148 du 24 novembre 1985 relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de l’Etat ;

3° Le cas échéant, les indemnités compensatrices d’avantages en nature prévues au deuxième alinéa de l’article 10 du décret du 10 novembre 1999 modifié.

Article 11

Il n’est pas possible d’effectuer un remplacement sur le site de l’USER MGA pendant la durée du stage.

M… pourra effectuer des gardes en secteur hospitalier ou en milieu ambulatoire aux conditions suivantes :

· -elles ne doivent pas empiéter sur les activités du stage ambulatoire,

· -elles sont limitées à quatre gardes par mois,

· -elles sont soumises au triple accord préalable du Directeur d’enseignement clinique, du chef de Service d’accueil et du Directeur de l’hôpital concerné.

· -les gardes en milieu ambulatoire devront être déclarées au département de médecine générale et à l’Ordre des médecins. Le statut de remplaçant sera accordé au résident pendant ces gardes afin qu’il puisse conserver les honoraires.

Article 12

M… demeure soumis, pendant la durée du Stage Ambulatoire en Soins Primaires Autonome Supervisé, au régime disciplinaire du décret du 10 novembre 1999 modifié. 

Le Directeur Général du centre hospitalier universitaire avise, le cas échéant, le Doyen de la faculté de médecine des sanctions prononcées. Le Doyen de la faculté de médecine dont relève le stagiaire peut mettre fin au stage ou le suspendre de sa propre initiative ou à la demande soit du maître de stage, soit du stagiaire. En tout état de cause, il ne pourra être mis fin à ce stage de façon unilatérale sans réunion préalable des parties contractantes et sous réserve d’un préavis de quinze jours.

Lorsque le résident sera en position de bénéficier des congés prévus aux articles 12 à 17 du décret n° 99-930 du 10 novembre 1999 modifié, l'AP-HP, prévenue dans les meilleurs délais par le maître de stage, assurera les rémunérations prévues aux dits articles.

Article 13

A l’issue du stage, le stagiaire remettra les documents nécessaires à l’évaluation élaborés pendant le stage à la scolarité de la faculté dont il dépend. 

Article 14

A l’issue du stage, le maître de stage directeur d’enseignement clinique rédigera une évaluation pédagogique concernant le déroulement du stage tenant compte de l’évaluation des adjoints d’enseignement clinique et qu’il présentera à l’interne au cours d’un entretien. 

Cette évaluation sera adressée au responsable pédagogique du stage ambulatoire du Département, accompagnée d’une fiche de validation administrative.

Article 15

La présente convention prend effet à compter du 3 mai 2004 pour une durée de 6 mois.

Elle peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties sous réserve d'un préavis de 15 jours, par lettre recommandée avec accusé de réception.

Elle peut être résiliée de plein droit pour non respect par l'une ou l'autre des parties de ses engagements.

Les dépenses supportées au titre des articles 10 et 11 de la présente convention seront remboursées à l’AP-HP par la Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales d’Ile de France.

Fait à  ……., le  …………….

	Le Doyen de la Faculté  de Médecine de
	Le Directeur du Département de Médecine Générale de la Faculté de Médecine de….


	Le Directeur-Adjoint chargé des Affaires Médicales de l’APHP

	…………………………
	……………………………………


	…………………………………


	Le Directeur d’enseignement clinique

Docteur ………………………………….
	
	L’adjoint d’enseignement clinique

Docteur ………………………………….


	Le Directeur d’enseignement clinique

Docteur ………………………………….
	ou
	Le Docteur …………………de la structure

………………………………….


(STAGE

De MEDECINE SOCIALE

avec les médecins conseils de

C.P.A.M.(
Stage pratique de médecine sociale

3ème cycle de médecine générale

Depuis 1997, le Service médical de l'Assurance Maladie d'ile de France organise, conjointement avec les onze, puis sept (en raison de regroupements) facultés de médecine franciliennes, un stage pratique de médecine sociale.

La formation est devenue nationale à la rentrée universitaire 2002-2003. Elle est organisée selon un modèle issu de l'expérience francilienne et régie par un cahier des charges, national.

Elle s'adresse aux internes de 3ème cycle de médecine générale, effectuant leur semestre de résidanat auprès de praticiens généralistes maîtres de stage.

Au sein du semestre, six demi-journées sont consacrées au stage pratique de l'Assurance Maladie. Pratique et concret, il est complémentaire de la formation à l'exercice libéral de la médecine assurée par les maîtres de stage.

Service médical de la région lIe de France

Relations avec les universités et les organismes étrangers

Mai octobre 2004

Objectifs

Objectifs généraux

L'action de formation répond à un double objectif :

Préparer le futur généraliste à la bonne utilisation dans son exercice quotidien de la législation médico-sociale appliquée à ses patients,

Favoriser l'instauration de relations de qualité avec l'Assurance Maladie, en particulier avec les médecins-conseils.

La traduction de ces objectifs généraux en objectifs pédagogiques permet de cadrer le programme ainsi que l'évaluation de fin de stage. Les objectifs pédagogiques visent la connaissance concrète des missions des médecins-conseils, le bon usage des prestations et des imprimés, la sensibilisation à la régulation du système de soins.

Objectifs pédagogiques

A l'issue du stage, l'interne de médecine générale doit être en mesure de :

· décrire l'organisation et les missions du Service médical,

· citer les différentes prestations de l'Assurance Maladie et leurs conditions d'attribution, les règles de prescription et d'utilisation des imprimés, les procédures et voies de recours,

· préciser les conditions des relations médecin-conseil/médecin traitant et les


   principes du secret médical partagé,

· indiquer les principes de la régulation du système de soins, les grandes lignes de


   la convention médicale, la méthodologie générale des actions de santé publique.
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Organisation et modalités de stage

La durée totale de la formation est de six vacations d'une demi-journée, matin et/ou après-midi.

Sa validation est basée sur l'assiduité de l'interne.

La première demi-journée regroupe l'ensemble des internes d'une même faculté. Un test de connaissances ASP est effectué à l'issue de cette séance. Les internes reçoivent une mallette de documentation thématique.

Les internes, en nombre variable selon l'importance de la faculté et le semestre considéré, sont placés par deux, voire exceptionnellement par trois, auprès d'un médecin-conseil dit "tuteur", près de leur domicile ou dans un secteur voisin, mais différent de celui du maître de stage, pour éviter d'éventuelles entorses au secret médical et à l'éthique.

Les vacations peuvent être regroupées ou échelonnées sur le semestre, selon un calendrier établi en concertation entre maître de stage, médecin-conseil tuteur et stagiaire.

Après un bref exposé théorique, la formation s'effectue à partir de cas pratiques : examen de patients ou étude de dossiers, selon les thèmes. L'accord préalable du patient est indispensable avant tout examen. L'interne est soumis aux règles du secret professionnel

Un test tuteur de connaissances AIP est réalisé lors de la dernière vacation avec le médecin-conseil tuteur. Il porte sur des cas pratiques concernant l'exonération du ticket modérateur, l'arrêt de travail, les accidents du travail et les maladies professionnelles ainsi que les prescriptions médicales.

La vacation organisée par la Caisse primaire et le Service social regroupe les internes affectés dans le même département à une date déterminée.
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Programme

Vacation à la Direction régionale du Service médical (1)

Accueil, programme du stage et rappels sur la protection sociale

Accueil, présentation des objectifs et des modalités pratiques du stage

Rappels sur la protection sociale; la gouvernance, l'Assurance Maladie Remise de la documentation et du passeport de stage

Les professionnels de santé et le Service médical de l'Assurance Maladie

Les missions du Service médical

La convention et les outils conventionnels Le secret médical partagé

L'évaluation en santé publique

Le contrôle des professionnels

Test de connaissances ASP effectué et corrigé en séance

Vacation à la Caisse primaire d'Assurance Maladie (1)

La Caisse primaire au service des médecins généralistes

Vos interlocuteurs

Modalités d'exercice (formalités, avantages sociaux, cotisations) Démographie des médecins généralistes

Relations conventionnelles

Sesam-Vitale mode d'emploi

Le Service social et les médecins généralistes Missions du Service social régional
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Vacations auprès du médecin-conseil "tuteur" (4)

Exonération du ticket modérateur

ALD 30 : liste, recommandations du HCMSS, PIRES

Autres motifs médicaux d'ETM : affectation hors liste, polypathologie invalidante... Voie de recours: expertise médicale

Incapacité de travail (hors A T-MP)

Arrêt de travail

Invalidité

Inaptitude

Reclassement professionnel

Accidents du travail - maladies professionnelles

Certificats médicaux, consolidation, rechute, soins après consolidation

Indemnisation des séquelles

Recours de l'assuré : contentieux technique

Comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles

Prescriptions médicales

Médicaments : règles de prescription, indications thérapeutiques remboursables,

génériques

Examens biologiques : NABM

Soins effectués par les auxiliaires médicaux : NGAP Articles LLP (ex TIPS), transports...

Bilan des acquis

Test de connaissances AIP
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Evaluation

Les évaluations sont réalisées à partir des:

·  bilans de stage tuteurs,

·  bilans de stage formateurs,

·  bilans de stage services administratifs,

·  questionnaires de satisfaction internes de médecine générale,

par la mission relations avec les universités et les organismes étrangers.
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Stage pratique de médecine sociale

Documentation "internes de médecine générale"

. document "Les points principaux de la réforme de l'Assurance Maladie"


et tableau "Nouvelle gouvernance"

. support "Les professionnels de santé et le Service médical de l'Assurance Maladie"

. plaquette Urcam "Prise en charge de la douleur chronique chez l'adulte en lIe-de-France"

. convention nationale des médecins généralistes libéraux 1998 et liste des avenants

. CCAM mode d'emploi n° 2

. guide des ALD 30

. livret d'accueil médecin "L'essentiel de la réglementation médico-sociale"

. fiches "Prescription des médicaments"

. fiche "La prescription de produits et prestations inscrits à la LPP (ex-TIPS)"

. brochure "Aide mémoire juridique -les maladies professionnelles régime général" - INRS

. fascicule "Le Service social de la CRAMIF"
. liste de sites Internet utiles
Service médical de "Assurance Maladie d'ile-de-France Relations avec les universités et les organismes étrangers
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(STAGE

EN

P.M.I.(
Objectifs pédagogiques

Deux objectifs très transversaux sont à l’origine d’une collaboration du service de PMI pour la réalisation du stage en centre de PMI considéré comme centre de soins primaire :


- Permettre aux étudiants, futurs médecins généralistes, d’avoir une meilleure connaissance des services de la PMI


- Favoriser de ce fait les passerelles et le travail en commun entre la médecine générale et la PMI

Des objectifs plus spécifiques existent pour la consultation de Protection Infantile :

· Repérer le développement normal d’un enfant

· Utiliser à bon escient le carnet de santé de l’enfant

· Renforcer les connaissances de pédiatrie courante

· Organiser un soutien à la relation parent-enfant parfois difficile

· Mettre en œuvre un suivi médical plus vigilant pour des enfants appartenant à un groupe à risque du fait de prématurité, hypotrophie

· Mettre en œuvre à bon escient le système de protection de l’enfance en cas d’enfant en danger

D’autres objectifs existent pour la consultation de Protection Maternelle :

-    Assurer la première consultation prénatale

· Déclaration de grossesse

· Interrogatoire, examen clinique : être capable de reconnaître les facteurs de risque médico-psycho-sociaux et d’orienter les femmes en fonction de leur situation.

· Assurer le suivi prénatal en particulier des six premiers mois de la grossesse :

· Consultations médicales

· Examens complémentaires, réglementaires et non réglementaires : indications prescriptions, et interprétation, connaissance des circuits de prise en charge.

· Connaître les circuits en matière de réseaux prénatal et périnatal et tout particulièrement savoir travailler en liaison avec les différents intervenants de la PMI : sage-femme, psychologues...

et les différentes institutions Maternités de type 1, 2, 3 -  Service Social - Inter Service Migrants, associations de travailleuses familiales, intersecteur psychiatrique.

· Assurer la consultation du post-partum

Enfin d’autres objectifs existent pour la consultation du centre de Planification Familiale :

· Réaliser l’examen clinique d’un suivi gynécologique

· Aider les femmes et les couples à choisir une contraception adaptée, en assurer la prescription et le suivi

· Poser un stérilet

· Répondre à une demande d’I.V.G. et assurer la consultation post-I.V.G.

· Répondre aux demandes et attentes d’un couple hypofertile en premier recours

· Prendre en charge le dépistage et le traitement des Maladies Sexuellement Transmissibles

· Prendre en charge le dépistage H.I.V. et orienter

· Gérer les actes de prévention secondaire utiles (dépistage du cancer du col de l’utérus avec réalisation de frottis, et dépistage du cancer du sein notamment), qu’il s’agisse de démarche individuelle ou collective (campagne département de dépistage du cancer du sein).

Au-delà de la seule action en consultation médicale, il est souhaitable que l’interne, stagiaire en PMI :

· Découvre le système français de protection de l’enfance en danger et la place qu’y jouent diverses institutions

· Connaisse le dispositif de contrôle des Modes d’Accueil sur une commune visant à favoriser la sécurité, la santé et l’épanouissement des enfants accueillis

· Participe à l’animation de séances d’information collective sur la sexualité, la planification et la prévention des maladies sexuelles transmissibles.

· Identifie le rôle de promoteur de la santé publique que peut jouer un service de PMI dans un département

ORGANISATION PRATIQUE


Le stage se répartira en 12 demi-journées de consultations médicales encadrées par un médecin de Protection Infantile ou de Protection Maternelle/Planification. Ces demi-journées pourront avoir une composition variable en terme de nombre de demi-journées consacrées à la Protection Infantile, à la Protection Maternelle et à la Planification Familiale. 


Systématiquement il y aura en plus 4 demi-journées permettant de cadrer le stage (introduction, bilan) de participer à des activités classiques de PMI (réunions de concertation sur l’agrément des assistantes maternelles, sur la protection de l’enfance, sur les visites à domicile de sages-femmes ou de puéricultrices de PMI sur les animations collectives sexualité planification familiale auprès de jeunes) ou de s’initier à des actions de santé publique (lutte contre la mortalité périnatale, prévention du saturnisme, programme bucco dentaire...


La demi-journée d’introduction hors consultation permettra de réunir tous les internes et de leur présenter tout à la fois les objectifs du stage en PMI, les grandes missions de la PMI et plus concrètement de quelle façon la PMI peut être utile à un médecin généraliste.


Chaque résident stagiaire prendra contact avec un médecin de Protection Infantile ou de Protection Maternelle/Planification qui sera son correspondant maître de stage et coordonnera les relations avec les autres intervenants potentiels, Médecin de P.M./P.F. s’il est lui-même médecin de Protection Infantile ou l’inverse, sage-femme, puéricultrice et équipe pluridisciplinaire de PMI dans son ensemble.


La validation du stage PMI ne sera réalisée que si l’étudiant à suivi au minimum 3/4 des 16 demi-journées PMI. Il est demandé à chaque médecin de PMI correspondant maître de stage d’adresser au coordonnateur de la PMI,  le nombre de séances auxquels aura participé son résident à la fin du stage.

(LE CHOIX DES POSTES(
Pour choisir son prochain stage hospitalier sur le site http://www.des-mg-idf.fr 

Vous pourrez consulter les fiches de présentation des stages (sans code). Pour le moment les évaluations reliées à un service sont celles du SNJMG.

Sélectionnez les services selon le niveau de la maquette

si possible un CHU

Essayez de valider au plus vite la maquette pour garder votre liberté de choix en fin de DES
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Consultez l’évaluation de ce service sur le site du SNJMG
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Ou inscrivez vous directement sur le site du SNJMG http://www.snjmg.org/stages/index.php 

pour consulter les évaluations en ligne (et vous aurez des codes pour ce site)
Les choix de Postes s'effectuent sous la responsabilité du Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales qui affecte les internes et les résidents.


Toutefois, le Choix du stage chez le praticien est organisé par la Faculté.

Convocation 

Le calendrier de choix est affiché à la DRASS et à la Faculté. Vous pouvez également le consulter sur http://ile-de-france.sante.gouv.fr/recrutements-formations-concours-vae/index.html
La liste des postes

La liste des postes offerts au choix est arrêtée chaque semestre, en fonction du nombre d'étudiants attendus ; cette liste couvre les huit départements de la région Ile de France. La liste est affichée à la DRASS 10 à 15 jours avant les choix. Par ailleurs, elle peut être consultée sur le site internet : http://ile-de-france.sante.gouv.fr/recrutements-formations-concours-vae/index.html. Les choix ont lieu à la DRASS : Mi-octobre et mi-avril

Important : pendant toute la durée du choix, la liste des postes affichée sur le site internet est actualisée en permanence (à 13 h et à 18 H) en fonction des postes choisis

Attention : seul les postes de la filière Médecine Générale vous concernent. 

La présence au choix
Vous devez vous munir obligatoirement de votre carte d'étudiant.

Vous pouvez également choisir par procuration : la personne mandatée se présente munie d'une pièce d'identité ainsi que d'une procuration et de la photocopie de votre carte d'étudiant.

L'ordre de passage

Vous choisissez pendant tout votre cursus par ancienneté effective de fonctions, c'est-à-dire selon le nombre de semestres validés.

Une perte d'ancienneté résulte d'absence pour service national, disponibilité, congé maladie, maternité ou de stages non validés.

L'obligation d'effectuer un stage CHR constitue une priorité absolue. Le choix se déroule donc de façon à ce que chaque résident puisse satisfaire à cette obligation. Ainsi, un résident ayant déjà effectué un stage CHR n'est plus prioritaire face à un résident devant impérativement réaliser ce stage avant de terminer son cursus.

Le Service national et le Congé maternité

· départ en cours de semestre 

Si la durée prévisible de votre stage est de moins de quatre mois à compter de la prise de fonctions, présentez-vous au choix muni impérativement des justificatifs (carnet de maternité ou certificat médical précisant dates de grossesse, ordre d'appel au service national ou tout autre document précisant, sans ambiguïté, la date d'incorporation). Vous choisirez alors un poste en surnombre, sur un poste encore vacant, celui-ci n'étant pas retiré du choix. Il ne peut y avoir plus d'un surnombre par service.

· retour en cours de semestre :

Si vous reprenez vos fonctions avant le 1er janvier ou avant le 1er juillet, soit moins de deux mois après le début du semestre, vous participerez normalement au choix (avec une prise de fonctions différée), votre semestre pourra être validé.

Si vous reprenez vos fonctions après le 1er janvier ou après le 1er juillet, vous ne pourrez pas participer au choix. Un poste vacant au moment de votre retour vous sera proposé dans la mesure des disponibilités.

Prenez alors contact avec la DRASS et l'Assistance Publique.

Attention : Un résident en permission libérale ne peut pas occuper des fonctions de résident, car il ne relève pas du statut des résidents tant qu'il est dans la position dite "sous les drapeaux".

(STAGE HORS
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Décrets, arrêtés, circulaires
Textes généraux
Ministère de la santé et de la protection sociale
Arrêté du 22 septembre 2004 relatif à l'organisation, au déroulement et à la validation des stages des étudiants en troisième cycle des études médicales appelés internes ou résidents 
NOR: SANP0423091A
Le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche et le ministre de la santé et de la protection sociale,
Vu le code de la santé publique, notamment le titre III du livre Ier de la quatrième partie ;
Vu le code de l'éducation, notamment le chapitre II du titre III du livre VI de la troisième partie ;
Vu la loi n° 2000-242 du 14 mars 2000 relative aux volontariats civils institués par l'article L. 111-2 du code du service national et à diverses mesures relatives à la réforme du service national ;
Vu le décret n° 88-321 du 7 avril 1988 fixant l'organisation du troisième cycle des études médicales ;
Vu le décret n° 99-930 du 10 novembre 1999 modifié fixant le statut des internes et des résidents en médecine, des internes en pharmacie et des internes en odontologie ;
Vu le décret n° 2004-67 du 16 janvier 2004 relatif à l'organisation du troisième cycle des études médicales ;
Vu l'arrêté du 20 avril 1995 relatif aux conventions permettant l'accueil d'internes effectuant des stages dans un organisme agréé extrahospitalier ou dans un laboratoire agréé de recherche ;
Vu l'arrêté du 29 janvier 2004 relatif à l'organisation des épreuves nationales classantes anonymes donnant accès au troisième cycle spécialisé des études médicales ;
Vu l'arrêté du 22 septembre 2004 fixant la liste des diplômes d'études spécialisées de médecine ;
Vu l'avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 19 juillet 2004,
Arrêtent :


Chapitre Ier

Affectation des internes ou des résidents
et organisation des stages

Article 1

L'article 13, alinéa c, de l'arrêté du 29 janvier 2004 susvisé est complété et ainsi rédigé : « Les affectations, par discipline et par subdivision, sont prononcées par arrêté du ministre chargé de la santé et publié au Journal officiel de la République française ».
Article 2
Le préfet de région fixe, sur avis de la commission de subdivision de répartition des stages, la liste des stages agréés qui sont offerts au choix des internes ou des résidents au vu du nombre réel de ceux choisissant un stage. Un taux d'adéquation entre le nombre de stages et le nombre d'internes est déterminé en tant que de besoin par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé.

Dans chaque subdivision, une procédure de choix des structures agréées comme lieu de stages est organisée tous les six mois par la direction régionale des affaires sanitaires et sociales sur avis de la commission de subdivision de répartition des stages prévue à l'article 30 du décret du 16 janvier 2004 susvisé.

Le choix d'un stage pour la formation des internes ou des résidents ne peut se faire que dans un des services agréés par le préfet de région, sur avis de la commission de subdivision.
Article 3
Le choix d'un stage est déterminé en priorité, en fonction du nombre de stages déjà validés, puis selon le rang de classement au sens de l'article 10 du décret du 16 janvier 2004 susvisé.
Article 4

Le coordonnateur interrégional de chaque diplôme d'études spécialisées en relation avec l'unité de formation et de recherche d'origine veille au respect des stages obligatoires définis par chaque maquette. En cas de non-respect, le directeur régional des affaires sanitaires et sociales ou son représentant, saisi éventuellement par le coordonnateur, peut, après un entretien avec l'interne ou le résident en présence éventuellement du coordonnateur interrégional, imposer l'affectation du stage suivant. Dans la mesure où un stage conforme à la maquette est disponible, l'interne ou le résident est affecté d'office dans ce dernier.

Chapitre II
Déroulement des stages particuliers
Partie 1
 Stages hors subdivision
Article 5

Conformément à l'article 18 du décret du 16 janvier 2004 susvisé, les internes et les résidents peuvent demander à réaliser trois stages dans une subdivision autre que celle dans laquelle ils ont été affectés, dont un au moins au sein de l'interrégion d'origine. Les stages effectués à l'Ecole nationale de la santé publique sont considérés comme des stages hors subdivision, sauf pour les internes de santé publique.
Le choix d'un stage hors subdivision exige au préalable, au sein de la subdivision d'origine, la validation de deux stages pour les internes de médecine générale ou les résidents et de quatre stages pour les internes des autres spécialités.

Article 6

Pour réaliser un stage hors de sa subdivision d'origine, l'interne ou le résident adresse un dossier de demande de stage, quatre mois avant le début du stage concerné, pour accord, au directeur de l'unité de formation et de recherche ou au président du comité de coordination des études médicales et au coordinateur interrégional d'origine. Le directeur de l'unité de formation et de recherche médicale transmet une copie de sa décision à la direction régionale des affaires sanitaires et sociales d'origine et d'accueil. Le dossier comporte :
- une lettre de demande ;
- un projet de stage ;
- l'avis du directeur du centre hospitalier universitaire d'origine ;
- l'avis du chef du service hospitalier ou extra-hospitalier d'accueil, ainsi que celui du directeur de l'établissement hospitalier d'accueil ;
- l'avis des coordonnateurs interrégionaux du diplôme d'études spécialisées d'origine et/ou d'accueil concernés.
Pendant son stage, l'interne ou le résident reste affecté au centre hospitalier universitaire d'origine, qui lui sert les éléments de rémunération, conformément aux dispositions du décret du 10 novembre 1999 susvisé. L'interne ou le résident est mis à la disposition de l'établissement hospitalier d'accueil, qui est chargé des autres éléments de rémunération que ceux prévus au 1° de l'article 10 du décret du 10 novembre 1999 susvisé, par convention entre cet établissement et le centre hospitalier d'origine.
L'interne ou le résident est soumis au règlement intérieur propre à l'établissement d'accueil. La convention prévoit également les conditions dans lesquelles les parties prennent en charge les dommages causés par la présence des internes ou des résidents dans l'établissement partie à la convention.


Partie 2

Stages dans les départements et les territoires d'outre-mer
Article 7

Conformément à l'article 47 du décret du 16 janvier 2004 susvisé, l'interne ou le résident a la possibilité d'effectuer des stages dans des services agréés de Nouvelle-Calédonie et de Polynésie selon des modalités fixées par conventions signées entre ces collectivités d'outre-mer et l'université de rattachement, approuvées par les ministères concernés.

Conformément à l'article 49 du décret du 16 janvier 2004 susvisé, l'interne de médecine générale ou le résident peut effectuer des stages dans l'interrégion des Antilles-Guyane et dans la subdivision de l'océan Indien. La durée des stages ne peut être inférieure à deux semestres. Par dérogation à l'article 5 du présent arrêté, ces stages peuvent avoir lieu dès le second semestre de formation en troisième cycle avec l'accord du coordonnateur pédagogique. Le renouvellement éventuel de ces stages au-delà de la durée de deux semestres est soumis aux mêmes conditions que celles prévues à l'article 6 du présent arrêté.

Conformément à l'article 50 du décret du 16 janvier 2004, l'interne de spécialité autre que médecine générale peut effectuer des stages dans l'interrégion des Antilles-Guyane et dans la subdivision de l'océan Indien. La durée des stages ne peut pas, dans ce cas, être supérieure à deux semestres. Par dérogation à l'article 5 du présent arrêté, ces stages peuvent avoir lieu à l'issue de la validation de deux stages au sein de leur subdivision d'origine, sous réserve de l'accord de l'acceptation de son dossier selon les mêmes conditions que celles prévues à l'article 6 du présent arrêté.

Pendant le stage effectué dans un département ou territoire d'outre-mer, l'interne ou le résident est rémunéré par la structure d'accueil selon des modalités fixées par convention.

Par dérogation à l'article 5 du présent arrêté, l'interne ou le résident affecté dans l'interrégion des Antille-Guyane et dans la subdivision de l'océan Indien peut effectuer la moitié de ses stages hors subdivision. La constitution et l'instruction du dossier de demande de stage respectent les mêmes règles que celles définies à l'article 6 du présent arrêté.


Partie 3
Stage à l'Ecole nationale de la santé publique
Article 8

En application des dispositions de l'article 17 du décret du 16 janvier 2004 susvisé, les internes de santé publique peuvent demander à effectuer un ou deux stages, qui sont alors obligatoirement consécutifs, au sein de l'Ecole nationale de la santé publique.

Le nombre de postes offerts chaque année est fixé à l'avance par le directeur de l'Ecole nationale de la santé publique. La constitution et l'instruction du dossier de demande de stage respectent les mêmes règles que celles définies à l'article 6 du présent arrêté. Parmi les avis demandés, celui du chef de service hospitalier ou extrahospitalier d'accueil et du directeur du centre hospitalier d'accueil prévu à l'article 6 précité est remplacé par l'avis du directeur de l'Ecole nationale de la santé publique.

Conformément à l'article 19 du décret du 16 janvier 2004 susvisé, une convention de stage est dûment établie entre le directeur de l'Ecole nationale de la santé publique et le directeur général du centre hospitalier universitaire d'origine de l'interne, selon les modalités fixées dans l'arrêté du 20 avril 1995 susvisé.
Le centre hospitalier universitaire d'origine continue à assurer le versement de l'ensemble des éléments de rémunérations prévu à l'article 10 du décret du 10 novembre 1999 susvisé.


Partie 4
Stages dans le cadre des activités de volontariat civil
de cohésion sociale et de solidarité

Article 9

Les internes et les résidents peuvent demander, dans le cadre des stages hors subdivision, à effectuer un stage au maximum dans le cadre des activités de volontariat civil de cohésion sociale et de solidarité. La constitution et l'instruction du dossier de demande de stage respectent les mêmes règles que celles définies à l'article 6 du présent arrêté.


Partie 5
Stages à l'étranger
Article 10

L'interne mentionné à l'article 18 du décret du 16 janvier 2004 susvisé, ou le résident lorsqu'il a validé au moins quatre stages de formation, peut demander à réaliser un ou deux stages consécutifs à l'étranger dans le cadre des stages qu'il peut effectuer hors subdivision.

La constitution et l'instruction du dossier de demande de stage sont identiques à celles prévues à l'article 6 du présent arrêté. Le directeur de l'unité de formation et de recherche ou le président du comité de coordination des études médicales donne son accord après évaluation de la qualité pédagogique du lieu de stage et des conditions d'équivalence d'enseignement susceptibles d'être accordées.

L'interne ou le résident mentionné au présent article est soumis, pendant la durée de sa formation à l'étranger, aux dispositions de l'article 27 du décret du 10 novembre 1999 susvisé.


Chapitre III

Validation des stages
Article 11

Sous réserve de l'application de l'article 20 du décret du 10 novembre 1999 susvisé, un stage est validé par le directeur de l'unité de formation et de recherche ou le président du comité de coordination des études médicales après avis du chef de service hospitalier ou extrahospitalier responsable du stage dans lequel a été affecté l'interne ou le résident.

A l'issue de chaque stage, le chef de service remplit le carnet de validation de stage obtenu par l'interne ou le résident lors de son inscription à l'entrée en troisième cycle des études médicales auprès de l'unité de formation et de recherche dont il dépend.

Le chef de service renseigne une grille d'évaluation. Il donne son avis, ainsi que le coordonnateur interrégional du diplôme d'études spécialisées, sur le stage, effectué par l'interne ou le résident. Il transmet copie de la grille et des avis au directeur de l'unité de formation et de recherche ou au président du comité de coordination des études médicales d'origine. Ce dernier transmet au coordonnateur copie de la grille d'évaluation et de sa décision d'accorder ou non la validation du stage et informe, avant le 15 mars et le 15 septembre de chaque année selon le semestre en cours, le directeur régional des affaires sanitaires et sociales d'origine de sa décision.

L'interne ou le résident remplit une grille d'évaluation concernant la qualité pédagogique du stage et en envoie copie au directeur de l'unité de formation et de recherche ou au président du comité de coordination des études médicales et au coordonnateur interrégional d'accueil.

A titre transitoire, en attente de l'élaboration définitive d'un carnet de validation, le chef de service, le directeur de l'unité de formation et de recherche ou le président du comité de coordination des études médicales et l'interne ou le résident remplissent les documents types mis en annexe au présent arrêté.


Chapitre IV

Stages extrahospitaliers en médecine générale
Article 12

Conformément aux dispositions de l'article 14 du décret du 16 janvier 2004 susvisé, les praticiens généralistes peuvent être agréés comme maître de stage par le directeur de l'unité de formation et de recherche ou le président du comité de coordination des études médicales et peuvent encadrer des internes dans un cabinet libéral, un dispensaire, un service de protection maternelle et infantile, un service de santé scolaire, un centre de santé ou tout autre centre agréé dans lequel des médecins généralistes dispensent des soins de santé primaire.

Le maître de stage, s'il exerce une activité libérale, contracte une assurance responsabilité professionnelle en signalant à son assurance sa qualité de maître de stage.

Chapitre V

Dispositions particulières pour les internes
et les résidents de l'océan Indien
Article 13

Conformément aux dispositions de l'article 3 du décret du 16 janvier 2004 susvisé, en l'absence de centre hospitalier universitaire assurant les formations de troisième cycle, dans la subdivision de l'océan Indien, l'université Bordeaux-II est désignée comme établissement de rattachement pour les internes y effectuant tout ou partie de leur troisième cycle de formation. Ils prennent donc leur inscription annuelle à l'université Bordeaux-II.

Article 14

Le présent arrêté s'applique aux internes et aux résidents nommés à compter du 1er novembre 2004, issus des voies d'accès au troisième cycle des études médicales au titre de l'année universitaire 2004-2005.

Article 15

Le directeur général de la santé au ministère de la santé et de la protection sociale et le directeur de l'enseignement supérieur au ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 septembre 2004.

Le ministre de la santé et de la protection sociale, Pour le ministre et par délégation :Le directeur général de la santé, W. Dab
Le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche,
Pour le ministre et par délégation : Le directeur de l'enseignement supérieur, J.-M. Monteil

STAGES HOSPITALIER, CHEZ LE PRATICIEN, A L’ETRANGER
Dossier à retirer auprès du Secrétariat du 3ème cycle de Médecine Générale, Bureau 419 (Algécos)

Pour les stages interrégions le dossier doit être déposé au plus tard : le 31 mai pour le semestre d’hiver, le 30 novembre pour le semestre d’été.

STAGE DANS LES DOM-TOM 

	
	SUBDIVISION OCEAN INDIEN

Ile de la Réunion – Mayotte

INTERREGION ANTILLES-GUYANE

Martinique – Guadeloupe - Guyane
	NOUVELLE-CALEDONIE

POLYNESIE FRANCAISE



	CONDITIONS 

DE CANDIDATURE
	Deux semestres d’ancienneté pour les internes de médecine générale et les résidents nommés à compter du 1er novembre 2004, issus des voies d’accès au 3ème cycle des études médicales au titre de l’année universitaire 2004-2005. Les résidents de médecine générale « ancien régime »


	2ème cycle validé

deux semestres d’ancienneté

ATTENTION

Le semestre chez le praticien et le CHU non réalisables sur place doivent obligatoirement être effectués en métropole

	
	Le semestre chez le Praticien est réalisable sur place
	

	DUREE

DE

STAGE
	Deux semestres

Prolongation d’un ou deux semestres est possible
	Deux semestres

Possibilité de prolongation d’un ou deux semestres

	
	Toute rupture de contrat (retour au bout de six mois) entraîne la prise en charge par l’étudiant des frais de voyage de retour.

	RETRAIT

DES

DOSSIERS
	www.u-bordeaux2.fr
intranet/accès libre

	
	ANTILLES-GUYANE – REUNION – MAYOTTE

NOUVELLE-CALEDONIE – POLYNESIE FRANCAISE

	RETOUR

DES

DOSSIERS

DE

CANDIDATURE


	Université Victor Segalen Bordeaux 2

Département DOM-TOM

146, rue Léo Saignat

33076 BORDEAUX CEDEX

	AFFECTATIONS
	Sur propositions des commissions locales



	GESTION DES DESISTEMENTS


	Université Victor Segalen Bordeaux 2

Département DOM-TOM


(LES GARDES
J.O n° 213 du 12 septembre 2002 page 15102

  

Arrêté du 10 septembre 2002 relatif aux gardes des internes, des résidents en médecine et des étudiants désignés pour occuper provisoirement un poste d’interne et à la mise en place du repos de sécurité  

NOR: SANH0222753A 

Le ministre de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche, le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées et le ministre délégué au budget et à la réforme budgétaire, 

Vu le décret n° 82-634 du 8 juillet 1982 relatif à la prise en compte des rémunérations des praticiens, à la tarification des consultations externes et au contrôle de l’activité médicale hospitalière dans les hôpitaux publics autres que les hôpitaux locaux et dans les établissements privés à but non lucratif participant au service public hospitalier ; 

Vu le décret n° 85-591 du 10 juin 1985 relatif à l’indemnisation des gardes médicales et astreintes effectuées dans les établissements hospitaliers publics ; 

Vu le décret n° 99-930 du 10 novembre 1999 fixant le statut des internes et des résidents en médecine, des internes en pharmacie et des internes en odontologie, modifié par les décrets n° 2001-23 du 9 janvier 2001 et n° 2002-1149 du 10 septembre 2002 ; 

Vu l’arrêté du 14 septembre 2001 relatif à l’organisation et à l’indemnisation des services de garde, à la mise en place du repos de sécurité dans les établissements publics de santé autres que les hôpitaux locaux, modifié par les arrêtés du 15 octobre 2001 et du 15 février 2002, 

 Arrêtent : 

 
Article 1

 Service de garde. 

 

I. - Dans tous les établissements publics de santé autres que les hôpitaux locaux, le service de garde des internes titulaires, des résidents en médecine et des étudiants désignés pour occuper provisoirement un poste d’interne comprend un service de garde normal et des gardes supplémentaires. 

 Le service de garde normal comprend une garde de nuit par semaine et un dimanche ou jour férié par mois. 

 Les obligations de service sont accomplies hors samedi après-midi, dimanche et jour férié à l’exception du dimanche ou jour férié effectué au titre du service de garde normal. 

 A compter du troisième mois de la grossesse, les femmes enceintes sont dispensées du service de garde. 

 Un interne ne peut être mis dans l’obligation de garde pendant plus de 24 heures consécutives. 

 Un interne ne peut assurer une participation supérieure au service de garde normal que dans les activités pour lesquelles la continuité médicale est prévue par voie réglementaire et en cas de nécessité impérieuse de service, selon les modalités prévues à l’article 3. 

 Le service de garde commence à la fin du service normal de l’après-midi, et au plus tôt à 18 h 30, pour s’achever au début du service normal du lendemain matin, et au plus tôt à 8 h 30, sauf dans les services organisés en service continu conformément à l’article 1er de l’arrêté du 14 septembre 2001 susvisé. 

 Pour chaque dimanche ou jour férié, le service de garde commence à 8 h 30 pour s’achever à 18 h 30, au début du service de garde de nuit. 

 

II. - Les internes et les résidents en médecine peuvent, après accord de leur chef de service, être autorisés nominativement par le chef d’un service, autre que celui auquel ils sont rattachés, à effectuer des gardes dans ce service. 

 Ces gardes sont cumulées avec l’ensemble de celles effectuées par les intéressés pour l’application de l’article 4. 

 Lorsqu’ils effectuent des gardes dans un autre établissement, une convention doit être établie entre les deux établissements, qui doit préciser notamment les modalités de mise en oeuvre du repos de sécurité. 

 Les résidents en médecine qui accomplissent le stage auprès de praticiens généralistes agréés peuvent effectuer des gardes dans un établissement public de santé. Ils doivent être autorisés nominativement par le chef du service hospitalier dans lequel les gardes sont effectuées. Ces gardes sont rémunérées par l’établissement hospitalier à hauteur du plafond fixé à l’article 4. 

Article 2

 Repos de sécurité. 

 Le temps consacré au repos de sécurité n’est pas décompté dans les obligations de service hospitalières et universitaires. Le repos de sécurité, d’une durée de onze heures, est constitué par une interruption totale de toute activité hospitalière et doit être pris immédiatement après chaque garde de nuit. 

Article 3
Mise en oeuvre. 

 La commission médicale d’établissement organise, à l’issue de chaque semestre d’internat, le service de garde des internes titulaires, des résidents en médecine et des étudiants désignés pour occuper provisoirement un poste d’interne, sur avis de la commission des gardes prévue à l’article 4 de l’arrêté du 14 septembre 2001 susvisé et après consultation des chefs de service ou de département. Dans ce cas, la commission des gardes comprend, en plus de ses membres, deux représentants des internes titulaires, des résidents en médecine et des étudiants désignés pour occuper provisoirement un poste d’interne. 

 La permanence des soins peut être assurée uniquement par des internes lorsque au moins cinq internes figurent régulièrement au tableau des gardes. Dans le cas contraire, le tableau de garde des internes est complété par un tableau de garde médicale. 

 Il ne peut être fait appel aux internes pour effectuer les gardes au-delà de leurs obligations de service de garde normal qu’en cas d’impossibilité justifiée d’organiser le tableau de garde dans les conditions définies ci-dessus. Dans ce cas, il leur est fait application des dispositions prévues à l’article 1er. 

 Le directeur de l’établissement, sur proposition du chef de service ou du chef de département, dresse, conformément à l’organisation du service de garde défini par la commission médicale d’établissement, les tableaux mensuels de service qui font apparaître la participation des internes et des résidents en médecine. 

 Il établit également, après avis de la commission médicale d’établissement et du conseil d’administration, la liste des services dans lesquels pourront être assurées les gardes visées au II de l’article 1er. 

Article 4
Indemnisation. 

I. - Pour chaque garde effectuée au titre du service de garde normal, l’interne, le résident ou l’étudiant désigné pour occuper provisoirement un poste d’interne perçoit une indemnité forfaitaire de pénibilité de 111,67 EUR. 

II. - Pour chaque garde de nuit ou demi-garde effectuée en sus du service de garde normal, l’interne, le résident ou l’étudiant désigné pour occuper provisoirement un poste d’interne perçoit une indemnité forfaitaire sur la base des taux suivants : 

  1° Garde : 122 EUR ; 

  2° Demi-garde : 61 EUR. 

III. - Pour le travail supplémentaire effectué, lorsque la permanence des soins l’exige, les samedis après-midi, dimanches et jours fériés, l’interne, le résident ou l’étudiant désigné pour occuper provisoirement un poste d’interne perçoit une demi-garde par demi-journée, au taux fixé au II du présent article, non imputable sur les obligations de service. 

 Ce travail doit figurer, assorti de la mention « continuité de service » (CS), sur les tableaux mensuels nominatifs de service et les tableaux de gardes et astreintes dressés par le directeur en application de l’article 3, après validation par la commission des gardes sur la demande motivée du chef de service ou de département. 

 IV. - Le total des indemnités mensuelles perçues par les intéressés au titre des I, II et III du présent article ne peut excéder, pour quatre semaines, 1 786,72 EUR, équivalant à 16 gardes, et, pour cinq semaines, 2 233,40 EUR, équivalant à 20 gardes. 

 Pour l’application des dispositions de l’alinéa précédent, la période mensuelle commence le premier lundi de chaque mois à 8 h 30 et s’achève le premier lundi du mois suivant à la même heure, chaque période mensuelle comportant ainsi quatre ou cinq semaines entières. 

Article 5

 Les internes qui font l’objet d’un appel exceptionnel survenant en dehors du service normal de jour, pour participer à des prélèvements d’organes ou à une transplantation, sont indemnisés pour cette activité au taux fixé au II de l’article 4 à raison d’une demi-garde pour une présence d’une durée inférieure ou égale à cinq heures et d’une garde au-delà de cinq heures et bénéficient du repos de sécurité prévu à l’article 2. 

Article 6

 L’arrêté du 23 avril 1999 relatif aux gardes des internes, des résidents en médecine et des étudiants désignés pour occuper provisoirement un poste d’interne est abrogé. 

Article 7

Le directeur de l’hospitalisation et de l’organisation des soins au ministère de la santé, de la famille et des personnes handicapées est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 10 septembre 2002. 

 

Le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées,  Jean-François Mattei 

Le ministre de la jeunesse,  de l’éducation nationale et de la recherche, Luc Ferry 

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, Francis Mer 

Le ministre délégué au budget et à la réforme budgétaire, Alain Lambert 

Arrêté du 25 novembre 2002 relatif à l'indemnisation des gardes effectuées par les internes, les résidents en médecine et les étudiants désignés pour occuper provisoirement un poste d'interne dans les établissements publics de santé autres que les hôpitaux locaux

NOR: SANH0223840A

Le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées,
Vu le décret n° 82-634 du 8 juillet 1982 relatif à la prise en compte des rémunérations des praticiens, à la tarification des consultations externes et au contrôle de l'activité médicale hospitalière dans les hôpitaux publics autres que les hôpitaux locaux et dans les établissements privés à but non lucratif participant au service public hospitalier ;
Vu le décret n° 85-591 du 10 juin 1985 relatif à l'indemnisation des gardes médicales et astreintes effectuées dans les établissements hospitaliers publics ;
Vu le décret n° 99-730 du 10 novembre 1999 modifié fixant le statut des internes et des résidents en médecine, des internes en pharmacie et des internes en odontologie ;
Vu le décret n° 2002-1295 du 24 octobre 2002 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation à compter du 1er décembre 2002 ;
Vu l'arrêté du 18 octobre 1989 modifié relatif aux astreintes des internes ;
Vu l'arrêté du 10 septembre 2002 relatif aux gardes des internes, des résidents en médecine et des étudiants désignés pour occuper provisoirement un poste d'interne et à la mise en place du repos de sécurité,

Arrête :
Article 1

Pour chaque garde effectuée au titre du service de garde normal, les internes, les résidents en médecine et les faisant fonction d'interne perçoivent, en application de l'article 4-I de l'arrêté du 10 septembre 2002 susvisé, une indemnité forfaitaire de pénibilité sur la base du taux suivant : Garde : 112,45 EUR.

Article 2

Pour chaque garde de nuit ou demi-garde effectuée en sus du service de garde normal, les internes, les résidents en médecine et les faisant fonction d'interne perçoivent, en application de l'article 4-II de l'arrêté du 10 septembre 2002 susvisé, une indemnité forfaitaire sur la base des taux suivants : Garde : 122,85 EUR ; Demi-garde : 61,43 EUR.

Article 3

En aucun cas le total des indemnités mensuelles perçues au titre de l'article 4-I, II et III de l'arrêté du 10 septembre 2002 susvisé ne peut excéder :

- pour 4 semaines : 1 799,20 EUR (équivalent à 16 gardes) ;
- pour 5 semaines : 2 249,00 EUR (équivalent à 20 gardes).

Article 4

Les internes titulaires effectuant des astreintes dans les centres hospitaliers régionaux faisant partie de centres hospitaliers universitaires en application de l'arrêté du 18 octobre 1989 susvisé, perçoivent, s'ils sont appelés à se déplacer, une indemnité forfaitaire sur la base du taux d'une demi-garde soit : 56,23 EUR.

Article 5

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du 1er décembre 2002.

Article 6

Le directeur de l'hospitalisation et de l'organisation des soins est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 25 novembre 2002.


Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur de l'hospitalisation et de l'organisation des soins :
Le sous-directeur des professions médicaleset des personnels médicaux hospitaliers,
P. Blémont

(DISPONIBILITE

CONGE MATERNITE

CONGE MALADIE(
DISPONIBILITE

Toute demande de Disponibilité doit être adressée au Bureau des Internes de l'Assistance Publique, au plus tard le 31 Janvier (semestre d'été) ou le 31 Juillet (semestre d'hivers).

La disponibilité peut être accordée par le Directeur Général de l'Assistance Publique dans les conditions suivantes :

	MOTIF
	ANCIENNETE EXIGEE
	PIECES A FOURNIR

	Convenances personnelles
	1 an
	- Demande écrite

	Etudes ou recherches présentant un intérêt général
	6 mois
	· Demande cérite

· Justificatif établi par le responsable de stage

	Stage de formation ou de perfectionnement en France ou à l'Etranger
	6 mois
	· Demande écrite

· Justificatif établi par le responsable du stage

	Maladie grave du conjoint ou d'un enfant
	Néant
	· Demande écrite

· Certificat médical établi par un médecin assermenté

· Fiche familiale d'état civil


La disponibilité ne peut avoir une durée supérieure à un an, renouvelable une fois.

Aucune disponibilité n'est accordée en cours de semestre sauf retour du service national ou consécutivement à un congé maternité

ATTENTION : L’interne en disponibilité ne peut ni prétendre à une rémunération ni occuper un poste rémunéré, dans un établissement public ou dans un organisme agréé pour accueillir des résidents.

LE CONGE MATERNITE

Avisez la DRASS, l'Assistance Publique et la Faculté de la date prévue de votre départ (photocopie du carnet de maternité ou déclaration de grossesse).

	CONGE LEGAL

	1er, 2ème enfant
	A partir du 3ème enfant

	AVANT
	6 semaines
	AVANT
	8 semaines
	Ou 

10 semaines



	APRES
	10 semaines
	AVANT
	18 semaines
	16 semaines




La rémunération est maintenue.

D'autres part, à compter du 3ème mois de grossesse, les femmes enceintes sont dispensées des grades de nuit.

LE CONGE MALADIE
Avisez la DRASS, l'Assistance Publique et la Faculté de tout congé maladie supérieur à deux mois.

Vous percevrez 2/3 de la rémunération les trois premiers mois, puis 1/2 les six mois suivants.

(THESE(
EN PRATIQUE


Le bureau des thèses :

BUREAU DES THESES (Porte M 110 Bâtiment de « l’Illustration ») – Mlle Vanessa MORETTOT Tél : 01.48.38. 76 59

AVANT PROPOS : Un document intitulé « Le guide du thésard » est à votre disposition au secrétariat médecine (bureau M 104) et que vous pouvez retrouver sur : www.aventispharma.fr

DEMARCHE A SUIVRE...

I
Pour soutenir leur Thèse de Doctorat en Médecine, les étudiants doivent :

1) avoir validé


-
la scolarité de tous les cycles,


-
toutes les Unités de valeurs,


2) Avoir acquitté leurs droits d'inscription concernant l'année de la soutenance de la   Thèse


   (Année universitaire allant du 1er octobre au 30 septembre de l’année antérieure). 



Dernier délai pour le paiement des droits : 30 octobre de l’année universitaire

          NB : Dépôt du Plan de Thèse : si possible dès la 1ère année d'internat.

II
L'étudiant envisageant de préparer sa Thèse doit trouver :


1)
Un Directeur de Thèse : tout Docteur en Médecine ayant ou non des fonctions enseignantes à la faculté.


2)
Un sujet.

III) Le temps pour présenter une Thèse entre la date de dépôt du plan et la soutenance est de 6 à 8 mois minimum.


Cette durée est donnée à titre indicatif. Certaines Thèses peuvent être préparées en temps plus court si l'étudiant s'y consacre complètement.

IV)
Démarches à effectuer

1)
L'étudiant doit déposer au Bureau des Thèses un plan dactylographié (en 2 exemplaires) qui passera devant la commission de Thèses. Ce plan comprendra, en deux pages : le nom de l'étudiant, le nom du Directeur et une introduction expliquant le motif du choix du sujet.


2)
La Commission des Thèses se réunit à la demande du Bureau des Thèses, lorsque 15 plans sont déposés (à peu près tous les deux mois, à partir du mois de novembre). Son Président fixe la date de Commission.


3)
Ce Comité examine les plans (accepte, refuse ou demande des explications supplémentaires) et nomme un Rapporteur pour chaque étudiant lorsque le plan est accepté. Le Bureau des Thèses sollicite le Rapporteur désigné, attend sa réponse pour que le candidat prenne contact avec lui. Celui-ci devra alors, immédiatement, lui soumettre son plan et ses intentions de travail, qu’il pourra modifier. Le Rapporteur a pour mission de faciliter et d’accompagner le travail de l'étudiant. Le cas échéant, le rapporteur peut l’aider, voire l’orienter, avant qu’il ne s’engage dans une mauvaise direction.

Le rapporteur aura au moins un entretien préalable à la soutenance de thèse avec l’étudiant de manière à harmoniser avec lui et son directeur les objectifs, la méthodologie et les conclusions du travail.


4)
En fin de travail, et au moins 30 jours avant la date prévue de la soutenance, l'étudiant vient retirer le "Bon pour Imprimer" qu'il doit faire signer par son Directeur et son Rapporteur de Thèse, qui peuvent à ce stade demander des modifications. Ce document doit ensuite être  retourner à l’université afin d’être soumis à la signature du Directeur de l'U.F.R. 


5)
Avant l'impression, l'étudiant doit retirer au Bureau des Thèses 2 formulaires d'enregistrement, un fac-similé de couverture type que l’étudiant devra respecter, une photocopie du Serment d'Hippocrate

L'étudiant peut alors faire imprimer sa Thèse. Nous conseillons à l'étudiant de faire imprimer 13 exemplaires au minimum, dont 8 obligatoires pour les démarches administratives :



-
1 pour chaque membre du Jury,



-
4 exemplaires seront remis au Bureau des Thèses avec le formulaire d'enregistrement. La soutenance peut alors être envisagée. Le candidat contacte le 

Directeur, le Rapporteur et deux autres personnes choisies par lui (3 Professeurs doivent participer à la constitution du Jury).

Le jury doit être composé de 3 professeurs et un docteur (tout médecin thésé depuis au moins 1 an).

Par la suite une date commune est décidée. L’étudiant doit alors contacter le secrétariat des thèses pour réserver une salle affectée aux soutenances, qui est la salle du Conseil au sous-sol du bâtiment de l’UFR.



Le Président du jury doit être impérativement présent lors de la soutenance.


6)
Certains étudiants préparent leur Thèse, sous la direction d'un médecin n'appartenant pas à la faculté de Bobigny. Ceci est tout à fait possible, à condition qu'ils soumettent leur sujet au Commission des Thèses de Bobigny (faculté à laquelle l'étudiant est rattaché) qui lui nommera un Rapporteur (l'étudiant dépendra toujours du règlement de la faculté de Bobigny, en ce qui concerne le dépôt du plan de Thèse).


7)
Un étudiant inscrit à l'U.F.R. de Bobigny qui présente sa Thèse avec un Professeur titulaire d'un autre C.H.U. peut-être amené à soutenir cette Thèse dans le C.H.U. d'origine du Professeur, mais sera diplômé de la Faculté de Bobigny et toujours avec la présence du directeur. Ce CHU ne doit pas se trouver hors Ile de France, autrement, l'étudiant devra soutenir sa Thèse à Bobigny et toujours avec la présence du Directeur. Traditionnellement, l’étudiant se déplace pour sa soutenance si le président du jury est rattaché à une autre université.


8)
Un Certificat de Réception au Doctorat est délivré à l'étudiant (1 semaine d'attente maximum). Ce Certificat de Réception au Doctorat tient lieu d'un Diplôme provisoire. 

NB : un étudiant peut déposer un plan de thèse dès sa première année d’internat, mais ne pourra la soutenir qu’après avoir validé au moins 3 semestres et ne pourra obtenir le diplôme provisoire qu’à la fin de son internat, c'est-à-dire s’il a validé  le jury de 3ème cycle.

DEPOT PLAN DE THESE

UFR SMBH « Léonard de Vinci » Bobigny

Le : ……………………………….

Nom :…………………………………………………………………………………………….

Prénom :…………………………………………………………………………………………

Année et spécialité :……………………………………………………………………………..



 DES de Médecine Générale oui □    non□

N° de téléphone :………………………………………………………………………………..
e-mail :…………………………………………………………………………………………...     

TITRE DE LA THESE

Nom du directeur de la thèse :…………………………………………………………………...

Lieu d’exercice :…………………………………………………………………………………

Signature du directeur : ………………………………………………………………………….

	CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION


	A) Sujet :

□  Accepté
□  Accepté avec remarques :


B) Demande d’avis d’expert : oui  □    non□

Nom :…………………………………………………………………………………………… 

C) Sujet :

□  Refusé

Motifs :

………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………….


INTRODUCTION :
OBJECTIFS :

MATERIEL ET METHODE:

Préparation de la thèse

1.  Le sujet doit être:
· original

·  intéressant

· réalisable sur le fond et dans des délais raisonnables (habituellement 12 mois maximum)

· privilégier la qualité plus que la quantité.

2.  Choix du directeur
· un guide disponible

· un mentor exigeant (rédaction)

· celui qui donne ou cautionne le sujet 

· celui qui compose le jury

3.  Choix du jury
· selon ses compétences

· selon des critères de « sympathie»

· 4 membres minimum dont 3 professeurs

· d'une ou de plusieurs facultés; des «non-universitaires» peuvent en faire partie.

4.  La préparation
· constituer la bibliographie 

· écrire l'introduction 

· analyse du ou des dossiers

5.  Conseils généraux
· vérifier l'orthographe

· typographie et plan clairs 

· demander de l'aide pour la relecture

61 Introduction
· elle fait le point sur le sujet

· elle dégage les objectifs de la thèse (1 à 4 pages)

71 Conclusion
· elle dégage la contribution de la thèse

81 Observations
· les malades doivent être anonymes

· le style: concordance des temps, passé plutôt que présent

· joindre les documents importants

· s'assurer de la précision et de la clarté des descriptions

91 Discussion
· faire le point sur la littérature

· mettre en regard de cette littérature des apports personnels:

a. tableaux récapitulatifs

b. discussion point par point

· elle doit être concise, mais complète

10/ Bibliographie :

· Medline

· Current Contents 

· Excerpta, Pascal, etc.. . .

Sélectionner les articles de base et ceux qui sont en rapport avec le thème, sur un nombre

d'années en rapport avec le sujet.

Adresse Internet: UBMED (en français, en anglais, en espagnol)
· intégrer la bibliographie dans le texte par des logiciels comme Endnote, Reference

· Manager

· importer les références (à partir de n'importe quel support)

· imprimer la bibliographie selon l'ordre choisi

· mode de Vancouver (selon l'ordre d'apparition dans le texte)

· ne citer que les références indiquées dans le tex

APRES LA SOUTENANCE

Vous vous présenterez au Conseil de l'Ordre où vous souhaitez exercer.

Vous devez vous munir de :

· L’original du Certificat de Réception au Doctorat,

· Une pièce d’identité,

· 2 photos d'identité,

· Livret militaire ou certificat d'exemption du Service Militaire,

· votre contrat de travail si vous êtes salarié

· frais d'adhésion (35 euros au Conseil de l’Ordre de Seine Saint Denis)

TRES IMPORTANT
Conformément à l’article 21 du décret n°2004-67 du 16 janvier 2004 relatif à l’organisation du troisième cycle des études médicales « la soutenance de thèse conduisant à l’obtention du diplôme d’Etat de docteur en médecine peut intervenir (…) au plus tard trois années après la validation du troisième cycle des études médicales ».
Le Diplôme définitif ne sera délivré à l'étudiant qu'au bout de 1 an sur présentation de l'Original du Certificat de Réception au Doctorat que l'étudiant devra conserver (pour toutes démarches administratives n'utiliser que des photocopies).

PRESENTATION DES THESES

Chaque Thèse doit comporter :

-
Couverture et page de garde sur laquelle sont indiquées :


.
La Faculté à laquelle appartient le candidat,


.
la mention "Diplôme d'Etat" 


.
le prénom en entier,


.
le nom de jeune fille et non le nom de femme mariée,


.
la date et le lieu de naissance,


.
la mention "présentée et soutenue publiquement le....",


.
le titre de la Thèse,


. le nom du Président de thèse


.
le nom du Directeur de Thèse,


.
le nom du Rapporteur de Thèse,


. le nom des autres membres du jury

La reliure doit être solide (pas d'agrafe, pas de spirale, de transparent...)

Les pages numérotées (numérotation continue en chiffres arabes pour le corps de la Thèse et en chiffres romains pour la bibliographie).

Le texte du Serment d'Hippocrate doit figurer à la fin de chaque Thèse

Pour permettre de réaliser l'index matières de ce catalogue et une base de données des Thèses françaises, il est nécessaire que chaque Thèse comporte un bref résumé rédigé par l'auteur et des mots clés significatifs de son contenu.

Résumé et mots-clés figureront sur la quatrième page de couverture (dos de la couverture) ; ceux-ci doivent impérativement être tapés sur une page blanche pour la reproduction du texte sur Bristol.

La présentation de la couverture doit être obligatoirement conforme au modèle ci-joint. Toute Thèse ayant une autre présentation sera refusée.

POUR FACILITER LE TIRAGE DE VOS THESES 

Il est recommandé de : 

1. utiliser du papier 80g de format 21 x 29,7 (pas de pelures ou strong) 

2. une frappe correcte et noire

3. numéroter les pages au centre de la feuille en haut

4. laisser une marge de 2 à  3 cm à gauche et 1.5 cm à 2 cm à droite

5. marge du haut : 2 cm (n°de la page à 1cm), marge du bas : 2 cm
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N°

THESE

pour le

DOCTORAT en MEDECINE

(Diplôme d'Etat)

par

M. X

né le                       à         

Présentée et soutenue publiquement le 

	Titre de la thèse 



Président de Thèse :  
Professeur ou Docteur X

Directeur de Thèse : 
Docteur ou ProfesseurY

Rapporteur de Thèse : 
Professeur ou Docteur Z

Membre du jury :
Professeur ou Docteur W

SERMENT 

D’HIPPOCRATE 
Au moment d’être admis(e) à exercer la médecine, je promets et je jure d’être fidèle aux lois de l’honneur et de la probité. Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la santé dans tous ses éléments, physiques et mentaux, individuels et sociaux.

Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans aucune discrimination selon leur état ou leurs convictions. J’interviendrai pour les protéger si elles sont affaiblies, vulnérables ou menacées dans leur intégrité ou leur dignité.

Même sous la contrainte, je ne ferai pas usage de mes connaissances contre les lois de l’humanité. J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs conséquences.

Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir hérité des circonstances pour forcer les consciences. Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera. Je ne me laisserai pas influencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire.

Admis(e) dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui me seront confiés.

Reçu(e) à l’intérieur des maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma conduite ne servira pas à corrompre les mœurs.

Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma mission. Je n’entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les entretiendrai et les perfectionnerai pour assurer au mieux les services qui me seront demandés.

J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leur famille dans l’adversité.

Que les hommes et mes confrères m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses ; Que je sois déshonoré(e) et méprisé(e) si j’y manque.

(LICENCE  

DE 

REMPLACEMENT(
EXTRAIT
Décret n° 98-168 du 13 mars 1998 modifiant le décret n° 94-120 du 4 Février 1994 pris pour l'application de l'article L.359 du code la santé publique et relatif à l'exercice de la médecine et de l'art dentaire par les étudiants en médecine et en chirurgie dentaire
"Art. 1er - Pour pouvoir être autorisés à exercer la médecine dans les conditions prévues à l'articles L.359 du code de la santé publique, les étudiants en médecine mentionnés au premier alinéa dudit article doivent remplir les conditions de niveau d'études fixées dans l'annexe au présent décret.

Art. 2 - L'autorisation est délivrée par le préfet du département dans lequel exerce le médecin que l'étudiant remplace ou dont il est l'adjoint, après avis favorable du conseil département de l'ordre des médecins, pour une durée maximale de trois mois. Elle est renouvelable dans les mêmes conditions et pour la même durée maximale.


Toutefois, aucune autorisation ou aucun renouvellement d'autorisation ne peut être délivrée au-delà de la troisième année à compter de l'expiration de la durée normale de la formation prévue pour obtenir le diplôme de troisième cycle de médecine préparé par l'étudiant.

Art. 3 - Le conseil départemental de l'ordre des médecins ne peut donner un avis favorable que si l'étudiant demandeur a atteint le niveau d'études fixé par l'annexe au présent décret, offre les garanties nécessaires de moralité et ne présente pas d'infirmité ou d'état pathologique incompatible avec l'exercice de la profession. L'existence d'une infirmité ou d'un état pathologique est constatée, le cas échéant, dans les conditions fixées à l'article 9 du décret du 4 mars 1959 susvisé.


Tout avis défavorable du conseil départemental de l'ordre des médecins doit être motivé."
ANNEXE

	ACTIVITE 

du médecin remplacé
	CONDITIONS A REMPLIR 

par le remplaçant ou l'adjoint et semestres requis



	Médecine générale
	Etre inscrit en troisième cycle de médecine générale et avoir effectué trois semestres de résidanat, dont un chez un praticien généraliste agréé




EN PRATIQUE 


Pour obtenir la licence de remplacement, il faut venir retirer un Certificat de Scolarité (pour licence de remplacement) auprès du secrétariat du Troisième Cycle de Médecine Générale (Isabelle Marques). 

Ce certificat ne sera délivré qu'à condition que les trois validations de stage soient dans le dossier du résident (2 semestres de stage hospitalier et 1 semestre chez le praticien)

Ce certificat est délivré pour une période d'un an. Il faut le renouveler tous les ans.
Avec ce certificat, il faut vous présenter au 

Conseil de l'Ordre

2 rue Adèle 

93250 VILLEMOMBLE

Tél. : 01 45 28 08 64

        Muni des documents suivants :

· 2 photos d'identité

· 1 certificat de Scolarité délivré par le secrétariat du 3ème cycle

· carte d’identité + 1 photocopie

       + Pour les hommes :


1 certificat de situation militaire


ou si vous avez été exempté apporter la notification codée d’exemption


Lors de la première demande de Licence de remplacement, il est nécessaire de prendre rendez-vous au Conseil de l'Ordre. Pour les renouvellements ce n'est plus nécessaire. 

La licence de remplacement est valable pendant une durée égale à 5 ans et demi à partir de votre entrée en IMG1.

	Si la demande est faite, 
	elle vous sera délivrée

	à la fin du 3ème semestre
	pendant 4 ans

	à la fin du 4ème semestre
	pendant 3 ans et demi

	à la fin du 5ème semestre
	pendant 3 ans

	à la fin du 6ème semestre
	pendant 2 ans et demi


(ADRESSES UTILES(
Site Internet du D.E.S. de MEDECINE GENERALE d’Ile de France : http://www.des-mg-idf.fr 

Assistance Publique

3 avenue Victoria - 75001 PARIS RP

Tél. : 01 40 27 30 00

Site internet : www.ap-hp.fr 

Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM)

7/19 rue de Flandre - 75170 PARIS CEDEX 19

Site internet : www.cnamts.fr 

Direction des Journaux Officiels

26 rue Desaix - 75015 PARIS

Tél. : 01 40 58 75 00

Site internet  : www.legifrance.gouv.fr 

Bibliothèque Nationale de France

Médiathèque renseignements information

Quai François Mauriac - 75013 PARIS

Tél : 01 53 79 59 59

www.bnf.fr 

SFMG. 141, avenue de Verdun, 92130 Issy-les-Moulineaux
Tél. : 01 41 90 98 20
E-mail : sfmg@sfmg.org  Site Web : www.sfmg.org 

SFDRMG – 261 rue de Paris – 93556 Montreuil Cedex
Tél : 01 43 63 68 10
E-mail : sfdrmg@unaformec.org  Site Web : http://www.unaformec.org/SFDRMG/ 
UNAFORMEC Centre de Documentation de médecine générale 

261 rue de Paris - 93556 MONTREUIL CEDEX

Tél: 33 (0)1 43 63 80 00 - Fax: 33 (0)1 43 63 68 11
eMail: unaformec@wanadoo.fr  Webmaster: eric.drahi@wanadoo.fr 

SMB : 136 avenue de Flandre, 75019 Paris
Tél : 01 40 36 47 54
Site Web : www.balint-smb-france.org
 
MEDECINE La revue http://www.revue-medecine.com 

REVUE PRESCRIRE

83, bd Voltaire - BP 459 75527 Paris Cedex 11
Tél : (33) 01 47 00 94 45  - Fax : (33) 01.48 07 87 32
le site de la revue prescrire
http://www.prescrire.org/
Conseil National de l'Ordre des Médecins

180 bd Haussmann 75008 Paris
Tel : 01.53.89.32.00     Mail : conseil-national@cn.medecin.fr

Site internet  : http://www.conseil-national.medecin.fr/ 

Conseil Départemental de l'Ordre des Médecins du 93

2 rue Adèle - 93250 VILLEMOMBLE

Tél. : 01 45 28 08 64 - Fax : 01 48 94 35 50

Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales d'Ile de France (DRASS)

58-62 rue de Mouzaia - 75935 PARIS CEDEX 19

Tél: 01 44 84 22 22 - Fax : 01 42 06 81 10

Protection Maternelle Infantile 

Immeuble Picasso - 93 rue Carnot - 93000 BOBIGNY

Syndicat des Internes des Hôpitaux de Paris

17 rue du Fer à Moulin - 75005 PARIS

Tél. : 01 46 69 14 10

www.sihp.fr

Syndicat National des Jeunes Medecins Généralistes (SNJMG)

27 boulevard Gambetta - 92130 ISSY LES MOULINEAUX

Tél. : 01 41 90 98 18 -Fax : 01 41 90 98 21

Minitel : 36 17 JMG et 36 15 SNJMG

www.snjmg.org

(LES TEXTES REGLEMENTAIRES(
J.O n° 15 du 18 janvier 2004 page 1394
 

Décrets, arrêtés, circulaires
 

Textes généraux
 

Ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche
 

Décret n° 2004-67 du 16 janvier 2004 relatif à l’organisation du troisième cycle des études médicales  
 

NOR: MENS0302822D  
 

Le Premier ministre, 
 

Sur le rapport du ministre de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche et du ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées, 
 

Vu l’accord entre la Communauté européenne et ses Etats membres, d’une part, et la Confédération suisse, d’autre part, sur la libre circulation des personnes, publié au Journal officiel des Communautés européennes du 30 avril 2002 ; 
 

Vu le code de l’éducation, notamment le chapitre II du titre III du livre VI de la troisième partie ; 
 

Vu le code de la santé publique, notamment le titre III du livre Ier de la quatrième partie ; 
 

Vu la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 
 

Vu le décret n° 84-177 du 2 mars 1984 portant application de l’article L. 4131-6 du code de la santé publique relatif à l’obtention des diplômes d’Etat de docteur en médecine et de docteur en chirurgie dentaire par les étudiants de nationalité étrangère ou les personnes titulaires de diplômes étrangers de médecin ou de chirurgien-dentiste, ou ayant accompli des études en vue de ces diplômes, et à l’obtention par les titulaires d’un diplôme étranger de sage-femme du diplôme français d’Etat correspondant ; 
 

Vu le décret n° 84-932 du 17 octobre 1984 modifié relatif aux diplômes nationaux de l’enseignement supérieur ; 
 

Vu le décret n° 88-321 du 7 avril 1988 modifié fixant l’organisation du troisième cycle des études médicales ; 
 

Vu le décret n° 90-97 du 25 janvier 1990 modifié relatif aux conditions d’accès aux formations spécialisées du troisième cycle des études médicales pour les médecins étrangers autres que les ressortissants d’Etats appartenant aux Communautés européennes, de la Confédération suisse ou de la Principauté d’Andorre ; 
 

Vu le décret n° 2003-73 du 23 janvier 2003 fixant la réglementation du diplôme d’études supérieures de biologie médicale ; 
 

Vu l’avis du Conseil supérieur des hôpitaux en date du 28 octobre 2003 ; 
 

Vu les avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 12 mai 2003 et du 20 octobre 2003 ; 
 

Vu l’avis du conseil régional de la Guadeloupe en date du 4 novembre 2003 ; 
 

Vu l’avis du conseil régional de La Réunion en date du 14 novembre 2003 ; 
 

Vu la saisine du conseil régional de la Guyane en date du 20 octobre 2003 ; 
 

Vu la saisine du conseil régional de la Martinique en date du 21 octobre 2003 ; 
 

Vu la saisine du conseil régional de La Réunion en date du 24 octobre 2003 ; 
 

Vu la saisine du conseil général de Mayotte en date du 22 octobre 2003 ; 
 

Vu la saisine du conseil général de la Guadeloupe en date du 20 octobre 2003 ; 
 

Vu la saisine du conseil général de la Guyane en date du 20 octobre 2003 ; 
 

Vu la saisine du conseil général de la Martinique en date du 21 octobre 2003 ; 
 

Vu la saisine du conseil général de La Réunion en date du 24 octobre 2003 ; 
 

Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 
 

Décrète : 
 

TITRE Ier 
DISPOSITIONS GENERALES 
Chapitre Ier 
Accès au troisième cycle des études médicales 
Article 1
 

Peuvent accéder au troisième cycle des études médicales : 
 

- les étudiants ayant validé le deuxième cycle des études médicales en France ; 
 

- les étudiants ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne, de la Confédération suisse, de la Principauté d’Andorre ou des Etats parties à l’accord sur l’Espace économique européen, autres que la France, titulaires d’un diplôme de fin de deuxième cycle des études médicales ou d’un titre équivalent délivré par l’un de ces Etats. Un arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé détermine les conditions dans lesquelles sont appréciées ces équivalences. 
Article 2
 

Les étudiants de troisième cycle des études médicales s’inscrivent chaque année dans une université comportant une unité de formation et de recherche médicale. 
Article 3
 

Le troisième cycle des études médicales est organisé dans des circonscriptions géographiques dénommées « interrégions », comprenant au moins trois centres hospitaliers universitaires. 
 

Les subdivisions d’internat créées à l’intérieur de ces interrégions constituent un espace géographique comportant un seul centre hospitalier universitaire. 
 

La liste des interrégions et des subdivisions d’internat est arrêtée par les ministres chargés, respectivement, de l’enseignement supérieur et de la santé. 
 

L’ensemble de la formation est assuré sous le contrôle de la ou des unités de formation et de recherche médicale de la subdivision. 
 

Pour l’application des dispositions du présent décret, la région Ile-de-France, d’une part, les départements de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique, d’autre part, sont considérés comme une interrégion et une subdivision. 
 

La subdivision de l’océan Indien comprend le département de La Réunion et Mayotte. En l’absence de centre hospitalier universitaire, elle est rattachée à un centre hospitalier universitaire métropolitain par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur, de la santé et de l’outre-mer. 
Article 4
 

Des épreuves classantes nationales anonymes permettent à tous les candidats mentionnés à l’article 1er du présent décret d’obtenir une affectation en qualité d’interne. 
 

Le nombre de postes ainsi que leur répartition par discipline et par centre hospitalier universitaire sont fixés chaque année par arrêté des ministres chargés, respectivement, de l’enseignement supérieur et de la santé, avant la levée de l’anonymat des résultats des épreuves classantes nationales, compte tenu des besoins de santé de la population, de la nécessité de remédier aux inégalités géographiques, ainsi que des capacités de formation des centres hospitaliers universitaires, des établissements hospitaliers, y compris militaires ou privés participant au service public et liés à ces centres par convention, des organismes agréés extra-hospitaliers et des laboratoires agréés de recherche. 

Article 5
 

Les épreuves mentionnées à l’article 4 comportent des épreuves rédactionnelles, dont l’une au moins consiste en l’analyse d’un ou plusieurs dossiers cliniques et une autre en une lecture critique d’un ou plusieurs articles scientifiques. 
 

Un arrêté des ministres chargés de la santé et de l’enseignement supérieur fixe le programme, les conditions d’organisation, le déroulement, la nature, la pondération des épreuves ainsi que la composition et les modalités d’organisation du jury. 
Article 6
 

La liste des disciplines de troisième cycle des études médicales est fixée par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé compte tenu des besoins de santé de la population et des progrès de la recherche. 
Article 7
 

 

Les candidats se présentent aux épreuves mentionnées à l’article 4 dès l’année universitaire durant laquelle ils peuvent valider le deuxième cycle des études médicales. 
 

Ils ne peuvent effectuer que deux fois le choix prévu à l’article 10 : 
 

- la première fois au cours de l’année universitaire durant laquelle ils remplissent les conditions prévues à l’article 1er. 
 

- la deuxième fois l’année universitaire suivante. 
 

L’interne ayant obtenu une première affectation et désirant bénéficier d’un deuxième choix doit avoir exercé ses fonctions dans la discipline acquise à l’issue du premier choix. Il doit faire connaître, avant la fin du premier semestre de fonctions, son intention de renoncer au bénéfice des premières épreuves classantes nationales. Dans cette hypothèse, les résultats obtenus au cours de la deuxième tentative se substituent à ceux obtenus au cours de la première. 
 

Lors du deuxième choix, les stages effectués au cours de la première année peuvent être validés au titre de la nouvelle formation choisie, selon des modalités fixées par les conseils des unités de formation et de recherche médicale concernées, sur proposition de l’enseignant coordonnateur, mentionné à l’article 23. En ce cas, les internes sont réputés avoir une ancienneté augmentée du nombre de semestres validés. 
Article 8
 

 

Le droit du candidat à effectuer deux fois le choix prévu à l’article 10 est maintenu en cas d’empêchement à participer aux épreuves classantes nationales résultant d’un congé de maternité, de paternité ou d’adoption, d’un cas de force majeure ou pour raison médicale dûment justifiée. 
Article 9
 

 

Si, lors de la procédure de choix, le candidat est dans l’impossibilité d’exprimer sa volonté pour des raisons de force majeure ou pour une raison médicale dûment justifiée, il conserve son rang de classement et participe à la procédure de choix organisée au titre des épreuves classantes nationales de l’année suivante, selon des modalités fixées par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé. 
Article 10
 

 

La procédure nationale de choix de la discipline et du centre hospitalier universitaire de rattachement est organisée en fonction du rang de classement obtenu par le candidat selon des modalités fixées par arrêtés des ministres chargés de la santé et de l’enseignement supérieur. 
 

Le rang de classement obtenu par le candidat à l’issue des épreuves est pris en compte lors de la procédure du choix des stages. 
 

Les affectations sont prononcées par le préfet de région. 
 

Chapitre II 
 

Formation 
 

Section I 
 

Organisation des stages et des enseignements 
 

Article 11
 

Après la procédure de choix, les internes, rattachés à un centre hospitalier régional, relèvent pour leur formation pédagogique, selon des modalités déterminées par le ou les conseils de l’unité ou des unités de formation et de recherche médicale de la subdivision et après approbation des présidents d’université concernés, de l’unité de formation et de recherche médicale de l’université où ils prennent leur inscription annuelle. 
Article 12
 

Au cours de leur formation, les internes peuvent, conformément aux dispositions de l’article 27 du décret du 7 avril 1988 susvisé, bénéficier, en fonction de leur rang de classement aux épreuves prévues à l’article 4 et en tenant compte de leur projet de recherche, d’une année de recherche dont les modalités d’organisation ainsi que le nombre de postes offerts chaque année sont fixés par arrêté des ministres chargés du budget, de l’enseignement supérieur et de la santé. 
 

Les stages effectués au cours d’une année de recherche ne sont pas pris en compte dans les obligations de formation pratique prévues pour chaque diplôme d’études spécialisées. 
Article 13
 

 

Les internes reçoivent à temps plein une formation théorique et pratique de trois à cinq ans selon le diplôme d’études spécialisées envisagé. 
 

Un arrêté des ministres chargés, respectivement, de l’enseignement supérieur et de la santé fixe, pour chaque diplôme d’études spécialisées, le temps nécessaire à son obtention, le programme des enseignements, la durée et la nature des fonctions pratiques ainsi que les règles de validation applicables. 
Article 14
 

 

L’interne de médecine générale doit : 
 

- dans le cadre de ses fonctions hospitalières, effectuer un semestre de formation dans les services agréés pour la médecine générale des centres hospitaliers universitaires ; 
 

- dans le cadre de ses fonctions extra-hospitalières, effectuer un stage d’un semestre auprès de praticiens généralistes agréés dits « maîtres de stage ». Ce stage peut se dérouler auprès de plusieurs praticiens. Le maître de stage doit exercer son activité professionnelle depuis trois ans au moins et être habilité par le directeur de l’unité de formation et de recherche médicale dont relève l’interne, après avis du conseil de l’unité de formation et de recherche médicale selon des modalités définies par arrêté des ministres chargés, respectivement, de l’enseignement supérieur et de la santé. 
Article 15
 

 

Les internes autres que ceux de médecine générale exercent leurs fonctions durant au moins deux semestres dans des hôpitaux autres qu’un centre hospitalier universitaire. Toutefois, l’enseignant coordonnateur du diplôme d’études spécialisées, en fonction des exigences de formation de ce diplôme et des capacités de formation de la subdivision dont relève l’interne, peut limiter à un semestre cette durée. 
Article 16
 

 

La formation pratique prévue à l’article 13 comporte des fonctions hospitalières et extra-hospitalières. 
 

Les fonctions hospitalières sont effectuées dans les services agréés des centres hospitaliers universitaires et des établissements hospitaliers, y compris les établissements militaires ou privés participant au service public et liés par convention à ces centres, conformément à l’article L. 632-5 du code de l’éducation. L’interne est placé sous l’autorité du responsable médical de la structure auprès de laquelle il est affecté. 
 

Les fonctions extra-hospitalières peuvent être exercées dans des organismes agréés extra-hospitaliers ou dans des laboratoires agréés de recherche. L’interne est, en ce cas, placé sous la responsabilité du directeur de l’organisme ou du laboratoire auprès duquel il est affecté. 
 

Au cours du stage de médecine générale, l’interne est placé sous la responsabilité du maître de stage. 
 

Chaque stage de formation pratique fait l’objet d’une validation dans des conditions fixées par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé. 
Article 17
 

 

Les stages dans les services agréés pour leur formation sont offerts tous les six mois aux internes, par discipline ou groupe de disciplines, selon des modalités fixées par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé. 
 

La durée de chaque stage est d’un semestre. Le choix des internes s’effectue par ancienneté de fonctions validées pour un nombre entier de semestres. A ancienneté égale, le choix s’effectue selon le rang de classement dans la discipline ou le groupe de disciplines. 
 

Les internes de psychiatrie peuvent, à leur demande, effectuer un stage de deux semestres spécifiques consécutifs dans le même service d’un centre hospitalier faisant l’objet d’une sectorisation. 
 

Les internes de santé publique peuvent, à la suite d’un seul et même choix, effectuer un stage de deux semestres consécutifs au sein de l’Ecole nationale de la santé publique selon des modalités fixées par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé. 
 

Le choix des stages est organisé dans le cadre de chaque subdivision par le préfet de région. 
Article 18
 

 

Les ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé fixent, par arrêté, les conditions dans lesquelles les internes peuvent être autorisés : 
 

- à accomplir des stages semestriels dans des services agréés au titre d’une discipline ou d’un groupe de disciplines différent de leur discipline ou groupe de disciplines d’affectation ; 
 

- à accomplir des stages soit dans une subdivision autre que celle dans laquelle ils ont été affectés, soit à l’étranger, soit à l’Ecole nationale de la santé publique. 
Article 19
 

 

Les stages extra-hospitaliers font l’objet de conventions passées entre : 
 

- les responsables des organismes ou laboratoires agréés ou les maîtres de stage ; 
 

- le directeur de l’unité de formation et de recherche médicale dont relève l’interne ; 
 

- le directeur du centre hospitalier auquel l’intéressé est administrativement rattaché. Chaque convention fixe les modalités d’organisation du stage ainsi que les conditions de réparation et d’assurances des dommages causés ou subis par l’interne durant celui-ci. La convention désigne le maître de stage. 
 

Les conventions de stages extra-hospitaliers pour le diplôme d’études spécialisées de médecine du travail ne peuvent être conclues qu’après avis du médecin-inspecteur régional du travail et de la main-d’oeuvre. 
Article 20
 

 

En application du troisième alinéa de l’article L. 632-2 du code de l’éducation, les internes peuvent demander avant la fin du quatrième semestre d’internat à changer de discipline dans la subdivision dans laquelle ils sont affectés, dans les conditions prévues à l’article 10 du présent décret. Cette possibilité ne peut s’exercer qu’une seule fois, et n’est offerte que dans la mesure où leur rang initial de classement les a situés, dans la discipline pour laquelle ils souhaitent opter, à un rang au moins égal à celui du dernier candidat issu des mêmes épreuves classantes nationales et affecté dans cette discipline au niveau de la subdivision. 
 

Section II 
 

Obtention du diplôme d’Etat de docteur en médecine 
 

Article 21
 

 

La thèse conduisant au diplôme d’Etat de docteur en médecine est soutenue devant un jury présidé par un professeur des universités-praticien hospitalier et composé d’au moins quatre membres dont trois enseignants titulaires des disciplines médicales désignés par le président de l’université sur proposition du directeur de l’unité de formation et de recherche médicale concernée. La soutenance de cette thèse peut intervenir, au plus tôt, dès la validation du troisième semestre de formation et, au plus tard, trois années après la validation du troisième cycle des études médicales. Si la thèse n’a pu être soutenue dans les délais impartis, des dérogations dûment justifiées peuvent être accordées par le président de l’université sur proposition du directeur de l’unité de formation et de recherche médicale. 
 

La délivrance du diplôme d’Etat de docteur en médecine ne peut intervenir qu’au terme de la validation totale du troisième cycle, conjointement à celle du diplôme d’études spécialisées obtenu, délivré par les universités habilitées à cet effet. A titre dérogatoire, les titulaires d’un diplôme d’études spécialisées, obtenu conformément aux dispositions du décret du 25 janvier 1990 susvisé, qui remplissent les conditions pour s’inscrire en troisième cycle des études médicales, peuvent soutenir leur thèse dès leur inscription dans ce cycle. 
 

Section III 
 

Les diplômes d’études spécialisées 
 

et les diplômes d’études spécialisées complémentaires 
 

Article 22
 

 

L’inscription définitive à un diplôme d’études spécialisées est prise, au plus tard à la fin du quatrième semestre effectué après nomination en qualité d’interne, sur avis du coordonnateur mentionné à l’article 23. 
 

Pour pouvoir s’inscrire au diplôme d’études spécialisées de leur choix correspondant à leur discipline d’affectation, les internes doivent avoir effectué au moins un semestre spécifique de la spécialité dans un service agréé au titre de ce diplôme et pouvoir satisfaire dans les délais impartis aux exigences du programme du diplôme d’études spécialisées qu’ils choisissent. 
Article 23
 

 

Dans chacune des interrégions, la préparation de chaque diplôme d’études spécialisées ou de chacune des options d’un tel diplôme est placée sous la responsabilité d’un enseignant chargé de coordonner l’organisation des enseignements théoriques et pratiques. 
 

Pour le diplôme d’études spécialisées de médecine générale, l’enseignant-coordonnateur est assisté, dans chaque unité de formation et de recherche médicale de la subdivision, soit par un département de médecine générale créé par l’université en application de l’article L. 713-3 du code de l’éducation, soit par une commission de coordination et d’évaluation du diplôme d’études spécialisées de médecine générale. 
 

Les enseignants coordonnateurs des autres diplômes d’études spécialisées sont assistés d’une commission. 
 

La composition des commissions, le mode de désignation des enseignants-coordonnateurs ainsi que la durée de leurs fonctions sont fixés par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé. 
 

Un décret fixe les modalités de désignation de l’enseignant responsable de la coordination de l’enseignement du diplôme d’études spécialisées de biologie médicale. 
Article 24
 

Le temps de préparation, le programme des enseignements, la durée et la nature des fonctions pratiques concernant le diplôme d’études spécialisées de biologie médicale sont fixés dans les conditions prévues par le décret du 23 janvier 2003 susvisé. 
Article 25
 

 

Il est institué, dans certaines disciplines ou spécialités, des diplômes d’études spécialisées complémentaires dont la liste est fixée par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé. 
 

Ces diplômes sont de deux types : 
 

- les diplômes du groupe I, d’une durée de deux ans ; 
 

- les diplômes du groupe II, d’une durée de trois ans, qui ouvrent droit à la qualification de spécialiste correspondant à l’intitulé du diplôme. 
Article 26
 

 

La formation en vue des diplômes d’études spécialisées complémentaires est dispensée à temps plein. Elle comporte un enseignement théorique et une formation pratique accomplie dans des services agréés dans les mêmes conditions que celles qui s’appliquent à la formation en vue des diplômes d’études spécialisées. 
 

Le temps de préparation de chaque diplôme d’études spécialisées complémentaires, le programme des enseignements, la durée et la nature des fonctions pratiques qui doivent être exercées dans les services hospitaliers ou extra-hospitaliers agréés sont fixés par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé. 
 

Les dispositions de l’article 12, des deuxième, troisième et cinquième alinéas de l’article 16, et de l’article 19 du présent décret sont applicables aux diplômes d’études spécialisées complémentaires. 
Article 27
 

 

Pour pouvoir s’inscrire en vue de la préparation d’un diplôme d’études spécialisées complémentaires du groupe II, les internes doivent avoir effectué, au plus tard avant la fin du cinquième semestre de l’internat, un semestre spécifique à ce diplôme. 
Article 28
 

 

Pour obtenir un diplôme d’études spécialisées complémentaires, les candidats doivent : 
 

1. Etre titulaires d’un diplôme d’études spécialisées donnant accès au diplôme d’études spécialisées complémentaires postulé ; 
 

2. Avoir satisfait aux conditions exigées pour la validation des diplômes d’études spécialisées complémentaires telles que fixées par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé ; 
 

3. Avoir effectué au cours de l’internat : 
 

- pour les diplômes d’études spécialisées complémentaires du groupe I, deux semestres de fonctions, sauf dérogation dûment justifiée accordée par le coordonnateur ; 
 

- pour les diplômes d’études spécialisées complémentaires du groupe II, quatre semestres de fonctions. 
Article 29
 

 

Les diplômes d’études spécialisées ainsi que les diplômes d’études spécialisées complémentaires sont délivrés par les universités habilitées à cet effet par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé. 
 

Section IV 
 

Dispositions diverses 
Article 30
 

 

La liste des services, organismes ou laboratoires agréés pour les formations pratiques de troisième cycle, à l’exclusion de la biologie médicale, ainsi que la répartition des postes d’internes sont arrêtées dans chaque subdivision par le préfet de région, après avis d’une commission de subdivision qui formule ses propositions au plus tard une semaine avant la date d’ouverture de la procédure de choix semestrielle des internes. 
 

La composition de cette commission, la procédure de désignation de ses membres et la durée de leurs fonctions sont fixées par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé et, pour les procédures d’agrément des services et de répartition de postes concernant un ou plusieurs hôpitaux des armées, du ministre de la défense. 
Article 31
 

 

Lorsque le choix des postes d’internes s’effectue au sein de l’interrégion Provence-Alpes-Côte d’Azur - Corse et de l’interrégion des Antilles-Guyane, les attributions confiées par le présent décret aux préfets de région sont exercées conjointement par le préfet de région Provence-Alpes-Côte d’Azur et par le préfet de la région Corse, d’une part, et par les préfets des régions de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique, d’autre part. 
 

TITRE II 
 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 

Chapitre Ier 
 

Dispositions applicables aux élèves médecins 
 

des écoles du service de santé des armées 
 

Article 32
 

 

Les dispositions du titre Ier sont applicables aux élèves médecins des écoles du service de santé des armées, à l’exception de celles de l’article 12 et sous réserve des dispositions particulières prévues au présent chapitre. 
Article 33
 

 

Pour l’obtention du diplôme d’Etat de docteur en médecine prévu à l’article 21, les élèves médecins des écoles du service de santé des armées qui réunissent les conditions fixées au deuxième alinéa de l’article 1er effectuent le troisième cycle des études médicales dans les conditions fixées par le présent chapitre. 
Article 34
 

 

Conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 632-2 du code de l’éducation, les élèves médecins exercent le choix de la discipline et du centre hospitalier universitaire de rattachement mentionné à l’article 10 au sein d’une liste arrêtée par les ministres chargés des armées, de l’enseignement supérieur et de la santé, selon leur rang de classement aux épreuves classantes nationales. 
Article 35
 

 

La liste prévue à l’article 34 répartit les postes d’internes par disciplines et par centres hospitaliers universitaires en fonction des besoins des armées. Les centres hospitaliers universitaires de rattachement sont choisis parmi ceux auprès desquels sont établis des hôpitaux des armées. 
Article 36
 

 

Les hôpitaux des armées sont regardés comme relevant de la subdivision d’internat attachée à chacun des centres hospitaliers universitaires figurant sur la liste prévue à l’article 34. 
Article 37
 

 

Les services des hôpitaux des armées et les formations sanitaires des armées agréés au titre de la médecine générale ou dûment accrédités comme services formateurs au titre des disciplines autres que la médecine générale le sont pour l’ensemble des unités de formation et de recherche médicales des universités où les élèves médecins prennent leur inscription annuelle. 
Article 38
 

 

Les stages prévus à l’article 17 sont proposés par les préfets de région dont relèvent les centres hospitaliers universitaires mentionnés à l’article 35 et attribués nominativement, tous les six mois, aux élèves médecins par le ministre chargé des armées. 
Article 39
 

 

Un enseignant, membre du corps des médecins des armées, désigné à cet effet par le ministre chargé des armées, est chargé de suivre la préparation de chaque élève médecin inscrit à la préparation d’un diplôme d’études spécialisées, en liaison avec l’enseignant-coordonnateur mentionné à l’article 23. 
Article 40
 

 

Les élèves médecins inscrits à la préparation du diplôme d’études spécialisées de médecine générale effectuent le stage d’un semestre, prévu à l’article 14, dans les services médicaux des formations administratives du ministère de la défense. 
Article 41
 

 

Pour la durée de leur formation, les élèves médecins restent soumis à leur statut militaire, sans préjudice du pouvoir disciplinaire des juridictions universitaires dont ils relèvent au titre de leur accès au troisième cycle des études médicales. 
Article 42
 

 

La possibilité de changement de discipline, prévue à l’article 20, est soumise à autorisation du ministre chargé de la défense. 
 

Chapitre II 
 

Dispositions applicables aux assistants 
 

des hôpitaux des armées 
 

Article 43
 

 

Les dispositions du chapitre Ier du présent titre et celles relatives à la prise en compte des compétences acquises sont applicables aux assistants des hôpitaux des armées, sous réserve des dispositions particulières prévues au présent chapitre. 
Article 44
 

 

Les médecins des armées ayant exercé pendant au moins trois ans leur activité professionnelle peuvent, dans les conditions fixées par le présent chapitre, accéder à une formation de troisième cycle des études médicales différente de leur formation initiale. 
Article 45
 

 Un concours de l’assistanat des hôpitaux des armées est organisé annuellement dans chacune des disciplines répondant aux besoins des armées. 
 Un arrêté des ministres chargés de la défense, de l’enseignement supérieur et de la santé fixe la composition des jurys, la nature, la durée et les coefficients respectifs des épreuves de ces concours. 
Article 46
 

 

Le nombre de postes offerts aux concours de l’assistanat des hôpitaux des armées ainsi que leur répartition par discipline et par centre hospitalier de rattachement sont fixés chaque année par arrêté conjoint des ministres mentionnés à l’article 45. Ces postes viennent en sus de ceux ouverts au titre des choix prévus aux articles 10 et 34. 
 

Les candidats reçus à ces concours choisissent, selon leur rang de classement, le centre hospitalier universitaire mentionné au premier alinéa du présent article dans des conditions fixées par arrêté des ministres mentionnés à l’article 45. 
 

Chapitre III 
 

Dispositions particulières à l’outre-mer 
 

Article 47
 

 

Les conventions prévues aux articles L. 683-3 et L. 684-3 du code de l’éducation fixent notamment les règles de choix des services agréés proposés aux internes ainsi que les modalités de leur affectation. 
Article 48
 

 

Dans l’interrégion des Antilles-Guyane, les attributions confiées au préfet de région par les articles 10 et 17 du présent décret sont exercées conjointement par les préfets des régions Guadeloupe, Guyane et Martinique. Pour la subdivision de l’océan Indien, les attributions confiées au préfet de région par l’article 17 sont exercées par le préfet de la région Réunion et le représentant de l’Etat à Mayotte. 
Article 49
 

 

Pour l’application des dispositions prévues au dernier alinéa de l’article 18 du présent décret, les internes de médecine générale peuvent effectuer des stages dans l’inter-région des Antilles-Guyane et dans la subdivision de l’océan Indien. La durée des stages ne pourra pas dans ce cas être inférieure à deux semestres. 
Article 50
 

 

Pour l’application des dispositions prévues au dernier alinéa de l’article 18 du présent décret, les internes autres que ceux de médecine générale peuvent effectuer des stages dans l’interrégion des Antilles-Guyane et dans la subdivision de l’océan Indien. La durée des stages ne pourra pas dans ce cas être supérieure à deux semestres. 
Article 51
 

 

Pour la subdivision de l’interrégion des Antilles-Guyane et la subdivision de l’océan Indien, la composition de la commission de subdivision prévue à l’article 30 est fixée par arrêté des ministres chargés respectivement de l’enseignement supérieur, de la santé et de l’outre-mer. 
 

TITRE III 
 

ACCÈS DES MÉDECINS FRANÇAIS, ANDORRANS ET RESSORTISSANTS DES ÉTATS MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, DE LA CONFÉDÉRATION SUISSE OU DES AUTRES ÉTATS PARTIES À L’ACCORD SUR L’ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN AUX FORMATIONS DE TROISIÈME CYCLE DES ÉTUDES MÉDICALES 
 

Article 52
 

 

Les médecins généralistes ou spécialistes français, andorrans ou ressortissants de l’un des Etats membres de la Communauté européenne, de la Confédération suisse ou de l’un des Etats parties à l’accord sur l’Espace économique européen, titulaires de l’un des diplômes permettant l’exercice de la médecine dans l’un de ces Etats, peuvent accéder au troisième cycle de médecine : 
 

- soit après avoir subi les épreuves d’un concours spécial dénommé concours d’internat à titre européen, portant sur le même programme que celui défini à l’article 5 du présent décret ; 
 

- soit après avoir subi les épreuves d’un concours spécial d’accès au diplôme d’études spécialisées de médecine du travail dont le programme est différent de celui défini à l’article 5 du présent décret. 
 

Pour pouvoir se présenter à ces concours spéciaux, les candidats doivent justifier d’au moins trois années d’activité professionnelle en qualité de docteur en médecine, selon des modalités prévues par arrêté du ministre chargé de la santé. 
Article 53
 

 

Les candidats font connaître avant les concours le choix du diplôme d’études spécialisées qu’ils souhaitent préparer. En cas d’échec, ils ne peuvent se présenter à nouveau qu’une fois au concours pour le même diplôme d’études spécialisées ou pour un autre diplôme d’études spécialisées. 
 

Les modalités d’organisation et d’inscription, le programme, le déroulement, la nature, la pondération des épreuves ainsi que les procédures d’affectation sont fixés par arrêté des ministres chargés, respectivement, de l’enseignement supérieur et de la santé. 
 

Le nombre de postes mis au concours ainsi que leur répartition par discipline et par centre hospitalier universitaire sont fixés chaque année par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé. 
Article 54
 

 

Les internes nommés en application du présent titre sont soumis aux dispositions pédagogiques prévues au présent décret. 
 

Les candidats admis sont soumis aux mêmes dispositions que celles applicables aux autres internes. 
 

Il est tenu compte des compétences acquises et des fonctions de troisième cycle déjà accomplies ainsi que de la formation déjà suivie dans le cadre de la formation médicale continue selon des règles fixées par les conseils des unités de formation et de recherche médicale de la circonscription, après approbation par les présidents d’université. 
 

 

Les internes bénéficiant, pour la durée de leur formation pratique, des dispositions prévues au troisième alinéa du présent article sont réputés avoir une ancienneté augmentée du nombre de semestres admis en équivalence. 
 

TITRE IV 
 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 

Article 55
 

 

I. - Les dispositions du présent décret sont applicables aux étudiants et aux élèves médecins des écoles du service de santé des armées ayant accédé à la deuxième année du deuxième cycle des études médicales à compter de l’année universitaire 2001-2002. 
 

Pour l’application des dispositions du VII de l’article 60 de la loi du 17 janvier 2002 susvisée, des concours d’internat sont organisés au cours de l’année universitaire 2003-2004, dans des conditions fixées par le décret du 7 avril 1988 susvisé. Le nombre et la localisation des postes d’internes offerts à ces concours sont déterminés en fonction du nombre respectif d’étudiants susceptibles d’être candidats à ces épreuves et à celles organisées la même année en application de l’article L. 632-2 du code de l’éducation. 
 

II. - Les étudiants ayant accédé en deuxième année du deuxième cycle antérieurement à l’année universitaire 2001-2002 ou n’ayant pas été inscrits dans cette année d’études en tant que bénéficiaires des dispositions du décret du 2 mars 1984 susvisé, qui conservaient la possibilité de se présenter une deuxième fois aux épreuves du concours de l’internat prévues à l’article 15 du décret du 7 avril 1988 susvisé, peuvent se présenter, en 2003-2004, soit aux épreuves prévues à l’alinéa précédent, soit à celles prévues à l’article L. 632-2 du code de l’éducation. Ils épuisent ainsi leurs possibilités d’accéder au troisième cycle des étudesmédicales. 
 

III. - Les étudiants ayant accédé en deuxième année du deuxième cycle antérieurement à l’année universitaire 2001-2002 ou n’ayant pas été inscrits dans cette année d’études en tant que bénéficiaires des dispositions du décret du 2 mars 1984, qui postulent pour la première fois à l’accès au troisième cycle des études médicales, peuvent se présenter, en 2003-2004, soit aux épreuves prévues au I du présent article, soit à celles prévues à l’article L. 632-2 du code de l’éducation. Pour leur deuxième tentative, ils se présentent aux épreuves classantes nationales. 
 

IV. - Les candidats ayant choisi de poursuivre des études de troisième cycle de médecine générale à l’issue des épreuves organisées au titre de l’année universitaire 2003-2004, en application de l’article L. 632-2 du code de l’éducation, sont affectés à la rentrée universitaire 2004-2005 dans les centres hospitaliers universitaires en tenant compte, selon leur rang de classement, des voeux géographiques qu’ils ont exprimés et des nécessités de leur formation. 
 

V. - En cas d’échec aux épreuves des concours prévus au deuxième alinéa du I du présent article, les candidats mentionnés aux II et III de cet article sont nommés résidents s’ils n’avaient pas déjà cette qualité. Ils poursuivent leur formation dans les conditions fixées par le décret du 7 avril 1988 susvisé. 
Article 56
 

 

A compter de l’année universitaire 2004-2005, les étudiants inscrits en résidanat devront se présenter aux épreuves prévues à l’article L. 632-2 du code de l’éducation pour bénéficier des dispositions du b du 2° de l’article 18 du décret du 7 avril 1988 susvisé. 
Article 57
 

 

A compter de l’année universitaire 2005-2006, aucune première inscription en résidanat n’est autorisée. 
 

A compter de cette même année universitaire, les étudiants engagés en résidanat ont jusqu’au terme de l’année universitaire 2011-2012 pour valider l’intégralité de la formation théorique et pratique et soutenir leur thèse. 
 

Les étudiants qui ont validé l’intégralité de la formation théorique et pratique du deuxième cycle des études médicales, admis à s’inscrire en première année de résidanat antérieurement à l’année universitaire 2003-2004 mais qui ne se sont pas inscrits en résidanat, se présentent aux épreuves classantes nationales pour être inscrits en troisième cycle selon leur rang de classement. Cette possibilité ne leur est offerte qu’une fois. 
Article 58
 

 

Les dispositions de l’article 5 du présent décret relatives à l’épreuve de lecture critique d’un ou plusieurs articles scientifiques sont applicables à compter de l’année universitaire 2007-2008. 
Article 59
 

 

La ministre de la défense, le ministre de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche, le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées et la ministre de l’outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 

Fait à Paris, le 16 janvier 2004. 
 

Par le Premier ministre : Jean-Pierre Raffarin 
Le ministre de la jeunesse,
de l’éducation nationale et de la recherche, 
Luc Ferry 
La ministre de la défense, 
Michèle Alliot-Marie 
Le ministre de la santé, de la famille 
et des personnes handicapées, 
Jean-François Mattei 
La ministre de l’outre-mer, 
Brigitte Girardin 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 22 septembre 2004 fixant la liste et la réglementation

des diplômes d’études spécialisées de médecine

NOR : MENS0402086A

Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et le ministre de la santé et de la protection sociale,

Vu le code de l’éducation ;

Vu le décret no 2003-76 du 23 janvier 2003 fixant la réglementation du diplôme d’études spécialisées de biologie médicale ;

Vu le décret no2004-67 du 16 janvier 2004 fixant l’organisation du troisième cycle des études médicales ;

Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 21 juin 2004,

Arrêtent :

CHAPITRE  Ier
Liste des diplômes d’études spécialisées de médecine

Art. 1er-  La liste des diplômes d’études spécialisées qui peuvent être acquis dans le cadre du troisième cycle des études médicales est, pour chaque discipline, fixée comme suit :

Spécialités médicales

Anatomie et cytologie pathologiques.

Cardiologie et maladies vasculaires.

Dermatologie et vénéréologie.

Endocrinologie et métabolisme.

Gastro-entérologie et hépatologie.

Génétique médicale.

Hématologie.

Médecine interne.

Médecine nucléaire.

Médecine physique et de réadaptation.

Néphrologie.

Neurologie.

Oncologie.

Pathologies cardio-vasculaires.

Pneumologie.

Radiodiagnostic et imagerie médicale.

Rhumatologie.

Spécialités chirurgicales

Chirurgie générale.

Neurochirurgie.

Ophtalmologie.

Oto-rhino-laryngologie et chirurgie cervico-faciale.

Stomatologie.

Anesthésie-réanimation.

Biologie médicale.

Gynécologie médicale.

Gynécologie-obstétrique.

Médecine générale.

Médecine du travail.

Pédiatrie.

Psychiatrie.

Santé publique et médecine sociale.

CHAPITRE II

Réglementation

Art. 2. • Le contenu de chaque diplôme d’études spécialisées est précisé dans une maquette annexée au présent arrêté. Celle-ci définit la durée de la formation, le programme des enseignements théoriques et les stages de formation pratique.

Art. 3. • Les dispositions du présent arrêté s’appliquent aux diplômes d’études spécialisées de médecine, à l’exception du diplôme d’études spécialisées de biologie médicale, dont la réglementation est fixée par le décret du 23 janvier 2003 susvisé.

Art. 4. • Sont admis à s’inscrire en vue des diplômes d’études spécialisées mentionnés à l’article 1erci-dessus les internes en médecine et autres catégories d’étudiants assimilés des armées classés aux épreuves classantes nationales prévues par l’article 4 du décret du 16 janvier 2004 susvisé.

Les candidats affectés à l’issue des épreuves classantes nationales qui postulent aux diplômes d’études spécialisées prennent une inscription administrative annuelle auprès d’une des universités de la subdivision dans laquelle ils sont affectés, selon les règles fixées par le ou les conseils des unités de formation et de recherche de médecine et approuvées par le ou les présidents d’université concernés.

Art. 5. • L’inscription définitive à un diplôme d’études spécialisées s’effectue au plus tôt après accomplissement effectif d’un stage spécifique de la spécialité dans un service agréé au titre de ce diplôme, et au plus tard à la fin du quatrième semestre après nomination en qualité d’interne, sur avis de l’enseignant coordonnateur, dont le rôle, les compétences, le mode de désignation et la durée de mandat sont fixés à l’article 8 du présent arrêté.

Art. 6. • Les enseignements sont organisés par les unités de formation et de recherche de médecine des universités habilitées à cet effet, selon des modalités déterminées par leur conseil et après approbation du ou des présidents d’université. Les enseignements sont dispensés au sein des unités de formation et de recherche, des centres hospitaliers régionaux faisant partie des centres hospitaliers et universitaires et des autres établissements d’affectation des candidats.

Art. 7. • La préparation de chaque diplôme d’études spécialisées ou de chacune des options d’un tel diplôme est placée sous la responsabilité d’un enseignant chargé de coordonner l’organisation des enseignements théoriques et pratiques de chaque diplôme d’études spécialisées dans l’interrégion. Il est désigné pour une durée de trois ans, renouvelable une fois consécutivement, sur présentation d’un projet pédagogique de formation, par les directeurs des unités de formation et de recherche de médecine de l’interrégion ou les

présidents des comités de coordination des études médicales, après avis des conseils des unités de formation et de recherche concernées ainsi que des enseignants de la spécialité.

Art. 8. • Les enseignants coordonnateurs interrégionaux d’un même diplôme d’études spécialisées sont chargés, après concertation, de formuler des propositions :

a) Aux unités de formation et de recherche de médecine en ce qui concerne le contenu, les modalités et les méthodes d’évaluation des enseignements ;

b) Aux différentes commissions de subdivision d’agrément des stages prévues à l’article 30 du décret du 16 janvier 2004 susvisé, en ce qui concerne les critères d’agrément des services, en prenant en compte notamment :

1. L’encadrement et les moyens pédagogiques ;

2. Le degré de responsabilité des internes ;

3. La nature et l’importance des activités de soins et, éventuellement, de recherche clinique.

En tant que de besoin, les coordonnateurs de deux diplômes d’études spécialisées se concertent sur le contenu et les conditions d’accès aux enseignements théoriques de leur formation et font des propositions d’agrément commun de stage.

Art. 9. • Pour la préparation de chaque diplôme d’études spécialisées, l’enseignant coordonnateur est assisté d’une commission interrégionale de coordination et d’évaluation. Pour le diplôme d’études spécialisées de médecine générale, l’enseignant coordonnateur est assisté, dans chaque unité de formation et de recherche médicale de la subdivision, soit par un département de médecine générale créé par l’université dans les conditions prévues à l’article L. 713-3 du code de l’éducation, soit par une commission de coordination et d’évaluation du diplôme d’études spécialisées de médecine générale.

Art. 10. • La commission interrégionale de coordination et d’évaluation instituée pour chaque spécialité comprend :

– l’enseignant coordonnateur du diplôme ou, le cas échéant, les enseignants coordonnateurs des options du diplôme ;

– et au minimum trois autres personnels enseignants et hospitaliers titulaires des centres hospitaliers universitaires, dont deux au moins de la spécialité. Ces enseignants sont responsables de l’enseignement des diplômes d’études spécialisées concernés ; ils doivent appartenir à différentes unités de formation et de recherche de médecine de l’interrégion.

S’agissant de la médecine générale, les enseignants associés sont autorisés à siéger au sein de la commission interrégionale.

Deux des membres de la commission doivent être extérieurs au centre hospitalier universitaire dont relève l’interne. Les membres de la commission sont nommés pour une durée de trois ans par les directeurs des unités de formation et de recherche de médecine.

Art. 11. • La commission interrégionale de coordination et d’évaluation se réunit au moins une fois par an, sur convocation de l’enseignant coordonnateur, pour examiner le contenu et les modalités d’enseignement et de validation des enseignements et des stages. Elle entend, à titre consultatif, un interne inscrit dans le diplôme d’études spécialisées ; il est désigné par l’enseignant coordonnateur sur proposition de l’association des internes de la spécialité considérée et, le cas échéant, du syndicat d’internes en médecine le plus représentatif.

La commission est consultée, pour avis, par l’enseignant coordonnateur du diplôme d’études spécialisées concerné dans le cadre du dépôt des dossiers de demande d’agrément des lieux de stage de formation pratique d’internes fournis par chaque chef de service hospitalier ou extrahospitalier.

Art. 12. • La commission interrégionale propose la délivrance du diplôme d’études spécialisées au cours du dernier semestre d’internat. Elle se fonde sur :

– la validation de tous les stages exigés pour le diplôme d’études spécialisées, attestée par un carnet de stage ou, à défaut, par les fiches mises en annexe à l’arrêté relatif à l’organisation, au déroulement et à la validation des stages des internes ;

– un mémoire rédigé et soutenu par l’interne et portant sur un travail de recherche clinique ou fondamentale. Ce mémoire peut porter sur un thème spécifique ou être constitué d’un ensemble de travaux. Le sujet de ce mémoire doit être préalablement approuvé par l’enseignant coordonnateur. Avec son accord, la thèse peut, en tout ou partie, tenir lieu de mémoire si elle porte sur un sujet de la spécialité et si elle est soutenue lors de la dernière année d’internat ;

– un document de synthèse rédigé par l’interne, portant sur les travaux scientifiques qu’il a réalisés, notamment dans le cadre de la préparation d’un diplôme d’études approfondies ou d’un master, sur sa participation à des congrès ou colloques, ses stages à l’étranger et toute autre formation ou expérience complémentaires ;

– des appréciations annuelles de l’enseignant coordonnateur et, le cas échéant, des enseignants coordonnateurs d’autres spécialités ;

· l’avis du directeur de l’unité de formation et de recherche dont relève l’interne.

Art. 13. • Les candidats n’ayant pas obtenu leur diplôme à la fin de leurs études de troisième cycle en qualité d’interne ont la possibilité de se présenter à nouveau devant la commission. Ils doivent, pour cela, reprendre une inscription universitaire.

Art. 14. • Lors de la validation terminale de la formation des internes, la commission visée à l’article 10 ci-dessus peut prendre en considération des stages pratiques supplémentaires validés dans des services agréés au titre d’un autre diplôme d’études spécialisées et des enseignements différents de ceux des diplômes d’études spécialisées auxquels sont inscrits les intéressés, à condition qu’ils soient effectués en plus des obligations de formation théorique et pratique exigées par la maquette du diplôme d’études spécialisées concerné et selon les règles fixées par les conseils des unités de formation et de recherche et approuvées par les présidents d’université.

Art. 15. • Le directeur de l’enseignement supérieur au ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, le directeur de l’hospitalisation et de l’organisation des soins et le directeur général de la santé au ministère de la santé et de la protection sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 septembre 2004.

Le ministre de l’éducation nationale,

de l’enseignement supérieur

et de la recherche,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l’enseignement supérieur,

J.-M. MONTEIL

Le ministre de la santé

et de la protection sociale,

Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur général

de la santé :

Le chef du service politique de santé

et qualité du système de santé,

D. EYSSARTIER

Nota. • Le présent arrêté et son annexe seront publiés au Bulletin officiel de l’éducation nationale en date du 28 octobre 2004, vendu au prix de 2,40 b , disponible au Centre national de documentation pédagogique, 13, rue du Four, 75006 Paris, ainsi que dans les centres régionaux et départementaux de documentation pédagogique. L’arrêté et son annexe seront diffusés par les centres précités.

ARRÊTÉ DU 22-9-2004
JO DU 6-10-2004

Liste et réglementation des diplômes d’études spécialisées complémentaires de médecine


NOR : MENS040208A



Vu code de l’éducation ; D. n° 88-321 du 7-4-1988 mod. ; D. n° 2004-67 du 16-1-2004 . avis du CNESER du 21-6-2004


· Deux DESC sont spécialement fléché pour les internes de Mg : Urgences (durée 4 semestres) et Gériatrie (6 semestres). Ce dernier DESC donne droit à la qualification de spécialiste.

· Pour les diplômes d’études spécialisées complémentaires dits du groupe I, deux stages doivent être effectués au cours de l’internat, sauf dérogation dûment justifiée, accordée par l’enseignant coordonnateur mentionné à l’article 23 du décret du 16 janvier 2004 susvisé. Les deux autres stages comportent des fonctions hospitalo-universitaires ou hospitalières dans des services agréés. 

· Pour les diplômes d’études spécialisées complémentaires dits du groupe II, quatre stages doivent être effectués au cours de l’internat. Les deux autres stages comportent des fonctions hospitalo-universitaires ou hospitalières dans des services agréés. Pour la gériatrie, l’étudiant en DES de MG peut effectuer un stage en médecine polyvalente (médecine interne) et un stage libre en gériatrie.  

· A part les DESC Urgences et Gériatrie, deux DESC de 2 ans sont possible à condition de respecter la maquette : Allergologie et médecine du sport. Les DESC suivant sont théoriquement possibles mais incompatible avec le respect de la maquette et l’article 4. il s’agit des DES  andrologie, dermatopathologie, foetopathologie, hémobiologie transfusionnelle, médecine légale, pathologie vasculaire, nutrition, pathologie infectieuse.

· Les coordonnateurs du DES de MG et les responsables des départements de MG devront être vigilants pour le respect de la maquette du DES de MG par les étudiants

Chapitre I - Liste des diplômes d’études spécialisées complémentaires de médecine

Article 1 - La liste des diplômes d’études spécialisées complémentaires de médecine qui peuvent être acquis dans le cadre du troisième cycle des études médicales est fixée en fonction de leur groupe d’appartenance comme suit : 

Groupe I 
- Addictologie.
- Allergologie et immunologie clinique.
- Andrologie.
- Cancérologie.
- Dermatopathologie.
- Foetopathologie.
- Hémobiologie-transfusion.
- Médecine de la reproduction.
- Médecine légale et expertises médicales.
- Médecine du sport.

- Médecine d’urgence.
- Médecine vasculaire.
- Néonatologie.
- Neuropathologie.
- Nutrition.
- Orthopédie dento-maxillo-faciale.
- Pathologie infectieuse et tropicale, clinique et biologique.
- Pharmacologie clinique et évaluation des thérapeutiques.
- Psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent

Groupe II 
- Chirurgie infantile.
- Chirurgie maxillo-faciale et stomatologie.
- Chirurgie de la face et du cou.
- Chirurgie orthopédique et traumatologie.
- Chirurgie plastique reconstructrice et esthétique.
- Chirurgie thoracique et cardio-vasculaire.
- Chirurgie urologique.
- Chirurgie vasculaire.
- Chirurgie viscérale et digestive.
- Gériatrie 

- Réanimation médicale

Les diplômes du groupe II ouvrent droit à la qualification de spécialiste correspondant à l’intitulé du diplôme.

Chapitre II - Réglementation

Article 2 - Le contenu de chaque diplôme d’études spécialisées complémentaires est précisé dans une maquette annexée au présent arrêté. Celle-ci définit la durée de la formation, le programme des enseignements théoriques, les stages de formation pratique et la liste des diplômes d’études spécialisées permettant d’y accéder.


Article 3 - Sont admis à s’inscrire en vue des diplômes d’études spécialisées complémentaires mentionnés à l’article 1er ci-dessus les internes en médecine et les assistants des hôpitaux des armées.

Les internes prennent une inscription administrative annuelle auprès de l’université de la subdivision dont ils relèvent, selon les règles fixées par le conseil de l’unité de formation et de recherche de médecine et approuvées par le président de l’université concerné


Pour pouvoir s’inscrire à un diplôme d’études spécialisées complémentaires du groupe II, les internes doivent avoir effectué au plus tard avant la fin du 5ème stage de l’internat, un stage spécifique à ce diplôme.
L’inscription à plusieurs diplômes d’études spécialisées complémentaires n’est pas autorisée.


Article 4 - Les études en vue des diplômes d’études spécialisées complémentaires visés à l’article 1er ont une durée de deux ans s’ils appartiennent au groupe I, et de trois ans s’ils appartiennent au groupe II, accomplis consécutivement ou non dans les services agréés en application de la procédure prévue par les articles 68 et 68-1 du décret du 7 avril 1988 modifié susvisé et par l’article 30 du décret du 16 janvier 2004 susvisé. 

Pour les diplômes d’études spécialisées complémentaires dits du groupe I, deux stages doivent être effectués au cours de l’internat, sauf dérogation dûment justifiée, accordée par l’enseignant coordonnateur mentionné à l’article 23 du décret du 16 janvier 2004 susvisé. Les deux autres stages comportent des fonctions hospitalo-universitaires ou hospitalières dans des services agréés. 

Pour les diplômes d’études spécialisées complémentaires dits du groupe II, quatre stages doivent être effectués au cours de l’internat. Les deux autres stages comportent des fonctions hospitalo-universitaires ou hospitalières dans des services agréés. 


Article 5 - Dans chaque interrégion, les universités comportant au moins une unité de formation et de recherche de médecine peuvent être habilitées à délivrer les diplômes d’études spécialisées complémentaires mentionnés à l’article 1er du présent arrêté.


Article 6 - Les enseignements sont organisés par les unités de formation et de recherche de médecine des universités habilitées à cet effet, selon des modalités déterminées par les conseils des unités de formation et de recherche de médecine, sur proposition de l’enseignant coordonnateur du diplôme dans l’interrégion, et approuvées par le ou les présidents d’université. 


Article 7 - Les enseignements sont dispensés au sein des unités de formation et de recherche, des centres hospitaliers régionaux faisant partie des centres hospitaliers et universitaires et des autres établissements d’affectation des candidats.


Article 8 - La préparation de chaque diplôme d’études spécialisées complémentaires est placée sous la responsabilité d’un enseignant chargé de coordonner l’organisation des enseignements théoriques et pratiques de chaque diplôme d’études spécialisées complémentaires dans l’interrégion ; il est désigné pour une durée de trois ans renouvelable une fois consécutivement, sur présentation d’un projet pédagogique de formation, par les directeurs des unités de formation et de recherche de médecine de l’interrégion après avis des conseils des unités de formation et de recherche concernées ainsi que des enseignants de la spécialité. 


Article 9 - L’enseignant coordonnateur peut, par dérogation aux dispositions de l’article 4 ci-dessus, après avis de la commission compétente pour le diplôme d’études spécialisées complémentaires concerné, autoriser les candidats à accomplir la totalité ou trois stages de leur formation durant l’internat, lorsque les obligations de formation pratique du diplôme d’études spécialisées complémentaires postulé le permettent, ou après l’obtention du diplôme d’études spécialisées. 


Article 10 - Les enseignants coordonnateurs interrégionaux d’un même diplôme d’études spécialisées complémentaires sont chargés, après concertation, de formuler des propositions : 

- aux unités de formation et de recherche de médecine en ce qui concerne le contenu, les modalités et les méthodes d’évaluation des enseignements ;

- aux différentes commissions de subdivision d’agrément des stages, prévues à l’article 30 du décret du 16 janvier 2004 susvisé en ce qui concerne les critères d’agrément des services, en prenant en compte notamment :

1. L’encadrement et les moyens pédagogiques ;

2. Le degré de responsabilité des internes ;

3. La nature et l’importance des activités de soins et éventuellement de recherche clinique. 


En tant que de besoin, les coordonnateurs de deux diplômes d’études spécialisées complémentaires se concertent sur le contenu et les conditions d’accès aux enseignements théoriques de leur formation et font des propositions d’agrément commun de stage.


Article 11 - Dans chaque interrégion ou groupe d’interrégions, une commission interrégionale de coordination et d’évaluation spécifique à chaque diplôme d’études spécialisées complémentaires assiste l’enseignant coordonnateur ; elle propose la délivrance du diplôme d’études spécialisées complémentaires au terme du dernier stage.
Le diplôme d’études spécialisées complémentaires ne peut être délivré qu’aux titulaires d’un des diplômes d’études spécialisées mentionnés dans l’annexe propre au diplôme d’études spécialisées complémentaires considéré.

 
Pour délivrer le diplôme d’études spécialisées complémentaires, la commission interrégionale visée à l’article 11 se fonde sur : 

- la validation de l’ensemble de la formation théorique ;

- la validation de tous les stages exigés pour le diplôme d’études spécialisées complémentaires, attestée par un carnet de stage ou à défaut par les fiches mises en annexe à l’arrêté relatif à l’organisation, au déroulement et à la validation des stages des internes ;

- des appréciations de l’enseignant coordonnateur ;

- l’avis du directeur de l’unité de formation et de recherche dont relève l’interne.


Article 12 - La commission interrégionale, instituée pour chaque diplôme d’études spécialisées complémentaires, comprend : 

- le professeur d’université-praticien hospitalier chargé de coordonner pour chaque interrégion l’organisation des enseignements théoriques et pratiques ;

- au moins trois personnels enseignants et hospitaliers titulaires des centres hospitaliers et universitaires, titulaires, dont deux de la discipline, désignés par les directeurs des unités de formation et de recherche de médecine organisant conjointement les enseignements. Ces enseignants sont responsables de l’enseignement des diplômes d’études spécialisées complémentaires concernés ; ils doivent appartenir aux différentes unités de formation et de recherche de médecine de l’interrégion.

Les membres de la commission sont nommés pour une durée de trois ans par les directeurs des unités de formations et de recherche de médecine, la commission se réunit au moins une fois par an.


Article 13 - La commission interrégionale de coordination et d’évaluation se réunit au moins une fois par an sur convocation de l’enseignant coordonnateur, pour examiner le contenu et les modalités d’enseignement et de validation des enseignements et des stages. Elle entend, à titre consultatif, un interne inscrit dans le diplôme d’études spécialisées complémentaires ; il est désigné par l’enseignant coordonnateur sur proposition de l’association des internes de la spécialité considérée, et le cas échéant du syndicat d’internes en médecine le plus représentatif. 
Elle est consultée, pour avis, par l’enseignant coordonnateur du diplôme d’études spécialisées concerné, dans le cadre du dépôt des dossiers de demande d’agrément des lieux de stage de formation pratique d’internes fournis par chaque chef de service hospitalier ou extra-hospitalier.


Article 14 - Des stages pratiques supplémentaires, validés dans des services agréés au titre d’un diplôme d’études spécialisées ou d’un diplôme d’études spécialisées complémentaires différent, peuvent être pris en compte pour la validation de la formation par la commission visée à l’article 12 ci-dessus, à condition qu’ils soient effectués en plus des obligations de formation théorique et pratique exigées par la maquette du diplôme d’études spécialisées complémentaires postulé et après accord de l’enseignant coordonnateur, selon les règles fixées par les conseils des unités de formation et de recherche et approuvées par les présidents d’université.

Article 15 - Des enseignements différents de ceux du diplôme d’études spécialisées complémentaires auquel est inscrit le candidat peuvent être pris en compte pour la validation de la formation selon les modalités définies pour les stages pratiques à l’article 13 ci-dessus.


Article 16 - Les dispositions du présent arrêté s’appliquent aux internes qui s’inscrivent en diplôme d’études spécialisées complémentaires à compter de l’année universitaire 2004-2005.

Les dispositions des arrêtés du 4 mai 1988 fixant la liste et la réglementation des diplômes d’études spécialisées complémentaires de médecine sont abrogées. 

Les internes en cours de diplôme d’études spécialisées complémentaires restent soumis, pour leur formation, aux maquettes annexées à l’arrêté du 4 mai 1988 relatif à la réglementation des diplôme d’études spécialisées complémentaires


Article 17 - Le directeur de l’enseignement supérieur au ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, le directeur de l’hospitalisation et de l’organisation des soins et le directeur général de la santé au ministère de la santé et de la protection sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 septembre 2004



Pour le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et par délégation,

Le directeur de l’enseignement supérieur

Jean-Marc MONTEIL


Pour le ministre de la santé et de la protection sociale et par délégation,

Le chef du service politique de santé et qualité du système de santé

Didier EYSSARTIER

DESC  ADDICTOLOGIE 


4 semestres

Réservé aux DES de  Gastro-entérologie et hépathologie. - Médecine interne. - Médecine du travail. - Neurologie. - Psychiatrie. - Santé publique et médecine sociale.

Possible pour autre diplôme d’études spécialisées appartenant aux disciplines spécialités médicales ou pédiatrie, après accord de l’enseignant coordonnateur du diplôme d’études spécialisées complémentaires

Pas ouvert à la spécialité de médecine générale

DESC ALLERGOLOGIE ET IMMUNOLOGIE CLINIQUE
4 semestres

Tout diplôme d’études spécialisées, avec l’accord de l’enseignant coordonnateur du diplôme d’études spécialisées complémentaires.

Ouvert à la spécialité de médecine générale Tout diplôme d’études spécialisées, avec l’accord de l’enseignant coordonnateur du diplôme d’études spécialisées complémentaires.

Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d’études spécialisées complémentaires d’allergologie et immunologie clinique, dont au moins un semestre dans un service à orientation allergologique et au moins un semestre dans un service à orientation immunologique et clinique.

Attention ! la maquette du DES de MG doit être respectée. L’interne pourra choisir de faire son stage libre dans un des services cités ci-dessus. Par contre, il lui sera difficile un second stage pendant son internat de MG

DESC  ANDROLOGIE
4 semestres

Théoriquement possible pour les DES de médecine générale : Tout diplôme d’études spécialisées, avec l’accord de l’enseignant coordonnateur du diplôme d’études spécialisées complémentaires – mais l’étudiant doit faire 4 semestres  dans des services ou laboratoires hautement spécialisés  ! dont 2 pendant le DES de MG – ce que la maquette ne permet pas.
DESC  CANCÉROLOGIE
4 semestres

Pas ouvert à la spécialité de médecine générale

DESC  DERMATOPATHOLOGIE
4 semestres

Théoriquement possible pour les DES de médecine générale : Tout diplôme d’études spécialisées, avec l’accord de l’enseignant coordonnateur du diplôme d’études spécialisées complémentaires – mais l’étudiant doit faire 4 semestres en dermatologie ! dont 2 pendant le DES de MG – ce que la maquette ne permet pas

DESC  FOETOPATHOLOGIE
4 semestres

Théoriquement possible pour les DES de médecine générale : Tout diplôme d’études spécialisées, avec l’accord de l’enseignant coordonnateur du diplôme d’études spécialisées complémentaires – mais l’étudiant doit faire 4 semestres  dans des services ou laboratoires hautement spécialisés  ! dont 2 pendant le DES de MG – ce que la maquette ne permet pas.

DESC  HÉMOBIOLOGIE-TRANSFUSION
4 semestres

Théoriquement possible pour les DES de médecine générale : Tout diplôme d’études spécialisées, avec l’accord de l’enseignant coordonnateur du diplôme d’études spécialisées complémentaires – mais l’étudiant doit faire 4 semestres  dans des services ou laboratoires hautement spécialisés  ! dont 2 pendant le DES de MG – ce que la maquette ne permet pas.

DESC  MÉDECINE DE LA REPRODUCTION
4 semestres

Pas ouvert à la spécialité de médecine générale

DESC  MÉDECINE LÉGALE ET EXPERTISES MÉDICALES
4 semestres

Ouvert à la spécialité de médecine générale Tout diplôme d’études spécialisées, avec l’accord de l’enseignant coordonnateur du diplôme d’études spécialisées complémentaires. Mais au cours de cette formation, la pratique régulière d’autopsies médico-légales et d’expertises médico-légales est obligatoire, ce qui n’est pas évident pendant la formation pratique du DES d MG

Pour postuler le diplôme d’études spécialisées complémentaires de médecine légale et expertises médicales, les candidats doivent justifier, préalablement à la première inscription en vue du diplôme d’études spécialisées complémentaires, de la validation d’un enseignement préparatoire de médecine légale.

Cet enseignement est organisé par les unités de formation et de recherche de médecine avec la participation d’enseignants des disciplines juridiques.

Il comprend : 

- vingt heures consacrées aux notions juridiques de base : les sources du droit (principes supérieurs, loi, règlement, place de la déontologie, comité d’éthique), l’organisation judiciaire, éléments de procédure ; 

· vingt heures consacrées au droit de l’exercice médical : contrat de soin, secret professionnel, responsabilité médicale..

Il est validé sur entretien avec un jury d’au moins deux membres dont un enseignant- chercheur relevant des disciplines juridiques.

 DESC  MÉDECINE DU SPORT
4 semestres

Ouvert à la spécialité de médecine générale Tout diplôme d’études spécialisées, avec l’accord de l’enseignant coordonnateur du diplôme d’études spécialisées complémentaires. Il n’y a pas de précision sur les stages pratiques : Deux semestres obligatoires :

· Le premier dans un service ayant une activité clinique, d’imagerie et de rééducation fonctionnelle consacrée à l’appareil locomoteur.

· Le second dans un service spécialisé dans les explorations fonctionnelles des sportifs.

Deux semestres libres, dont un au moins devra être différent des stages obligatoires. Un semestre peut être effectué dans un établissement sportif agréé ou auprès d’une fédération sportive préalablement agréée.

DESC  MÉDECINE D’URGENCE
4 semestres

Ouvert à la spécialité de médecine générale. C’est même fléché. 

Pour valider la maquette les étudiants devront avoir accompli au cours du 3ème cycle des études médicales au moins un semestre dans chacun des terrains de stage suivants dont au moins deux dans un centre hospitalier universitaire : 

- SAMU-SMUR ;

- Service des urgences d’adultes ;

- Service ou unité d’urgences pédiatriques ;

- Service ou unité de réanimation ou de soins intensifs médicaux, chirurgicaux, ou médico-chirurgicaux.

DESC MÉDECINE VASCULAIRE
4 semestres

Ouvert à la spécialité de médecine générale Tout diplôme d’études spécialisées, avec l’accord de l’enseignant coordonnateur du diplôme d’études spécialisées complémentaires. Il n’y a pas de précision sur les stages pratiques : 4 semestres dans des services agréés pour le diplôme d’études spécialisées de médecine vasculaire. Un de ces semestres devrait si possible être effectué dans un laboratoire agréé pour le diplôme d’études spécialisées de médecine vasculaire.

Attention ! la maquette du DES de MG doit être respectée. L’interne pourra choisir de faire son stage libre dans un des services cités ci-dessus. Par contre, il lui sera difficile un second stage pendant son internat de MG
DESC NÉONATOLOGIE
4 semestres

Pas ouvert à la spécialité de médecine générale

DESC NEUROPATHOLOGIE
4 semestres

Pas ouvert à la spécialité de médecine générale

DESC NUTRITION
4 semestres

Ouvert à la spécialité de médecine générale Tout diplôme d’études spécialisées, avec l’accord de l’enseignant coordonnateur du diplôme d’études spécialisées complémentaires. Il n’y a pas de précision sur les stages pratiques : 4 semestres dans des services agréés pour le diplôme d’études spécialisées de nutrition.

Attention ! la maquette du DES de MG doit être respectée. L’interne pourra choisir de faire son stage libre dans un des services cités ci-dessus. Par contre, il lui sera difficile un second stage pendant son internat de MG

DESC ORTHOPÉDIE DENTO-MAXILLO-FACIALE 
 
4 semestres

Pas ouvert à la spécialité de médecine générale

DESC PATHOLOGIE INFECTIEUSE ET TROPICALE, CLINIQUE ET BIOLOGIQUE 

4 semestres

Ouvert à la spécialité de médecine générale Tout diplôme d’études spécialisées, avec l’accord de l’enseignant coordonnateur du diplôme d’études spécialisées complémentaires. Il n’y a pas de précision sur les stages pratiques : 4 semestres dans des services agréés pour le diplôme d’études spécialisées complémentaire de pathologie infectieuse et tropicale, clinique et biologique, dont au moins un semestre dans un service de maladies infectieuses pour les candidats possédant ou postulant le diplôme d’études spécialisées complémentaire de biologie médicale, et au moins un semestre dans un laboratoire de microbiologie ou de parasitologie pour les autres candidats.

Attention ! la maquette du DES de MG doit être respectée. L’interne pourra choisir de faire son stage libre dans un des services cités ci-dessus. Par contre, il lui sera difficile un second stage pendant son internat de MG

DESC PHARMACOLOGIE CLINIQUE ET ÉVALUATION DES THÉRAPEUTIQUES 

4 semestres

Ouvert à la spécialité de médecine générale Tout diplôme d’études spécialisées, avec l’accord de l’enseignant coordonnateur du diplôme d’études spécialisées complémentaires. Il n’y a pas de précision sur les stages pratiques : 4 semestres dans des services agréés pour le diplôme d’études spécialisées complémentaires de pharmacologie clinique et évaluation des thérapeutiques.


Attention ! la maquette du DES de MG doit être respectée. L’interne pourra choisir de faire son stage libre dans un des services cités ci-dessus. Par contre, il lui sera difficile un second stage pendant son internat de MG

DESC PSYCHIATRIE DE L’ENFANT ET DE L’ADOLESCENT
4 semestres

Pas ouvert à la spécialité de médecine générale

DESC GÉRIATRIE
6 semestres

Ouvert à la spécialité de médecine générale – c’est précisé . La durée de la formation pratique est de 6 semestres : 
A) Trois semestres - dont deux en post-internat -dans des services de gériatrie ;

B) Trois semestres dans des services validant pour le DESC de gériatrie dont si possible un de médecine interne. 
Au cas où un candidat n’aurait pas accompli le semestre de gériatrie pendant son internat, le coordonnateur du DESC peut accepter qu’il valide la totalité de ses stages pratiques en cours de post-internat.
Claude Allègre

Le ministre de l'intérieur,

Jean-Pierre Chevènement

Le ministre de l'économie,

des finances et de l'industrie,

Christian Sautter

La secrétaire d'Etat à la santé

et à l'action sociale,

Dominique Gillot

	Enseignement supérieur, recherche et technologie 
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Annexe V
DIPLÔME D’ÉTUDES SPÉCIALISÉES DE MÉDECINE GÉNÉRALE
- DURÉE : TROIS ANS

I - Enseignements (deux cents heures environ)
A) Enseignements généraux 
- Méthodologie de l’évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique en médecine générale ; 
- Épidémiologie et santé publique ; 
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en médecine générale, économie de la santé.
B) Enseignements spécifiques 
- La médecine générale et son champ d’application ; 
- Gestes et techniques en médecine générale ; 
- Situations courantes en médecine générale : stratégies diagnostiques et thérapeutiques, leur évaluation ; 
- Conditions de l’exercice professionnel en médecine générale et place des médecins généralistes dans le système de santé ; 
- Formation à la prévention, l’éducation à la santé et l’éducation thérapeutique ; 
- Préparation du médecin généraliste au recueil des données en épidémiologie, à la documentation, à la gestion du cabinet, à la formation médicale continue, à l’évaluation des pratiques professionnelles et à la recherche en médecine générale. 

II - Formation pratique 
A) Trois semestres obligatoires dans des services ou départements hospitaliers agréés pour la médecine générale : 
- un au titre de la médecine d’adultes : médecine générale, médecine interne, médecine polyvalente, gériatrie ; 
- un au titre de la pédiatrie et/ou de la gynécologie ; 
- un au titre de la médecine d’urgence.
B) Un semestre libre dans un service ou département hospitalier agréé.
C) Un semestre auprès de praticiens généralistes agréés.
D) Un semestre, selon le projet professionnel de l’interne de médecine générale, effectué en dernière année 

d’internat, soit en médecine générale ambulatoire (sous la forme d’un stage autonome en soins primaires ambulatoires supervisé), soit dans une structure médicale agréée dans le cadre d’un projet personnel validé par le coordonnateur de médecine générale. 
Dans l’ensemble du cursus, des temps de formation à la prise en charge psychologique et psychiatrique des patients sont obligatoires. Ils sont réalisés à l’occasion de stages effectués dans les services et structures, y compris ambulatoires, agréés pour la formation des internes et habilités pour cette formation.




En urgence





En médecine d’adultes (médecine générale, interne, polyvalente, gériatrie)








En Pôle Mère-Enfant





Nom du rapporteur proposé : ………………………………………………………………….





Membres du jury proposés : ……………………………………………………………


………………………………………………………………………………………….. 


………………………………………………………………………………………………….


………………………………………………………………………………………………….


………………………………………………………………………………………………….











� Voir liste actualisée sur Internet à l’adresse suivante : http://www.des-mg-idf.fr/uploads/43e8b313acdb85e8cda9ee70638e52da.pdf  


ou la demander au secrétariat du Département.


� Narration de consultations vécues en rapport avec les soins primaires 


� La subdivision des Antilles-Guyane (Martinique, Guadeloupe, Guyane) est sous la responsabilité de l’UFR Antilles-Guyane, et le coordonnateur du DES est le Professeur Jeannie Hélène-Pelage. 


La subdivision de l’Océan Indien (La Réunion, Mayotte) est sous la responsabilité de l’UFR de Bordeaux (en l’absence d’UFR à La Réunion), et le coordonnateur du DES est le Professeur Bernard Gay.


La Polynésie et la Nouvelle Calédonie ne sont pas des subdivisions et dépendent de la subdivision de Bordeaux. Les possibilités de compléter la maquette des stages obligatoires sont limitées, le nombre de stages ouverts n’étant pas superposable au nombre de services agréés. Dans l’Océan Indien, les internes de la subdivision Océan Indien sont prioritaires sur les internes d’autres subdivisions, en raison de leur ancienneté dans cette subdivision, en particulier pour les stages chez le praticien et les SASPAS. Il n’y a pas de stage chez le praticien en Polynésie ou en Nouvelle Calédonie. Les possibilités de SASPAS sont limitées dans l’Océan Indien : deux lieux de SASPAS à La Réunion et deux en dispensaires de premiers soins à Mayotte. La possibilité SASPAS en dispensaires de premiers soins en Nouvelle Calédonie et en Polynésie est en projet.


�  Deux Récits de Situations Complexes Authentiques par stage de 3ème cycle.  


� Conçus en collaboration entre les responsables du DMG de Bobigny et les médecins de PMI


� Voir modèle ci-dessous à retirer au bureau des thèses






